


OUVERTURE DES MAGASINS 
DE VENTE AU DÉTAIL
LE SOIR DU 22 DÉCEMBRE 2004

Le Département de l’économie, de
l’emploi et des affaires extérieures 
(ci-après le département),
vu la demande du 15 novembre 2004
des associations, des commerces et des
syndicats représentatifs, sollicitant que
les commerces puissent rester ouverts
en nocturne le 22 décembre 2004;
vu la législation applicable, les
conventions collectives de travail 
en vigueur et les accords paritaires
portant sur les compensations à accor-
der au personnel pour l’ouverture
nocturne précitée;
vu les articles 14A et 15 de la loi gene-
voise sur les heures de fermeture des
magasins, du 15 novembre 1968;

vu les articles 10, 15, 15a, 29, 31, 35,
35a, 36 et 46 de la loi fédérale sur le
travail dans l’industrie, l’artisanat et le
commerce, du 13 mars 1964;
vu les articles 56, 60, 61 et 73 de l’or-
donnance 1 relative à la loi fédérale
sur le travail dans l’industrie, l’artisa-
nat et le commerce, du 10 mai 2000,

Arrête:

Article 1

Les magasins de vente au détail assu-
jettis à la loi sur les heures de ferme-
ture des magasins ainsi que les salons
de coiffure sont autorisés à rester ou-
verts le mercredi 22 décembre 2004
jusqu’à 21 h 30. Les portes devront
être closes à 21 h 30; toutefois, la
clientèle se trouvant dans les maga-
sins à 21 h 30 pourra être servie jus-
qu’à 22 h au plus tard.

Art. 2
L’autorisation est subordonnée aux
conditions suivantes en ce qui concer-
ne l’occupation des travailleurs:
I. Durée du travail

a) Le travail de jour et du soir de
chaque travailleuse et tra-
vailleur doit être compris dans
un espace de 14 heures au plus,
pauses et heures de travail sup-
plémentaires incluses.
Par conséquent, les travailleurs
adultes qui travailleront jus-
qu’à 22 h pourront commencer
le travail le jour même de l’ou-
verture en nocturne au plus tôt
à 8 h.

b) Les travailleuses et travailleurs
doivent pouvoir bénéficier
d’une durée de repos quotidien
d’au moins 11 heures consécu-
tives.

Par conséquent, les travailleurs
adultes qui travailleront jus-
qu’à 22 h ne pourront repren-
dre le travail le lendemain
avant 9 h.

c) Le travail sera interrompu par
des pauses d’au moins:
a) un quart d’heure, si la jour-

née de travail dure plus de
5 heures et demie;

b) une demi-heure, si la jour-
née de travail dure plus de
7 heures;

c) une heure, si la journée de
travail dure plus de 9 heures.
Les pauses comptent com-
me temps de travail lorsque
le travailleur n’est pas auto-
risé à quitter sa place de
travail.

d) Lorsqu’il fixe les heures de tra-
vail et du repos, l’employeur

doit tenir compte notamment
des responsabilités familiales
des travailleuses et des travail-
leurs. Sont réputées responsa-
bilités familiales l’éducation
des enfants jusqu’à 15 ans ainsi
que la prise en charge de mem-
bres de la parenté ou de pro-
ches exigeant des soins.
Ces travailleurs ne peuvent être
affectés à du travail supplémen-
taire sans leur consentement.

e) Les femmes enceintes et les
mères qui allaitent ne peuvent
être occupées sans leur consen-
tement. Il est interdit de pro-
longer la durée ordinaire
convenue de la journée de tra-
vail des femmes enceintes ou
qui allaitent. Cette durée n’ex-
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ÉCONOMIE,  EMPLOI ET AFFAIRES EXTÉRIEURES

DIRECTION CANTONALE 
DE LA MENSURATION OFFICIELLE

Commune de Meyrin,
rue Robert-Adrien-Stierlin
La construction de nouvelles villas sur
cette artère oblige les autorités à mo-
difier la numérotation des habitations
de la façon suivante:
Rue Robert-Adrien-Stierlin:
41 B devient 41 D rue Robert-Adrien-Stierlin
41 C » 41 E » »

Les adresses 41 A, 41 B et 41 C sont attri-
buées aux nouvelles constructions.
Ces modifications entreront en vi-
gueur le 15 janvier 2005.

Commune du Grand-Saconnex,
chemin du Bois-Brûlé
La numération de l’habitation est mo-
difiée de la façon sivante:
Chemin du Bois-Brûlé:
20 devient 23, chemin du Bois-Brûlé
Ces modifications entrent en vigueur
de suite.

Commune de Collonge-Bellerive,
chemin de Charvel
Les adresses municipales suivantes
sont attribuées aux nouvelles cons-
tructions situées sur les les parcelles
Nos 9151 à 9156 et 9210 à 9213: 
4, 4 A, 4 B, 4 C, 4 D, 4 E, 4 F, 4 G, 
4 H, chemin de Charvel.
Les adresses municipales actuelles: 
8, 10, 12, chemin de Charcel sont
conservées pour les habitations existan-
tes situées sur les parcelles Nos 6358,
6434 et 7256.

Ces modifications entrent en vigueur
tout de suite.
Cet avis annule et remplace les publi-
cations parues les 9 août, 6 septembre
et 4 octobre 2004.

Le conseiller d’Etat
chargé du département

de l’intérieur, de l’agriculture
et de l’environnement:

Robert CRAMER.

INTÉRIEUR, AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT
SERVICE DES AUTOMOBILES 
ET DE LA NAVIGATION

NOTIFICATION
PAR PUBLICATION
En application de l’article 46, alinéa 4,
de la loi sur la procédure adminis-
trative, les personnes suivantes, sans
domicile connu, sont invitées à se pré-
senter auprès du service des auto-
mobiles et de la navigation, 86, route
de Veyrier, 1227 Carouge, pour pren-
dre connaissance d’une décision les
concernant:
Sabrina Mera, née le 5 novembre
1985; Jacques Muller, né le 18 février
1951.
Décision à retirer auprès du service
du contentieux.
Les délais procéduraux ne sont ni pro-
longés ni suspendus par la présente
publication.

La conseillère d’Etat 
chargée du département

de justice, police et sécurité:
Micheline SPOERRI.

DJPS

IMPÔT SUR LES CHIENS
ET ASSURANCES RC 
OBLIGATOIRES 
DES PROPRIÉTAIRES
ET DÉTENTEURS

Sont annulées, en application de l’arti-
cle 396, alinéa 3, de la loi générale sur
les contributions publiques, les marques
officielles suivantes, délivrées à:
07373 Wainwright Patricia, 14, ave-

nue du Lignon, 1214 Vernier
07116 Vella Calogero, 3, chemin des

Grillons, 1219 Aïre
15104 Resta-Senalada Lydia, 30, pro-

menade des Champs-Fréchets,
1217 Meyrin

06646 Amato Renata, 16, avenue
Adrien-Jeandin, 1226 Thônex

15966 Abdel Razek Abrahim, 19, rou-
te de Sous-Moulin, 1225 Chê-
ne-Bourg

08919 Walle Palacios Céline, 63 D,
chemin du Gué, 1213 Petit-
Lancy 1

10707 Vernay Olivia, 79, rue des
Eaux-Vives, 1207 Genève

16813 Mendes Alfredo, 53, route de
Mon-Idée, 1226 Thônex

15896 Martins André, 12 D, chemin
De-Maisonneuve, 1219 Châte-
laine

16422 Perez Barrio Felisindo, 33, rue
Ernest-Bloch, 1207 Genève

16287 Sunil Rodrigo-Soori, 7, rue des
Boudines, 1217 Meyrin

15350 Margot Laurence, 9, avenue
des Cavaliers, 1224 Chêne-
Bougeries

06929 Arias Sylvia, 5, chemin des
Epines, 1222 Vésenaz

15319 Alba Nathalie, 27, avenue du
Petit-Lancy, 1213 Petit-Lancy 1

09060 Ries Eugène, 16, avenue Du-
mas, 1206 Genève

04755 Moinelo Antoinette, 13, rue
De-Livron, 1217 Meyrin

14861 Girod Claude, 27, chemin de
Pont-Céard, 1290 Versoix

16859 Battaglieri Alessandra, 7, rue
Antoine-Carteret, 1202 Ge-
nève

16437 Boussin Sandrine, chemin des
Fraisiers, 1212 Grand-Lancy 1

06674 Dominguez Teofilo, 32, chemin
de Chantemerle, 1226 Thônex

13330 Laouiti Afef, 87, avenue de
Champel, 1206 Genève

08840 Broggi Eumelia, 14, rue Tron-
chin, 1202 Genève

18-286108

IMPÔT SUR LES CHIENS 
ET ASSURANCE-RESPONSABILITÉ
CIVILE POUR 2005 

1. Les propriétaires ou détenteurs 
de chiens doivent s’acquitter avant
le 23 décembre 2004 de la contri-
bution annuelle pour l’année 2005,
soit pour chaque chien: 43,50 F,
comprenant l’impôt cantonal
36,50 F, plus 4 F au profit du fonds
cantonal des épizooties, et 3 F
pour la prime de l’assurance 
contre les dommages causés par
les chiens errants.
La Ville de Genève ainsi que cer-
taines communes perçoivent des
centimes additionnels commu-
naux. Le tarif ci-dessous est ap-

plicable: 80 F, comprenant les cen-
times additionnels communaux
36,50 F, l’impôt cantonal 36,50 F,
plus 4 F au profit du fonds canto-
nal des épizooties, et 3 F pour la
prime de l’assurance contre les
dommages causés par les chiens
errants.

2. Par arrêté du Conseil d’Etat de la
République et canton de Genève,
tous les chiens doivent être identi-
fiés par une puce électronique.
Seuls les vétérinaires sont autori-
sés à pratiquer la pose de celle-ci.
La puce ne remplace pas la mé-
daille de l’impôt pour chien.
Les médailles seront délivrées à
partir du 1er décembre 2004 par la
caisse de l’Etat, 26, rue du Stand
(rez-de-chaussée), de 9 h à 16 h
sans interruption, pour l’agglo-
mération urbaine; par toutes les
mairies, pour les autres commu-
nes.
Les propriétaires ou détenteurs de
chiens ont l’obligation d’acquérir
la médaille 2005 soit à la mairie de
leur commune de domicile, soit à
la caisse de l’Etat.

3. Documents demandés:
a) pièce d’identité;
b) attestation d’assurance-respon-

sabilité civile pour 2005;
c) certificat de vaccinations, avec

vaccin contre la rage obliga-
toire (validité 2 ans).

4. Dès le 1er janvier 2005, tout chien
doit être porteur d’une marque of-
ficielle fixée au collier, valable
pour 2005.

5. Il est rappelé ce qui suit:
a) tout propriétaire, possesseur

ou gardien de chien est respon-
sable du paiement de l’impôt;

b) tout propriétaire ou détenteur
de chien a l’obligation de s’as-
surer personnellement contre
les conséquences de la respon-
sabilité civile auprès d’une
compagnie d’assurance de son
choix; il est tenu d’en apporter
la justification (attestation de
l’assurance);

c) les chiens d’aveugles sont exo-
nérés de l’impôt;

d) l’impôt entier est également dû
par la personne qui acquiert un
chien dans le courant de l’année;

e) pour toute marque rendue
dans le courant de l’année il est
accordé, sur présentation du
reçu, un remboursement de
l’impôt correspondant aux tri-
mestres non encore entamés;

f) pour les jeunes chiens, l’impôt
est dû dès le trimestre dans le-
quel ils atteignent l’âge de six
mois;

g) sous réserve de la lettre f ci-
avant, tout chien qui n’est pas
porteur d’un collier auquel la
marque doit être fixée, indi-
quant le nom et l’adresse
du propriétaire ou détenteur,
est saisi et mis en fourrière.
Il peut être remis à un nou-
vel acquéreur s’il n’a pas
été réclamé dans un délai de
6 jours. La restitution du
chien a lieu au vu du récépissé
de l’impôt, après paiement
des frais et, le cas échéant,
d’une amende.

Genève, le 3 novembre 2004.

AVIS AUX EMPLOYEURS

Le département des finances rappelle
les dispositions des articles 1, 5 et 6 de
la loi du 22 mars 1930 protégeant les
garanties fournies par les employés,
ainsi conçues:
Article 1. à Toute personne qui se fait
remettre par ses ouvriers et employés,
notamment gérants, voyageurs ou
commissionnaires, et ce à raison de
leur contrat de travail, des espèces ou
valeurs, à titre de garantie, doit, dans
les cinq jours, déposer ces sommes ou
valeurs, en indiquant leur destination,
dans les caisses de l’Etat ou d’un éta-
blissement autorisé à recevoir les
fonds pupillaires.
Art. 5. à Tout employeur qui a retenu
ou utilisé les espèces ou valeurs indi-
quées à l’article 1, au lieu de les dépo-
ser, conformément audit article, dans
les caisses de l’Etat ou d’un établisse-
ment autorisé, ou qui les en a retirées
frauduleusement est passible d’un em-
prisonnement de deux mois à trois ans.
Art. 6. à L’employeur qui a laissé pas-
ser, sans satisfaire aux exigences de la
loi, le délai prévu à l’article 1 est pas-
sible des peines de police.
Cette loi ne concerne pas les caution-
nements des fonctionnaires et ne s’ap-
plique pas au cas où les garanties ef-
fectivement versées par l’employé dé-
passent 10 000 F.

La conseillère d’Etat
chargée du département

des finances:
Martine BRUNSCHWIG GRAF.

FINANCES

Requête Nature Propriétaire
no Requérant Mandataire de l’ouvrage Parcelle Feuille Commune et lieu de la parcelle

415-043 Matériaux alluvionnaires SA CSD Ingénieurs conseils SA, Gravière 10300, 10 Soral, Champs-Pointus Eggermann, M., Mme
Ecotec Environnement SA 10645 (p. 10300), commune

(partielle) de Soral (p. 10645)

Durant les 30 jours à compter de la présente publication, tout intéressé peut consulter les dossiers au département (service cantonal de géologie) et transmettre ses observations,
par écrit, adressées au département de l’intérieur, de l’agriculture et de l’environnement, 2, rue de l'Hôtel-de-Ville, case postale 3918, 1211 Genève 3.
Toutes indications utiles à ce propos peuvent être obtenues au département de l'intérieur, de l’agriculture et de l’environnement, service cantonal de géologie, 12, quai du Rhône,
case postale 36, 1211 Genève 8.

Requête Nature Propriétaire
no Requérant Mandataire de l’ouvrage Parcelle Feuille Commune et lieu de la parcelle

415-043 Matériaux alluvionnaires SA CSD Ingénieurs conseils SA, Gravière 10300, 10 Soral, Champs-Pointus Eggermann, M., Mme
Ecotec Environnement SA 10645 (p. 10300), commune

(partielle) de Soral (p. 10645)

Durant les 30 jours à compter de la présente publication, tout intéressé peut consulter les dossiers au département (service cantonal de géologie) et transmettre ses observations,
par écrit, adressées au département de l’intérieur, de l’agriculture et de l’environnement, 2, rue de l'Hôtel-de-Ville, case postale 3918, 1211 Genève 3.
Toutes indications utiles à ce propos peuvent être obtenues au département de l'intérieur, de l’agriculture et de l’environnement, service cantonal de géologie, 12, quai du Rhône,
case postale 36, 1211 Genève 8.

Requête en autorisation Publication FAO du 17 décembre 2004

d’ouverture d’une gravière délivrée par le département de l’intérieur, de l’agriculture et de l’environnement

Service cantonal de géologie

(Suite page suivante)
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AVIS D’AUTORISATION

En application de l’article 9 de la loi
sur les constructions et les installa-
tions diverses, du 14 avril 1988, fixant
la procédure applicable aux requêtes
en autorisation présentées par les
Etats étrangers pour des projets de
construction mis au bénéfice du régi-
me des immunités, le département de
l’aménagement, de l’équipement et
du logement informe les intéressés
que la requête ci-dessous a été auto-
risée le 8 décembre 2004.
Demande: DD 97512/2. Requérant:
The Ministry of Foreign Affairs Sin-
gapore. Mandataires: MM. De Giuli
et Portier, architectes, 2, rue des Bos-
sons, 1213 Onex. Concerne:
deux immeubles de logements 
et un bâtiment administratif, 
garage souterrain: modification
du projet initial du bâtiment 
administratif, adjonction 
d’un petit bâtiment d’entrée, 
mur et clôture périphériques 
de sécurité
sur parcelle 4803, feuille 10, 10, ave-
nue du Pailly, commune de Vernier.
Les plans peuvent être consultés au-
près du département de l’aménage-
ment, de l’équipement et du loge-
ment, 5, rue David-Dufour, police des
constructions, 4e étage, dans un délai
de 30 jours à compter de la publi-
cation.

AVIS D’AUTORISATION

En application de l’article 9 de la loi
sur les constructions et les installa-
tions diverses, du 14 avril 1988, fixant
la procédure applicable aux requêtes
en autorisation présentées par les
Etats étrangers ou la Confédération
pour des projets de construction mis
au bénéfice du régime des immunités,
le département de l’aménagement, de
l’équipement et du logement informe
les intéressés que la requête ci-des-
sous a été autorisée le 9 décembre
2004.
Demande: DD 99339. Requérante:
mission permanente de la République
de Corée. Objet:
construction d’une résidence 
pour ambassadeur
sur parcelles 979, 981, 982, 983, feuil-
le 20, 27, chemin de Bellefontaine,
commune de Cologny.
Le dossier peut être consulté durant
30 jours au secrétariat de la police des
constructions.

AVIS D’AUTORISATION

En application de l’article 9 de la loi
sur les constructions et les installa-
tions diverses, du 14 avril 1988, fixant
la procédure applicable aux requêtes
en autorisation présentées par les

Etats étrangers ou la Confédération
pour des projets de construction mis
au bénéfice du régime des immunités,
le département de l’aménagement, de
l’équipement et du logement informe
les intéressés que la requête ci-des-
sous a été autorisée le 9 décembre
2004.
Demande: M 5453. Requérante: mis-
sion permanente de la République de
Corée. Objet:
démolition d’une villa
sur parcelle 981, feuille 20, 27, chemin
de Bellefontaine, commune de Colo-
gny.
Le dossier peut être consulté durant
30 jours au secrétariat de la police des
constructions.

ENQUÊTE PUBLIQUE No 1401

Chancy / Le Cannelet
(création d’une zone sportive 
destinée à de l’équitation)
Plan No 29438-510
Le projet de modification des limites
de zones No 29438-510 situé au lieu
dit «Le Cannelet», sur le territoire de
la commune de Chancy, est déposé:
– au département de l’aménage-

ment, de l’équipement et du loge-
ment, service de l’information du
territoire, 5, rue David-Dufour, 
5e étage (heures d’ouverture: du
lundi au vendredi de 9 h à 12 h et

de 14 h à 16 h), tél. 022 327 45 36;
– à la mairie de Chancy, 7, chemin

de la Ruette (heures d’ouverture:
lundi de 15 h 30 à 17 h, mardi et
mercredi de 10 h à 11 h 30 et jeudi
de 17 h à 19 h), tél. 022 756 15 32,

où il peut être consulté du 10 décem-
bre 2004 au 23 janvier 2005 inclusi-
vement.
Le projet est également affiché, en de-
hors des jours et heures d’ouverture,
dans la vitrine située devant le dépar-
tement de l’aménagement, de l’équi-
pement et du logement.
Les observations relatives à ce pro-
jet doivent être adressées, par écrit,
durant ce délai, au département de
l’aménagement, de l’équipement et
du logement, case postale, 1211 Ge-
nève 8.

FERMETURE DES CHANTIERS
DURANT LA PÉRIODE
DES FÊTES DE FIN D’ANNÉE

En vue d’éviter des accidents,
l’inspection des chantiers rappelle aux
intéressés les articles 11 et 251 du rè-
glement sur les chantiers (L 5 05.03),
dont la teneur est la suivante:
Article 11:
Tout chantier présentant un danger
doit être clôturé entre les heures de
travail.

Article 251:
1. Pour éviter toute conséquence

dangereuse de l’action du vent
sur les grues hors service, des an-
crages (pinces) ou des sabots
d’arrêt doivent être installés et
solidement fixés aux rails. La flè-
che doit être ramenée à sa plus
grande portée.

2. La grue doit être laissée en gi-
rouette et le chariot ramené près
de la tour ou positionné selon les
indications du fournisseur (le cro-
chet de suspension des charges
près de la flèche, chaînes ou élin-
gues enlevées).

3. Si dans cette position la grue peut
heurter un obstacle, elle sera
amarrée exceptionnellement selon
les instructions du constructeur.
Durant son fonctionnement, elle
sera équipée de limiteurs élec-
triques de zone de travail empê-
chant ainsi toute collision.

Le service de l’inspection des chan-
tiers reste à disposition des construc-
teurs pour tout renseignement com-
plémentaire.

Le conseiller d’Etat
chargé du département

de l’aménagement, 
de l’équipement et du logement:

Laurent MOUTINOT.

AMÉNAGEMENT,  ÉQUIPEMENT ET LOGEMENT

COMMUNE DE VERNIER

Cimetière
Les intéressés qui désirent renouveler
la concession des tombes des person-
nes inhumées dans les cimetières
d’Aïre et de Vernier (ancien et nou-
veau) en 1984, ou dont le renouvelle-
ment est arrivé à échéance en 2004,
sont invités à en informer l’admi-
nistration municipale (service des 
cimetières), CP 520, 1214 Vernier, 
tél. 022 306 06 30), jusqu’au 31 mars
2005.
Les divers ornements placés sur les
tombes, dont la concession ne sera pas
prolongée, doivent être enlevés dans
les trois mois, faute de quoi ils devien-

dront la propriété de la commune qui
en disposera à son gré, selon les be-
soins.

Le maire: N. BUNTSCHU.
18-286512

COMMUNE DE VANDŒUVRES

Cimetière
Echéance des concessions 2004
Il est rappelé que le terme légal de 
20 ans est arrivé à échéance pour les
inhumations antérieures au 31 décem-
bre 1984 et pour les concessions ac-
cordées jusqu’au 31 décembre 2004,
soit:
– carré 1, tombe 172: Suzanne Ot-

tone; tombe 174: Edmond Ottone;
– carré 2, tombe 256: Marthe Vallet;

tombe 272: Paul Jacquier;
– carré 4, tombe 432: Maurice Gau-

tier;
– carré 7, tombe 768: Carol Dimond;

tombe 769: Emmanuel Dvorak,
Marthe Dvorak;

– carré 8: tombe 808: Vincent Uldry;
tombe 812: Gertrude Delessert;
tombe 818: Camille de Plalezieux;
tombe 827: Hans Muller; tom-
be 828: Marie Tschan; tombe 829:
Joseph Roggo.

Les demandes de renouvellement doi-
vent être adressées, par écrit, à la mai-
rie de Vandœuvres (case postale 8,
1253 Vandœuvres) jusqu’au 28 février
2005. Passé ce délai, la commune

disposera des emplacements selon ses
besoins.

Le maire.
18-2874348

COMMUNE DE MEYRIN

Cimetières de Meyrin 
et de Feuillasse
Concessions et renouvellement
des tombes
Il est rappelé que le temps légal de 
20 ans sera échu depuis la fin de l’an-
née 2004 pour toutes les inhumations
antérieures au 31 décembre 1984.
Ces tombes, de même que les conces-
sions et renouvellement échus, pour-
ront être conservés pour autant qu’ils

ne soient pas désaffectés pour les be-
soins du service.
Les demandes de renouvellement et
les changements d’adresse des répon-
dants sont à communiquer à la mai-
rie de Meyrin, 2, rue des Boudines,
1217 Meyrin, jusqu’au 31 janvier 2005.
Les monuments, entourages et orne-
ments des tombes non renouvelées
doivent être enlevés dans les 3 mois,
faute de quoi ils deviendront pro-
priété de la commune.
Il sera disposé des emplacements
pour lesquels aucune demande de
prolongation n’aura été présentée.

Le conseiller administratif délégué 
aux cimetières: J.-C. DUCROT.

18-286465

COMMUNES

(Suite page suivante)

cédera en aucun cas 9 heu-
res. Dans les huit semaines qui
précèdent l’accouchement, les
femmes enceintes ne peuvent
être occupées entre 20 h et 6 h.
Les femmes enceintes exer-
çant principalement leur activi-
té debout bénéficient après
leur quatrième mois de gros-
sesse, d’un repos quotidien de
12 heures et, en sus des pauses
habituelles, d’une courte pause
de 10 minutes après chaque
tranche de 2 heures de travail.
A partir du sixième mois de
grossesse, les activités en sta-
tion debout n’excéderont pas
un total de 4 heures par jour.

f) Le travail de jour des jeunes
gens doit être compris dans un
espace de 12 heures, interrup-
tions de travail incluses. Les
jeunes travailleurs de moins de
16 ans révolus ne peuvent être
occupés que jusqu’à 20 h et
ceux de plus de 16 ans que jus-
qu’à 22 h. La durée quotidien-
ne du travail des jeunes gens
ne doit pas dépasser 9 heures.
Sont considérés com-me jeunes
gens les travailleurs des deux
sexes âgés de moins de 19 ans
révolus et les apprentis jusqu’à
20 ans révolus.
Il doit être accordé à ce per-
sonnel au minimum 12 heu-
res de repos consécutives. Par
conséquent, les jeunes gens de
plus de 16 ans qui travailleront
jusqu’à 22 h devront commen-
cer le travail: le jour même de
l’ouverture en nocturne, au
plus tôt à 10 h et le lendemain,
au plus tôt à 10 h.

g) L’employeur doit tenir à la
disposition des autorités d’exé-

cution et de surveillance des
registres ou toutes autres piè-
ces dont ressortent les indica-
tions nécessaires à l’exécution
de la loi et des ordonnances,
notamment les durées quoti-
diennes et hebdomadaires du
travail effectivement fourni,
travail compensatoire et sup-
plémentaire inclus.

II. Compensations à accorder
au personnel
Les compensations à accorder au per-
sonnel sont fixées conformément aux
conventions collectives applicables.
L’accord paritaire signé par les asso-
ciations, les commerces et les syndi-
cats représentatifs fixe la libération du
personnel le vendredi 24 décembre
2004 au plus tard à 18 h.
Le personnel a droit à une pause
d’une demi-heure entre 18 h et 20 h
afin de pouvoir se restaurer. Lorsque
l’entreprise ne fournit pas elle-même
une collation, elle alloue, en lieu et
place, au personnel intéressé, une in-
demnité forfaitaire de 18 F.

OUVERTURE DES MAGASINS
DE VENTE AU DÉTAIL
LE VENDREDI 31 DÉCEMBRE 2004
JUSQU’À 17 H

Le Département de l’économie, de
l’emploi et des affaires extérieures 
(ci-après le département),
considérant la proposition faite par les
associations, les commerces et les syn-
dicats représentatifs, portant sur les
compensations accordées au person-
nel pour l’ouverture des magasins de
vente au détail le vendredi 31 décem-
bre 2004 jusqu’à 17 h et demandant
cette ouverture;

considérant que le 31 décembre, anni-
versaire de la Restauration de la Ré-
publique, est jour férié officiel à Ge-
nève;
que ce jour férié est assimilé à un di-
manche, au sens de l’article 20a, alinéa
1, de la loi fédérale sur le travail et que,
en vertu de l’article 19, alinéa 1, de
cette loi, l’autorité cantonale compé-
tente peut autoriser les entreprises qui
lui en font la demande à travailler dans
certains cas le dimanche;
qu’il se justifie de faire droit à cette
demande;
vu les articles 5 et 9 de la loi genevoise
d’application de la loi sur le travail, du
8 janvier 1966;
vu l’article 18 de la loi sur les heures
de fermeture des magasins, du 15 no-
vembre 1968,

Arrête:

Article 1

Les magasins de vente au détail assu-
jettis à la loi sur les heures de ferme-
ture des magasins, et les salons de
coiffure, sont autorisés à ouvrir jus-
qu’à 17 h le vendredi 31 décembre
2004 et à faire travailler leur person-
nel pendant ces heures d’ouverture.

Art. 2

Les magasins de vente au détail, ainsi
que les salons de coiffure, qui feront
usage de la faculté prévue à l’article 1
ci-dessus, devront accorder à leur per-
sonnel les compensations fixées
conformément aux conventions col-
lectives de travail applicables.
Par ailleurs, selon l’article 20, alinéa 2,
de la loi fédérale sur le travail, si le
travail du vendredi 31 décembre dure
plus de 5 heures, il doit être compensé
pendant la semaine précédente ou
suivante et immédiatement après le

temps de repos quotidien par un
temps de repos compensatoire d’au
moins 24 heures consécutives coïnci-
dant avec un jour de travail.

Art. 3

Les entreprises n’appartenant pas au
commerce de détail, mais qui sont en
relation étroite avec ce dernier peu-
vent exceptionnellement être autori-
sées à faire travailler leur personnel le
vendredi 31 décembre en cas de be-
soin urgent dûment établi au sens de
l’article 27, alinéa 1, lettre c, de l’or-
donnance 1 relative à la loi sur le tra-
vail. Le cas échéant, une requête indi-
viduelle doit être adressée à l’office
cantonal de l’inspection et des rela-
tions du travail pour l’obtention d’un
permis. La requête doit parvenir à
l’office avant le 20 décembre.

Art. 4

Demeurent réservées les autres dispo-
sitions de la loi fédérale sur le travail,
en particulier l’article 21 et celles de
ses ordonnances d’exécution, ainsi
que les prescriptions relatives à la fer-
meture des magasins.

JOUR DE REPOS
HEBDOMADAIRE OBLIGATOIRE

Boulangers, pâtissiers et confiseurs,
jour de repos hebdomadaire obliga-
toire (loi sur les heures de fermeture
des magasins et loi fédérale sur le tra-
vail).
Le département de l’économie, de
l’emploi et des affaires extérieures
rappelle aux intéressés que, selon l’ar-
ticle 22, alinéa 2, de la loi sur les 
heures de fermeture des magasins, du

15 novembre 1968, les exploitants des
boulangeries, pâtisseries et confiseries
du canton de Genève sont dispensés
de l’obligation de fermer une journée
par semaine durant les semaines qui
précèdent et suivent Pâques et Pente-
côte, ainsi que pendant les mois de
décembre et de janvier.
Les entreprises précitées soumises à
la loi fédérale sur le travail et qui dési-
rent bénéficier de cette dérogation
sont tenues, malgré tout, d’accorder à
leur personnel une journée de repos
hebdomadaire. Sont réservées les
prescriptions de l’article 21 de la loi
fédérale sur le travail (demi-journée
de congé hebdomadaire).

HEURES DE FERMETURE
DES MAGASINS

Le département de l’économie, de
l’emploi et des affaires extérieures
rappelle aux intéressés l’article 28 de
la loi sur les heures de fermeture des
magasins, du 15 novembre 1968, qui a
la teneur suivante:
«Les magasins, assujettis à l’obliga-
tion de fermer tout ou partie d’un jour
ouvrable ou au bénéfice d’un régime
spécial de fermeture, doivent indiquer
en permanence leurs heures de ferme-
ture, de manière que cette indication
soit clairement visible de l’extérieur
du magasin.»
Demeurent réservées les dispositions
pénales prévues à l’article 34 de la loi.

Le conseiller d’Etat
chargé du département

de l’économie, de l’emploi
et des affaires extérieures:

Carlo LAMPRECHT.

ÉCONOMIE, EMPLOI ET AFFAIRES EXTÉRIEURES (SUITE)
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FERMETURES DES MAIRIES EN FIN D’ANNÉE

Mairies Fermeture Arrondissement d’état civil Urgences – Téléphone divers

Aire-la-Ville Du 22.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Bernex Monsieur H. Duvillard - Maire: 022 757 13 41
Anières Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Corsier M. P. Ascheri - Maire: 079 202 38 80 / M. S. Serafin - Adjoint: 079 200 40 47
Avully Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Bernex M. R. Riem: 022 756 19 85 / M. C. Stalder: 022 756 27 86
Avusy Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Bernex Répondeur / déviateur: 022 756 17 33
Bardonnex Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Plan-les-Ouates
Bellevue Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Pregny-Chambésy Voirie (équipé d’un déviateur): 022 774 31 44

Administration: 078 719 65 05
Bernex Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Arrondissement de la Champage et Bernex M. R. Maréchal - Secrétaire général: 078 892 90 39

Permanence état civil: Mme C. Coudre - Secrétaire générale adjointe: 078 632 45 58
Vendredi 24.12.04 de 9 h à 11 h
Jeudi 30.12.04 de 9 h à 11 h
Tél. 022 850 92 31 Mme Liniger
Lundi 27.12.04 de 14 h à 16 h
Tél. 022 850 92 31 Mme Wicht

Carouge Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Arrondissement de Carouge Etat civil: 079 469 07 63
Permanence: lundi 27.12.04 de 9 h 30 à 11 h 30

leudi 30.12.04 de 9 h 30 à 11 h 30
Cartigny Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Bernex M. F. Jaunin - Maire: 022 756 10 56
Céligny Du 23.12.04 (inclus) au 03.01.05 (inclus) Voir mairie de Versoix Tél. 022 776 16 69
Chancy Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Bernex Mme C. Wenger - Adjointe: 022 756 16 39

M. R. Gunter - Adjoint: 022 756 13 49
Chêne-Bougeries Du 24.12.04 dès 12 h au 31.12.04 (inclus) Arrondissement de Chêne-Bougeries – Voirons Cimetière (avis pour inhumations uniquement)

4, route du Vallon Permanence: mardi 28.12.04 de 10 h à 12 h
Permanence les: lundi 27.12.04 de 9 h à 11 h vendredi 31.12.04 de 10 h à 12 h

jeudi 30.12.04 de 9 h à 11 h Tél. 022 348 66 77
Tél. 022 348 62 70

Chêne-Bourg Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Arrondissement de Chêne-Bourg - Veyrier Mairie:
Lundi 27.12.04 de 10 h à 12 h Lundi 27.12.04 de 8 h à 12 h
Vendredi 31.12.04 de 10 h à 12 h Vendredi 31.12.04 de 8 h à 12 h
Tél. 022 869 41 12 Tél. 022 869 41 10

Choulex Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Corsier Tél. 022 750 10 27
Collex-Bossy Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Pregny-Chambésy Tél. 079 565 57 22
Collonge-Bellerive Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Permanence les: lundi 27.12.04 de 8 h 30 à 11 h En cas d’urgences uniquement

mercredi 29.12.04 de 8 h 30 à 11 h Mme D. Trincat - Officier d’Etat civil
vendredi 31.12.04 de 8 h 30 à 11 h Tél. 022 752 23 55

Cologny Du 24.12.04 à 12 h au 31.12.04 (inclus) Arrondissement de Cologny M. A. Maillard, Secrétaire général
Mme Laurence Grosclaude: 079 338 92 68 Tél. 079 203 56 05

Confignon Du 23.12.04 dès 12h au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Bernex M. E. Kunz - Secrétaire général
Tél. 022 777 37 20 ou
Tél. 079 418 82 77

Corsier Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Arrondissement de Corsier Tél. 078 852 27 64
Lundi 27.12.04 de 9 h à 11 h, jeudi 30.12.04 de 9 h à 11 h
Tél. 079 338 92 68

Dardagny Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Satigny Tél. 022 754 13 76
Tél. 079 345 59 67

Genève Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Arrondissement Ville de Genève Pompes funèbres: 022 418 60 00
Tél. 022 418 66 50 SIS: 118
Permanence: vendredi 24.12.04 de 9 h à 11 h 30

lundi 27.12.04 de 9 h à 11 h 30
jeudi 30.12.04 de 9 h à 11 h 30

Genthod Du 24.12.04 (inclus) au 03.01.05 (inclus) Voir mairie de Pregny-Chambésy Tél. 022 774 16 38
Grand-Saconnex Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Arrondissement le Grand-Saconnex Tél. 079 273 83 50
Gy Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Corsier M. A. Mottier - Maire: 022 759 20 49
Hermance Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Arrondissement d’Hermance Tél. 079 217 29 85

Lundi 27.12.04 de 9 h à 11 h, jeudi 30.12.04 de 9 h à 11 h
Tél. 079 338 92 68

Jussy Du 24.12.04 (inclus) au 26.12.04 (inclus) Voir mairie de Chêne-Bougeries Tél. 076 417 21 03
et le 31.12.04 (inclus)

Laconnex Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Bernex M. H. Dethurens - Maire: 079 625 58 88
Lancy Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Arrondissement de Lancy Cimetière: M. J.-M. Steffen

Pour les lundi 27.12.04 et jeudi 30.12.04 Mme C. Budry Tél. 022 794 13 71 ou 079 310 62 70 ou 079 249 90 25
Une permanence sera assurée à la Mairie Tél. 022 706 15 19 ou M. P. Jeannet
et à la Police municipale Tél. 079 758 11 33 Tél. 022 792 57 89 ou 078 708 57 89

Meinier Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Corsier Tél. 079 706 67 57 ou
Tél. 079 540 13 25

Meyrin Du 24.12.04 à 12 h au 31.12.04 (inclus) Arrondissement de Meyrin Permanence sécurité municipale
Permanences: lundi 27.12.04 de 9 h à 11 h Vendredi 24.12.04 de 7 h 30 à 12 h

mercredi 29.12.04 de 9 h à 11 h Lundi 27.12.04 au jeudi 30.12.04
mendredi 31.12.04 de 9 h à 11 h de 7 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h

Tél. 022 989 16 22
Onex Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Arrondissement d’Onex: 079 376 54 20 Tél. 079 236 30 06
Perly-Certoux Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Plan-les-Ouates Tél. 022 771 25 02
Plan-les-Ouates Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Arrondissement de Plan-les-Ouates M. M. Favre - Secrétaire général

Tél. 079 232 03 93 Tél. 022 794 21 55
Tél. 079 408 71 48

Pregny-Chambésy Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Arrondissement de Pregny-Chambésy Tél. 022 758 98 33
Mme M. Grassi Moulin (urgence uniquement): 079 696 02 60
Permanence pour Pompes Funèbres uniquement:
Lundi 27.12.04 de 8 h à 9 h 30, jeudi 30.12.04 de 8 h à 9 h 30

Presinge Du 24.12.04 (inclus) au 03..01.05 (inclus) Voir mairie de Chêne-Bougeries M. F. Le Comte - Maire: 022 759 17 33
Mme M.-F. Demont - Adjointe: 022 759 13 16
Tél. 022 759 13 16

Puplinge Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Chêne-Bougeries Tél. 022 860 84 40
Russin Du 23.12.04 (inclus) au 10.01.05 (inclus) Voir mairie de Satigny M. P. Plojoux: 079 326 27 69
Satigny Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Arrondissement du Mandement Secrétaire Communal

Permanence téléphonique: lundi 27.12.04 de 9 h à 12 h Tél. 079 256 57 51
jeudi 30.12.04 de 9 h à 12 h Tél. 022 753 10 68

Tél. 079 403 56 38
Tél. 022 785 65 04

Soral Du 23.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Bernex Tél. 022 756 23 69
Tél. 079 419 04 27
Tél. 079 437 02 20

Thônex Du 24.12.04 (inclus) au 27.12.04 (inclus) Arrondissement de Thonex
Du 30.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Tél. 022 869 39 03

Tél. 022 869 39 00
Permanences de l’Etat cilvil: samedi 25.12.04 de 10 h à 12 h

vendredi 31.12.04 de 10 h à 12 h
Troinex Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Plan-les-Ouates Tél. 079 211 59 41

Tél. 022 784 39 27
Vandœuvres Du 24.12.04 à 9 h au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Cologny Du lundi 27.12.04 au jeudi 30.12.04 de 9 h à 11 h

Mme D. Jornod: 079 262 78 58 / M. T. Brichet: 076 410 69 74
Autres: Cimetière
Tél. 021 805 13 55 (demander bip Christophe Schmidt)

Vernier Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Arrondissement de Vernier Poste de police de Blandonnet: 022 427 93 21
Les jours ouvrables en cas d’urgence: de 9 h à 16 h
Tél. 078 726 32 21

Versoix Du 27.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Arrondissement de Versoix: 079 585 73 25 Tél. 079 271 75 16
Lundi 27.12.04 et jeudi 30.12.04 de 9 h à 11 h

Veyrier Du 24.12.04 (inclus) au 31.12.04 (inclus) Voir mairie de Chêne-Bourg
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NOTAIRES

Publications
en vertu de l’article 558 CCS

1re insertion

Les héritiers légaux de Mme Carmela
Marandino née Laugelli, fille de Fer-
dino et d’Anna née Lioi, née le 29 jan-
vier 1925, de nationalité italienne, non
mariée, en son vivant sans profes-
sion, domiciliée à Anières, résidence
d’Hanna, 9, chemin des Courbes, dé-
cédée à Thônex le 18 octobre 2004,
sont avisés que son testament a été
déposé dans les minutes de Me Jean-
Luc Ducret, notaire à Genève, chez
qui ils peuvent en prendre connais-
sance sur rendez-vous, en justifiant de
leur qualité.
Si aucune contestation n’a été élevée
auprès de la Justice de paix de Ge-
nève (3, rue des Chaudronniers, case
postale 3950, 1211 Genève 3) dans le
délai d’un mois dès ce jour, soit jus-
qu’au 17 janvier 2005, les héritiers 
institués par ledit testament pourront
requérir un certificat d’héritier.
Genève, le 17 décembre 2004.

Le notaire: 
J.-L. DUCRET

26, rue De-Candolle
1205 Genève

tél. 022 320 22 66
18-287796

Publications
en vertu de l’article 558 CCS

2e insertion

Les héritiers légaux de Mme Simonne
Armande Mory née Pellier, fille de
François Armand et d’Eugénie Léa
née Anthonioz, née le 4 février 1926,
mariée à M. Max Mory, domiciliée à
Genève, 8, rue du Contrat-Social, décé-
dée à Collonge-Bellerive le 27 septem-
bre 2004, sont informés que son tes-
tament est déposé en l’étude de Mes
Jean-Marc Delessert et François Comte,
notaires à Genève, chez qui ils peuvent
en prendre connaissance sur rendez-
vous, en justifiant de leur qualité.
Si aucune contestation n’a été élevée
auprès de la Justice de paix de Ge-
nève (3, rue des Chaudronniers, case
postale 3950, 1211 Genève 3) dans le
délai d’un mois dès la deuxième publi-
cation, l’héritier institué par ledit tes-
tament pourra requérir un certificat
d’héritier.
Genève, le 10 décembre 2004.

Le notaire: 
F. COMTE

15, quai de l’Ile
1204 Genève

tél. 022 311 22 11
18-285115

TRIBUNAL
DE PREMIÈRE INSTANCE

2e avis

Nous, greffier au Tribunal de pre-
mière instance, en application de l’ar-
ticle 392 de la loi de procédure civile,
assignons Ahmet Ramosaj, actuel-
lement sans domicile ni résidence
connus, à comparaître le vendredi 
14 janvier 2005 à 11 h 30, devant 
le Tribunal de première instance, 
salle B5, pour l’introduction de la 
demande, cause C/24322/2004-7, for-
mée par Christelle Yerly Ramosaj,
comparant par Me Marlène Pally,
avocate, en l’étude de laquelle elle élit
domicile.

P.o. le greffier: I. CASTILLO.
Une copie de l’assignation destinée 
à Ahmet Ramosaj a été remise, vu
son domicile inconnu, au Parquet du
procureur général, Palais de justice, 
1, place du Bourg-de-Four, Genève,
1re cour, 3e étage, où il peut la retirer.

18-284585

2e avis

Nous, greffier au Tribunal de pre-
mière instance, en application de l’ar-
ticle 392 de la loi de procédure civile,
assignons Mohammed Benali, actuel-
lement sans domicile ni résidence
connus, à comparaître le mardi 11 jan-
vier 2005 à 9 h 40, devant le Tribunal
de première instance, salle B5, pour
l’introduction de la demande, cause
C/25513/04-2, formée par Madlaine
Wanda Balmer Benali.

P.o. le greffier: P. HERZER.

Une copie de l’assignation destinée 
à Mohammed Benali a été remise, 
vu son domicile inconnu, au Parquet
du procureur général, Palais de jus-
tice, 1, place du Bourg-de-Four, Ge-
nève, 1re cour, 3e étage, où il peut la
retirer.

18-284362

2e avis

Nous, greffier au Tribunal de pre-
mière instance, en application de l’ar-
ticle 392 de la loi de procédure civile,
assignons M. Dimitrov Cespedes, ac-
tuellement sans domicile ni résidence
connus, à comparaître le 10 janvier
2005 à 16 h, devant le Tribunal de pre-
mière instance, salle B4, pour l’in-
troduction de la demande, cause
C/21138/04-4, formée par Mme Eva
Cespedes.

P.o. le greffier:
B. COLONNA PETRILLI.

Une copie de l’assignation destinée 
à M. Dimitrov Cespedes a été remise, 
vu son domicile inconnu, au Parquet
du procureur général, Palais de jus-
tice, 1, place du Bourg-de-Four, Ge-
nève, 1re cour, 3e étage, où il peut la
retirer.

18-284364

2e avis

Nous, greffier au Tribunal de pre-
mière instance, en application de l’ar-
ticle 392 de la loi de procédure civile,
assignons M. Marc-Aimé Mbuyu-
Ngoy, né le 8 mai 1968, actuellement
sans domicile ni résidence connus, à
comparaître le 24 janvier 2005 à 10 h,
devant le Tribunal de première instan-
ce, salle C1, pour l’introduction de la
demande, cause C/25960/2003-3, for-
mée par Mme Véronique Mbuyu-
Ngoy.

P.o. le greffier: E. MARTINS.
Une copie de la convocation destinée 
à M. Marc-Aimé Mbuyu-Ngoy a été
remise, vu son domicile inconnu, au
Parquet du procureur général, Palais
de justice, 1, place du Bourg-de-Four,
Genève, 1re cour, 3e étage, où il peut
la retirer.

18-284367

2e avis

Nous, greffier au Tribunal de pre-
mière instance, en application de l’ar-
ticle 392 de la loi de procédure civile,
assignons Mme Idil Abdi Osman, ac-
tuellement sans domicile ni résidence
connus, à comparaître le mardi 25 jan-
vier 2005 à 14 h 45, devant le Tribunal
de première instance, salle A2, pour
l’introduction de la demande, cause
C/25831/2004-15, formée par M. Da-
hir Aidarus, demandeur comparant
par Me Philippe Grant, avocat, en 
l’étude duquel il élit domicile.

P.o le greffier:
Mme J. MONNIER.

Une copie de l’assignation destinée 
à Mme Idil Abdi Osman a été remise, 
vu son domicile inconnu, au Parquet
du procureur général, Palais de jus-
tice, 1, place du Bourg-de-Four, Ge-
nève, 1re cour, 3e étage, où elle peut
la retirer.

18-284482

TRIBUNAL TUTÉLAIRE

Publications
en vertu de l’article 435 CCS

1re insertion

Par décision du 4 novembre 2004, 
le Tribunal tutélaire a prononcé la
mainlevée de la mesure de tutelle 
en faveur de Mme Angélique Antoi-
nette Taillepierre, née le 6 octobre
1975, originaire de Bottens (VD), 
domiciliée au foyer des Prés-Cour-
bes, 4, chemin des Prés-Courbes, 1226
Thônex, et a relevé M. Dominique
André Fiore, tuteur adjoint auprès du
service du tuteur général, 26-28, bou-
levard Georges-Favon, case postale
5011, 1211 Genève 11, de ses fonc-
tions de tuteur de Mme Angélique
Antoinette Taillepierre, susqualifiée.
Genève, le 17 décembre 2004.

Le greffier: C. ZBINDEN.

Publications en vertu
des articles 375, alinéa 1,
et 385, alinéa 3, CCS

2e insertion

Par décision du 27 octobre 2004, le
Tribunal tutélaire a restitué à M. et
Mme Haki et Elife Shaqiri, domici-
liés 27, rue de Contamines, 1206 Ge-
nève, l’autorité parentale sur leur fille,
Mme Florije Shaqiri, née le 28 juillet
1986, ressortissante de Serbie-et-Mon-
ténégro, domiciliée 27, rue de Conta-
mines, 1206 Genève.
Genève, le 10 décembre 2004.

Le greffier: C. ZBINDEN.

Publications en vertu
des articles 375, alinéa 1,
et 385, alinéa 3, CCS

2e insertion

Par décision du 27 octobre 2004, le
Tribunal tutélaire a restitué à M. et
Mme Alaa et Reem Steitieh, domi-
ciliés 8, rue Alberto-Giacometti, 
1218 Grand-Saconnex, l’autorité pa-
rentale sur leur fis, M. Abdel-Qader
Steitieh, né le 27 août 1986, originaire
de Meyrin (GE), domicilié rue Alber-
to-Giacometti, 1218 Grand-Saconnex.
Genève, le 10 décembre 2004.

Le greffier: C. ZBINDEN.

Publications en vertu
des articles 369, alinéa 1, 374, alinéa 2,
et 375, alinéa 1, CCS

2e insertion

Par décision du 26 octobre 2004, le
Tribunal tutélaire a instauré une 
mesure d’interdiction en faveur de 
M. Fernando Duran Navedo, né le 
18 décembre 1982, de nationalité
espagnole, domicilié 5, rue d’Erme-
nonville, 1203 Genève.
Il lui a désigné Mme Olivia Morex
Davaud, tutrice adjointe auprès du
service du tuteur général, 26-28, bou-
levard Georges-Favon, case pos-
tale 5011, 1211 Genève 11, aux fonc-
tions de tutrice.
Genève, le 10 décembre 2004.

Le greffier: C. ZBINDEN.

Publications en vertu
des articles 386, alinéa 2, et 387 CCS

2e insertion

Par décision du 30 novembre 2004, le
Tribunal tutélaire a privé provisoire-
ment de l’exercice de ses droits civils
Mme Stella Mileto, né le 29 janvier
1967, originaire de Vernier (GE), do-
micilié 73, avenue du Lignon, 1219 Le
Lignon, et a désigné Mme Nicole Gei-
ser Ferla, tutrice adjointe auprès du
service du tuteur général, 26-28, bou-
levard Georges-Favon, case pos-
tale 5011, 1211 Genève 11, aux 
fonctions de représentante légale pro-
visoire de Mme Stella Mileto, sus-
qualifiée.
Genève, le 10 décembre 2004.

Le greffier: C. ZBINDEN.

TRIBUNAL ADMINISTRATIF

Notification par voie de publication
(art. 46, al. 4, LPA)
Nous, greffière-juriste du Tribunal 
administratif, avisons M. Marcos 
Matute, précédemment domicilié c/o
M. Xavier Patrick Antoine, 15, rue
Marignac, 1206 Genève, actuellement
sans résidence ni domicile connus,
que, dans son audience du 16 novem-
bre 2004, le Tribunal administratif a
rendu, dans la cause No A/343/2004-
LCR, un arrêt dont le dispositif est le
suivant:
par ces motifs:
LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF,
à la forme:
déclare recevable le recours;
au fond:
le rejette;
met à la charge du recourant un émo-
lument de 300 F.

La greffière-juriste:
Mme C. DEL GAUDIO-SIEGRIST.

18-288017

Notification par voie de publication
(art. 46, al. 4, LPA)
Nous, greffière-juriste du Tribunal 
administratif, avisons M. Christ Bailly,
précédemment domicilié 6, rue Henri-
Mussard, 1208 Genève, actuellement

sans résidence ni domicile connus,
que, dans son audience du 23 novem-
bre 2004, le Tribunal administratif a
rendu, dans la cause No A/1359/2004-
LCR, un arrêt dont le dispositif est le
suivant:
par ces motifs:
LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF,
déclare irrecevable le recours interje-
té le 28 juin 2004 par M. Christ Bailly
contre la décision du service des auto-
mobiles et de la navigtion du 27 mai
2004 lui retirant son permis pendant 
3 mois;
met à la charge du recourant un émo-
lument de 300 F.

La greffière-juriste:
Mme C. DEL GAUDIO-SIEGRIST.

18-288014

TRIBUNAL DES BAUX ET LOYERS

Nous, greffier du Tribunal des baux et
loyers, en application des articles 16 et
148 de la loi genevoise de procédure
civile, informons M. Ashrif El Khuja,
anciennement domicilié 20, avenue du
Vieux-Bourg à Chêne-Bourg (GE),
actuellement sans domicile ni rési-
dence connus, défendeur n’ayant pas
comparu, que, dans son audience du
mardi 30 novembre 2004, le Tribunal
des baux et loyers a rendu dans la
cause C/19525/2004/3-E entre lui et la
SBI - Société d’Investissements Im-
mobiliers SA, demanderesse repré-
sentée par l’agence immobilière Alain
Bordier & Cie, un jugement dont le
dispositif est le suivant:
LE TRIBUNAL DES BAUX ET
LOYERS,
1. Prononce défaut contre Ashrif El
Khuja.
2. Le condamne à évacuer immédia-
tement de sa personne et de ses biens
l’appartement de 2 pièces au 3e étage
(plus cave No 29) de l’immeuble sis
20, avenue du Vieux-Bourg à Chêne-
Bourg (GE).
3. Déboute les parties de toutes autres
conclusions.
4. Dit que la procédure est gratuite.
5. Informe Ashrif El Khuja de ce qu’il
lui est loisible de faire opposition, par
déclaration écrite adressée au Tri-
bunal des baux et loyers dans les 
30 jours dès la notification du juge-
ment.
Le jugement destiné à M. Ashrif El
Khuja est à sa disposition au Parquet
du procureur général, Palais de justi-
ce, Genève, où il peut le retirer.

P.o. le greffier: S. GENTHON.
18-288008

TRIBUNAL DE POLICE

M. Blerim Ismaili, né le 3 juin 1978,
originaire de Yougoslavie, précédem-
ment domicilié 41, avenue du Gros-
Chêne, 1213 Onex, actuellement sans
domicile ni résidence connus, est in-
formé qu’un jugement a été prononcé
à son encontre par le Tribunal de poli-
ce en son audience du 17 novembre
2004.
Un délai de 10 jours, à compter de la
présente publication, lui est imparti
pour retirer la communication du ju-
gement auprès du greffe du Tribunal
de police.

Le greffier: p.o. L. CARDOT.
18-288076

CABINET
DES JUGES D’INSTRUCTION

M. Laurent Aeby, né le 5 novembre
1974 à Berne, originaire de Giffiers
(FR), dernier domicile connu: squat,
81, chemin de Valérie, 1292 Chambé-
sy, est informé qu’un jugement a été
prononcé à son encontre par le juge
d’instruction en date du 16 novembre
2004.
Un délai de 10 jours à compter de la
présente publication lui est imparti
pour retirer la communication du ju-
gement auprès du greffe des juges
d’instruction.

Le greffier: p.o. N. ORTOLLAND.
18-287997 

JUSTICE DE PAIX

Publications
en vertu de l’article 558 CCS

1re insertion

Les héritiers légaux de M. Luigi Pas-
quale Mamelian, né le 12 novembre
1929, de nationalité italienne, en son
vivant domicilié 22, avenue du Li-
gnon, 1219 Le Lignon (GE), décédé 
le 19 octobre 2004 à Genève, sont avi-
sés de ce que son testament a été 
déposé au greffe de la Justice de paix,
3, rue des Chaudronniers, où ils peu-
vent en prendre connaissance en justi-
fiant de leur qualité.
Genève, le 17 décembre 2004.

La greffière: A. MARTIN.
18-287450

Publications en vertu
des articles 558 et 559 CCS

1re insertion

Les héritiers légaux de M. Roger Paul
Roduit, né le 28 décembre 1923, origi-
naire de Leytron (VS), en son vivant
domicilié 37, rue Jean-Etienne-Lio-
tard, 1202 Genève, décédé le 10 no-
vembre 2004 à Genève, sont avisés 
de ce que son testament a été déposé
au greffe de la Justice de paix, 3, rue
des Chaudronniers, où ils peuvent en
prendre connaissance en justifiant de
leur qualité.
Si aucune contestation n’a été élevée
dans le délai d’un mois dès ce jour,
soit jusqu’au 17 janvier 2005 inclus, 
l’héritière instituée par ledit testa-
ment pourra requérir un certificat 
d’héritier.
Genève, le 17 décembre 2004.

La greffière: G. FUHRER.
18-287447

Publications
en vertu de l’article 555 CCS

1re insertion

Les personnes qui prétendent avoir
des droits dans la succession de 
M. Santiago Gomez, né le 18 octobre
1915, de nationalité espagnole, en son
vivant domicilié 12, quai des Aréniè-
res, résidence Les Arénières, décédé
le 20 décembre 2003 à Genève, sont
invitées à en faire la déclaration dans
le délai d’une année à partir de ce
jour, soit jusqu’au 19 décembre 2005
inclus, au greffe des successions, 3, rue
des Chaudronniers, en joignant toutes
pièces d’état civil utiles.
Genève, le 17 décembre 2004.

Le greffier adjoint:
R. FRANCOUAL.

18-287448

Publications
en vertu de l’article 555 CCS

1re insertion

Les personnes qui prétendent avoir
des droits dans la succession de 
Mme Ruth Marguerite Gass, née 
le 17 mars 1931, originaire de Bâle 
et Rothenfluh (BL), en son vivant 
domiciliée 77, avenue de Mategnin,
1217 Meyrin, décédée le 19 mai 2003 
à Genève, sont invitées à en faire la
déclaration dans le délai d’une année
à partir de ce jour, soit jusqu’au 19 dé-
cembre 2005 inclus, au greffe des suc-
cessions, 3, rue des Chaudronniers, 
en joignant toutes pièces d’état civil
utiles.
Genève, le 17 décembre 2004.

Le greffier adjoint:
R. FRANCOUAL.

18-287459

Publications en vertu
de l’article 555 CCS par analogie

1re insertion

Les personnes qui se prétendent
ayants droit du reliquat actif dépen-
dant de la succession de Mme Jean-
ne Louise Janner, née le 3 juin 1904,
originaire de Genève, Bosco, Gurin 
et Cerentino (TI), en son vivant do-
miciliée 9, chemin des Courbes, 
1247 Anières, décédée le 13 mars
2002 à Anières (GE) – succession
ayant été liquidée par voie de fail-
lite –, sont invitées à en faire la dé-
claration dans le délai d’une année à
partir de ce jour, soit jusqu’au 19 dé-
cembre 2005 inclus, au greffe des suc-
cessions, 3, rue des Chaudronniers, 
en joignant toutes pièces d’état civil
utiles.
Genève, le 17 décembre 2004.

Le greffier adjoint:
R. FRANCOUAL.

18-287452
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Publications en vertu
de l’article 555 CCS par analogie

1re insertion

Les personnes qui se prétendent
ayants droit du reliquat actif dépen-
dant de la succession de Mme Fernan-
da Francia, née le 2 octobre 1929, 
de nationalité italienne, en son vi-
vant domiciliée 6, rue des Maraîchers,
1205 Genève, décédée le 20 novembre
2000 à Genève – succession ayant été
liquidée par voie de faillite –, sont 
invitées à en faire la déclaration dans
le délai d’une année à partir de ce
jour, soit jusqu’au 19 décembre 2005
inclus, au greffe des successions, 3, rue
des Chaudronniers, en joignant toutes
pièces d’état civil utiles.
Genève, le 17 décembre 2004.

Le greffier adjoint:
R. FRANCOUAL.

18-287454

Publications
en vertu de l’article 555 CCS

2e insertion

Les personnes qui prétendent avoir
des droits dans la succession de 
Mme Nadine Germaine Grieb, née 
le 14 février 1900, originaire de Ber-
thoud (BE), en son vivant domiciliée
12, avenue Trembley, 1209 Genève,
décédée le 14 mars 2003 à Genève,
sont invitées à en faire la déclaration
dans le délai d’une année à partir de
ce jour, soit jusqu’au 28 novembre
2005 inclus, au greffe des successions,
3, rue des Chaudronniers, en joignant
toutes pièces d’état civil utiles.
Genève, le 26 novembre 2004.

Le greffier adjoint:
R. FRANCOUAL.

18-282186

Publications
en vertu de l’article 555 CCS

2e insertion

Les personnes qui prétendent avoir
des droits dans la succession de 
Mme Yvonne Suzanne Froidevaux,
née le 20 août 1943, originaire du
Noirmont (JU), en son vivant domi-
ciliée 44, route du Creux-de-Boisset,
1286 Soral, décédée le 16 juillet 2003 à
Soral (GE), sont invitées à en faire la
déclaration dans le délai d’une année
à partir de ce jour, soit jusqu’au 28 no-
vembre 2005 inclus, au greffe des suc-
cessions, 3, rue des Chaudronniers, 
en joignant toutes pièces d’état civil
utiles.
Genève, le 26 novembre 2004.

Le greffier adjoint:
R. FRANCOUAL.

18-282187

Publications
en vertu de l’article 555 CCS

2e insertion

Les personnes qui prétendent avoir
des droits dans la succession de 

M. Richard Louis Ferdinand Hodler,
né le 17 décembre 1914, originaire de
Veyrier (GE), en son vivant domicilié
85, route de Veyrier, 1234 Vessy, décé-
dé le 12 janvier 2004 à Veyrier (GE),
sont invitées à en faire la déclaration
dans le délai d’une année à partir de
ce jour, soit jusqu’au 28 novembre
2005 inclus, au greffe des successions,
3, rue des Chaudronniers, en joignant
toutes pièces d’état civil utiles.
Genève, le 26 novembre 2004.

Le greffier adjoint:
R. FRANCOUAL.

18-282189

Publications en vertu
de l’article 555 CCS par analogie

2e insertion

Les personnes qui se prétendent
ayants droit du reliquat actif dépen-
dant de la succession de Mme Char-
lotte Alphonsine Gutensperger, née 
le 4 avril 1901, originaire de Genève,
en son vivant domiciliée 1-3, chemin
du Sautoir-d’Or, 1294 Genthod, dé-
cédée le 17 octobre 1988 à Genthod
(GE) – succession ayant été liquidée
par voie de faillite –, sont invitées à en
faire la déclaration dans le délai d’une
année à partir de ce jour, soit jusqu’au
28 novembre 2005 inclus, au greffe
des successions, 3, rue des Chaudron-
niers, en joignant toutes pièces d’état
civil utiles.
Genève, le 26 novembre 2004.

Le greffier adjoint:
R. FRANCOUAL.

18-282190

Publications en vertu
de l’article 555 CCS par analogie

2e insertion

Les personnes qui se prétendent
ayants droit du reliquat actif dépen-
dant de la succession de M. Anton
Aloïs Murer, né le 25 février 1909, 
originaire de Beckenried (NW), en
son vivant domicilié 78, L’Ancienne-
Route, 1218 Grand-Saconnex (GE),
décédé le 8 février 2003 au Grand-
Saconnex (GE) – succession ayant été
liquidée par voie de faillite –, sont in-
vitées à en faire la déclaration dans le
délai d’une année à partir de ce jour,
soit jusqu’au 28 novembre 2005 inclus,
au greffe des successions, 3, rue des
Chaudronniers, en joignant toutes
pièces d’état civil utiles.
Genève, le 26 novembre 2004.

Le greffier adjoint:
R. FRANCOUAL.

18-282191

Publications
en vertu de l’article 555 CCS

2e insertion

Les personnes qui prétendent avoir
des droits dans la succession de 
Mme Eva Heller, née le 21 décembre

1922, originaire de Genève, fille de
Jindrich Heller et de Marie Harii, céli-
bataire, en son vivant domiciliée 20,
avenue des Communes-Réunies, au
Grand-Lancy, décédée le 23 octobre
2004 au Grand-Lancy (GE), sont invi-
tées à en faire la déclaration dans le
délai d’une année à partir de ce jour,
soit jusqu’au 21 novembre 2005 inclus,
au greffe des successions, 3, rue des
Chaudronniers, en joignant toutes
pièces d’état civil utiles.
Genève, le 19 novembre 2004.

La greffière: D. YAKOUBIAN.
18-280385

Publications en vertu
des articles 582 et 583 CCS

2e insertion

Le bénéfice d’inventaire a été deman-
dé pour la succession de M. Jean-
François Wenger, né le 15 janvier
1946, originaire de Genève, en son 
vivant domicilié 24, chemin du Pré-
Roset, 1294 Genthod, décédé le 9 oc-
tobre 2004 à Meyrin (GE).
Le délai pour produire à la Justice 
de paix a été fixé au 10 janvier 2005
inclus.
Me Thierry Bagnoud, notaire, a été
commis pour procéder à l’inventaire
de cette succession.
Genève, le 10 décembre 2004.

Le greffier: A. RODILLA.
18-285899

Publications en vertu
des articles 582 et 583 CCS

2e insertion

Le bénéfice d’inventaire a été deman-
dé pour la succession de Mme Marie
Cécile Justine Césarine Barraz, née
Golliard, née le 27 mai 1930, originai-
re de Châtel-sur-Montsalvens (FR),
veuve, en son vivant domiciliée aux
Avanchets (GE), 16, rue du Grand-
Bay, décédée le 24 septembre 2004 
à Genève.
Le délai pour produire à la Justice 
de paix a été fixé au 10 janvier 2005
inclus.
Me Gérard Defacqz, notaire, a été
commis pour procéder à l’inventaire
de cette succession.
Genève, le 10 décembre 2004.

La greffière: D. YAKOUBIAN.
18-285901

Publications
en vertu de l’article 592 CCS

2e insertion

La succession de Mme Marie Char-
lotte Henriette Schibli née Michaudet
le 26 novembre 1906, originaire de
Genève et Fislisbach (AG), en son vi-
vant domiciliée 7, rue de la Terrassiè-
re, 1207 Genève, décédée le 24 février
2003 à Genève, est dévolue aux éta-
blissements publics médicaux et à 
l’Hospice général, conformément aux

articles 466 et 555, alinéa 2, du CCS et
à la loi genevoise du 17 février 1984.
Le délai pour produire à la Justice 
de paix a été fixé au 10 janvier 2005
inclus.
Genève, le 10 décembre 2004.

La greffière: G. FUHRER.
18-285906 

COMMISSION CANTONALE 
DE RECOURS
DE POLICE DES ÉTRANGERS 

(art. 46, al. 4, de la loi 
sur la procédure administrative)
M. Houssemeddine Farjaoui, actuel-
lement sans adresse ni domicile
connus, est informé que, dans sa 
séance du 14 mai 2004, la commission
cantonale de recours de police des
étrangers, statuant sur le recours 
No PE 368/04 interjeté le 8 septem-
bre 2004 contre la décision de l’office
cantonal de la population, du 5 août
2004, refusant de lui octroyer une
autorisation de séjour pour études, a
rendu une décision dont le dispositif
est le suivant:
1. Déclare irrecevable le recours 
No PE 368/04 interjeté par M. Hous-
semeddine Farjaoui contre la décision
de l’office cantonal de la population
du 5 août 2004.
2. Dit que la présente décision est
franche d’émolument et de frais.
Ladite décision est à la disposition de
M. Houssemeddine Farjaoui au greffe
de la commission cantonale de re-
cours de police des étrangers, 4, rue
Ami-Lullin, 1207 Genève, où il peut
la retirer.

Le président de la commission:
D. ROBERT.

COMMISSION CANTONALE 
DE RECOURS EN MATIÈRE 
DE CONSTRUCTIONS

2e insertion

Par acte déposé le 15 novembre 2004,
au nom de M. et Mme Roland et Do-
minique Martin, la commission a été
saisie d’un recours contre la décision
du département de l’aménagement,
de l’équipement et du logement pu-
bliée dans la FAO le 12 novembre
2004, dossier No APA 22437, autori-
sant Sunrise, Orange Communica-
tions SA et Swisscom Mobile SA à
édifier une construction sur la parcel-
le DP 6431, feuille 49, de la commune
de Versoix.
En application de l’article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d’un
délai de 30 jours, dès la deuxième 
parution, pour intervenir dans la pro-
cédure et, s’ils s’abstiennent de cette
démarche, ils n’auront plus la possi-
bilité de recourir contre la décision de
la commission, ni de participer aux
procédures ultérieures.

PARQUET

M. Fabien Stride, né le 13 avril 1970,
dernier domicile connu: 10, allée des
Glycines, F-74100 Ambilly, est infor-
mé qu’une ordonnance de condamna-
tion a été prononcée à son encontre
par le procureur général, en date du
30 novembre 2004.
Un délai de 10 jours à compter de 
la présente publication lui est imparti
pour retirer l’ordonnance de condam-
nation auprès du bureau des huissiers
du procureur général, Palais de justice,
1, place du Bourg-de-Four, 1re cour,
3e étage.

Pour le procureur général:
M. VANEK, huissière.

18-287576

M. Mohamed Rouis, né le 17 mars
1965, ressortissant algérien, dernier
domicile connu: 34, chemin de Na-
zarette, 1700 Fribourg, est informé
qu’une ordonnance de condamnation
a été prononcée à son encontre par le
procureur général, en date du 6 dé-
cembre 2004.
Un délai de 10 jours à compter de la
présente publication lui est impar-
ti pour retirer la communication du
jugement auprès du greffe du Par-
quet du procureur général, Palais 
de justice, 1, place du Bourg-de-Four,
1re cour, 3e étage.

Pour le procureur général:
C. SZABO, huissier.

18-287999

M. Daniel Bizimungou, né le 16 oc-
tobre 1977, ressortissant rwandais,
sans domicile ni résidence connus, 
est informé qu’une ordonnance de
condamnation a été prononcée à son
encontre par le procureur général, en
date du 8 décembre 2004.
Un délai de 10 jours à compter de la
présente publication lui est impar-
ti pour retirer la communication du
jugement auprès du greffe du Par-
quet du procureur général, Palais 
de justice, 1, place du Bourg-de-Four,
1re cour, 3e étage.

Pour le procureur général:
C. SZABO, huissier.

18-288003

Mme Sindy Bailly, née le 3 mars 1978,
dernier domicile connu: 6, rue Henri-
Mussard, 1208 Genève, est informée
qu’une ordonnance de conversion
d’amendes a été prononcée à son en-
contre par le procureur général, en
date du 25 novembre 2004.
Un délai de 10 jours à compter de la
présente publication lui est impar-
ti pour retirer la communication du
jugement auprès du greffe du Par-
quet du procureur général, Palais 
de justice, 1, place du Bourg-de-Four,
1re cour, 3e étage.

Pour le procureur général:
S. VAR, huissier.

18-288004

POUVOIR JUDICIAIRE (SUITE)

OFFICE DES POURSUITES

NOTIFICATION
Commandement de payer
No 04 268662 Z, poursuite
en réalisation d’un gage mobilier
A Mme Maricel Garrido Rodriguez,
précédemment 50, chemin des Cou-
driers, 1209 Genève, actuellement
sans domicile ni résidence connus,
selon article 66, alinéa 4, chiffre 1, LP,
débitrice.
A la requête de M. Jean-Jacques
Moachon, Mmes Catherine Adatte et
Mireille Moachon, p.a. CGI Immobi-
lier, 35, rue des Bains, 1205 Genève,
créanciers, représentés par CGI Im-
mobilier, 35, rue des Bains, 1205 Ge-
nève, mandataire, requiert le paie-
ment de:
700,— F plus intérêts à 5 % du 

1er mars 2000.
Titre et date de la créance,
cause de l’obligation
jh-R.0785.059.7: en vertu des obliga-
tions découlant d’un contrat de bail
du 2 avril 1998, relatif à la loca-
tion d’un appartement de 2 pièces au
8e étage, dans l’immeuble sis 50, che-

min des Coudriers, 1209 Genève.
Loyer du mois de mars 2000.
Désignation du gage
Certificat de dépôt No 02041998 du 
2 avril 1998, compte No 605856.MKF
réf. DSC2/7407/GCO1-VAQ-3311 de
2100 F émis par l’UBS SA, Genève.
Vous êtes sommée de payer dans un
délai de 60 jours à compter de la pré-
sente insertion la somme ci-dessus et
les frais de la poursuite s’élevant à ce
jour à 40 F ainsi que les frais de l’offi-
ce des poursuites en 80 F, non compris
le coût de la présente publication. Si
vous entendez contester tout ou par-
tie de la dette, le droit des créanciers
d’exercer des poursuites, vous devez
former opposition auprès de l’office
soussigné verbalement ou par écrit
dans les 30 jours dès la présente inser-
tion. Si vous ne contestez qu’une par-
tie de la dette, vous devez indiquer
exactement le montant contesté ou le
montant non contesté, faute de quoi
la dette entière est réputée contestée.
Si vous n’obtempérez pas à cette som-
mation de payer et si vous ne formez
pas opposition, les créanciers pour-
ront requérir l’encaissement du dépôt
de garantie, objet du gage.

1211 Genève 3, le 17 décembre 2004,
tél. 022 327 29 30.

Le préposé: O. CHOLLET.
18-287743

OFFICE DES FAILLITES

INFORMATIONS DE FAILLITES

L’office des faillites informe tous tiers
intéressés que les faillites suivantes
sont définitives et exécutoires et attire
expressément l’attention du lecteur
sur le fait que les présents avis n’en-
traînent pas l’ouverture du délai de
production. Les publications officiel-
les paraîtront ultérieurement.
Dès la présente publication et indé-
pendamment des publications ulté-
rieures, les débiteurs du failli sont ren-
dus attentifs au fait qu’ils ne peuvent
plus s’acquitter en mains du failli sous
peine de devoir payer deux fois, et
ceux qui détiennent des biens du failli,
à quelque titre que ce soit, sont tenus
de les mettre immédiatement à la
disposition de l’office des faillites.

FAILLIS:
No 2004-001274-L-OFA1, succession
répudiée de Madame Perret Violette
Marguerite, née le 11 mars 1908, GE,
qv. employée, domiciliée 6, chemin 
de Gambay, 1233 Bernex, décédée le
11 mars 2004.
Date du jugement de la faillite: 30 no-
vembre 2004.
Pour tout renseignement: Marc Un-
ternaehrer, tél. 022 327 72 58.

No 2004-001285-Z-OFA1, succession
insolvable de Madame Noumair née
Ramadier Yvonne Marguerite, née le
4 janvier 1915, France, qv. sp., domi-
ciliée 3, avenue Wendt, 1203 Genève,
décédée le 16 mars 2003.
Date du jugement de la faillite: 6 dé-
cembre 2004.
Pour tout renseignement: Marc Un-
ternaehrer, tél. 022 327 72 58.

No 2004-001263-Y-OFA2, Bio Vert
SA, culture biologique, commerce de
plantes aromatiques et de fruits et lé-
gumes ainsi que toutes activités liées à
l’activité de paysagiste et au jardinage
notamment étude, réalisation et 
entretien; la société ne peut prendre

aucune participation immobilière en
Suisse, sauf dans les cas où la loi fé-
dérale sur l’acquisition d’immeubles
par des personnes à l’étranger l’auto-
rise, ayant son siège 10, chemin d’Al-
cire, 1228 Plan-les-Ouates. Adresse:
10, chemin d’Alcire, 1228 Plan-les-
Ouates.
Date du jugement de la faillite: 29 no-
vembre 2004.
Pour tout renseignement: Philippe
Wolfer, tél. 022 327 72 54.

No 2004-001269-S-OFA2, SI Rési-
dence de la Tourelle 24, achat, vente,
possession, gérance, exploitation et
construction d’immeubles, ayant son
siège c/o Agence Immobilière Arve-
Immo SA, 20, rue Saint-Victor, 
1227 Carouge. Adresse: 20, rue Saint-
Victor, 1227 Carouge.
Date du jugement de la faillite: 29 no-
vembre 2004.
Pour tout renseignement: Philippe
Wolfer, tél. 022 327 72 54.

No 2004-001278-G-OFA2, Société
Coopérative APN, procurer à ses 
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membres des possibilités de travail par
la création et l’exploitation d’entrepri-
ses diverses, ayant son siège 33, avenue
de Miremont, 1206 Genève. Adresse:
33, avenue de Miremont, 1206 Genève.
Date du jugement de la faillite: 6 dé-
cembre 2004.
Pour tout renseignement: Philippe
Wolfer, tél. 022 327 72 54.

No 2004-001279-F-OFA2, succession
répudiée de Monsieur Bruder Hans
Primus, né le 30 novembre 1929, SG,
qv. retraité, domicilié 50, avenue du
Lignon, 1219 Le Lignon, décédé le 
8 octobre 2004.
Date du jugement de la faillite: 6 dé-
cembre 2004.
Pour tout renseignement: Philippe
Wolfer, tél. 022 327 72 54.

No 2004-001280-E-OFA2, succession
répudiée de Monsieur Humbert Mi-
chel Guy, né le 31 décembre 1945,
VD, qv. technicien, domicilié 21, rue
des Moulins, 1290 Versoix, décédé le 
7 octobre 2003.
Date du jugement de la faillite: 30 no-
vembre 2004.
Pour tout renseignement: Philippe
Wolfer, tél. 022 327 72 54.

No 2004-001281-D-OFA2, succession
répudiée de Madame Del Bosque
Llorente Maria Asuncion, née le
14 septembre 1909, Espagne, qv. em-
ployée de maison, domiciliée 19, rue
du Fort-Barreau, 1202 Genève, décé-
dée le 20 mai 2004.
Date du jugement de la faillite: 6 dé-
cembre 2004.
Pour tout renseignement: Philippe
Wolfer, tél. 022 327 72 54.

No 2004-001286-Y-OFA2, succession
insolvable de Madame Grammato-
poulou née Soupidis Smaragda, née 
le 23 juillet 1923, Grèce, qv. rentière,
domiciliée 15, rue Marignac, 1206 Ge-
nève, décédée le 4 mars 2003.
Date du jugement de la faillite: 10 no-
vembre 2004.
Pour tout renseignement: Philippe
Wolfer, tél. 022 327 72 54.

No 2004-001266-V-OFA2, Madame
Schmutz-Sonderegger Daniela, asso-
ciée gérante de l’entreprise «Refan
Sàrl, en liquidation», sise 83, avenue
du Lignon, 1219 Le Lignon, née le 
22 septembre 1962, FR, gérante de
café-restaurant, domiciliée 83, avenue
du Lignon, 1219 Le Lignon.
Date du jugement de la faillite: 23 no-
vembre 2004.

Pour tout renseignement: Philippe
Wolfer, tél. 022 327 72 54.

No 2004-001161-J-OFA3, Madame
Da Silva Maria Isabel, exploitant an-
ciennement un pressing-blanchisserie
à l’enseigne «Pressing Blanchisserie
de la Servette», sis 21, rue de la Ser-
vette, 1201 Genève, née le 24 février
1964, Portugal, lingère, domiciliée 
59, chemin Moïse-Duboule, 1209 Ge-
nève.
Date du jugement de la faillite: 2 no-
vembre 2004.
Pour tout renseignement: Alireza 
Moghaddam, tél. 022 327 73 79.

No 2004-001271-P-OFA3, succession
répudiée de Monsieur Borcard René
Marcel, né le 21 avril 1934, VD, qv. 
retraité, domicilié 18, route du Bout-
du Monde, 1206 Genève, décédé le 
14 octobre 2004.
Date du jugement de la faillite: 30 no-
vembre 2004.
Pour tout renseignement: Alireza 
Moghaddam, tél. 022 327 73 79.

No 2004-001272-N-OFA3, succession
répudiée de Monsieur Berndt Ar-
mand Joseph, né le 7 novembre 1920,
GE, qv. sp., domicilié 10, rue des Sa-
voises, 1205 Genève, décédé le 14 sep-
tembre 2004.
Date du jugement de la faillite: 30 no-
vembre 2004.
Pour tout renseignement: Alireza 
Moghaddam, tél. 022 327 73 79.

No 2004-001282-C-OFA3, Imagina-
tion Sàrl, exploitation d’une librairie
et d’un commerce de détail, ayant son
siège 20, rue du Marché, 1204 Ge-
nève. Adresse: 20, rue du Marché,
1204 Genève.
Date du jugement de la faillite: 30 no-
vembre 2004.
Pour tout renseignement: Alireza 
Moghaddam, tél. 022 327 73 79.

No 2004-001294-P-OFA3, succession
répudiée de Monsieur Bovet Jean
François Paul, né le 7 juillet 1944, GE,
qv. conseiller commercial, domicilié
11, rue Sautter, 1205 Genève, décédé
le 27 octobre 2004.
Date du jugement de la faillite: 6 dé-
cembre 2004.
Pour tout renseignement: Alireza 
Moghaddam, tél. 022 327 73 79.

No 2004-001270-R-OFA4, Fu Net AG
(Fu Net SA) (Fu Net Ltd.), commerce
de produits; prise de participations

dans toute autre société et exploi-
tation de droits immatériels, ayant 
son siège 14, rue de l’Ancien-Port,
1201 Genève. Adresse: 14, rue de
l’Ancien-Port, 1201 Genève.
Date du jugement de la faillite: 29 no-
vembre 2004.
Pour tout renseignement: Gisèle Un-
ternaehrer, tél. 022 327 72 55.

No 2004-001273-M-OFA4, succession
répudiée de Madame Delgon née
Rieder Sylvie Paule, née le 27 décem-
bre 1945, BE, qv. serveuse, domiciliée
7, route de Pré-Bois, 1216 Cointrin,
décédée le 20 mai 2004.
Date du jugement de la faillite: 8 dé-
cembre 2004.
Pour tout renseignement: Gisèle Un-
ternaehrer, tél. 022 327 72 55.

No 2004-001275-K-OFA4, succession
insolvable de Madame Besson née
Meisel Ingrid Katharina Elisabeth,
née le 24 octobre 1932, VD, qv. sp.,
domiciliée 81, rue Jean-Etienne-Lio-
tard, 1203 Genève, décédée le 28 dé-
cembre 2002.
Date du jugement de la faillite: 30 no-
vembre 2004.
Pour tout renseignement: Gisèle Un-
ternaehrer, tél. 022 327 72 55.

No 2004-001284-A-OFA4, succession
répudiée de Madame Brunner née
Gottwald Elisa Maria, née le 18 fé-
vrier 1932, SO, qv. retraitée, domi-
ciliée 48, rue du 31-Décembre, 
1207 Genève, décédée le 24 mars
2004.
Date du jugement de la faillite: 6 dé-
cembre 2004.
Pour tout renseignement: Gisèle Un-
ternaehrer, tél. 022 327 72 55.

No 2004-001203-N-OFA4, Garage Va-
lente Racing SA, toutes affaires liées
aux véhicules automobiles, tels que
commerce de véhicules neufs ou d’oc-
casion, mécanique générale, commer-
ce et pose de pièces de compétitions
automobiles, location de voitures 
de compétitions, ayant son siège 
144, route de Chancy, 1213 Onex
(GE). Adresse: 144, route de Chancy,
1213 Onex.
Date du jugement de la faillite: 15 no-
vembre 2004.
Pour tout renseignement: Gisèle Un-
ternaehrer, tél. 022 327 72 55.

No 2004-001295-N-OFA4, Stelser SA,
commerce international de marchan-

dises, matières premières et produits
industriels et financement de telles
opérations; assistance technique et 
financière dans toutes opérations de
commerce international, ayant son
siège 6, rue Verdaine, 1204 Genève.
Adresse: 6, rue Verdaine, 1204 Ge-
nève.
Date du jugement de la faillite: 6 dé-
cembre 2004.
Pour tout renseignement: Gisèle Un-
ternaehrer, tél. 022 327 72 55.

No 2004-001277-H-OFA5, succession
répudiée de Monsieur Rotach Arnold
Werner, né le 8 octobre 1911, AR, 
qv. employé, domicilié 16, rue De-Mi-
léant, 1203 Genève, décédé le 26 août
2004.
Date du jugement de la faillite: 30 no-
vembre 2004.
Pour tout renseignement: Nadia Accar-
di, Danièle Gatto, tél. 022 327 73 58.

No 2004-001296-M-OFA5, succession
répudiée de Monsieur Mermoud
André Louis Oscar, né le 6 juin 1904,
VD, qv. tapissier, domicilié 18, route
du Bout-du-Monde, 1206 Genève, dé-
cédé le 28 septembre 2004.
Date du jugement de la faillite: 6 dé-
cembre 2004.
Pour tout renseignement: Nadia Accar-
di, Danièle Gatto, tél. 022 327 73 58.

No 2004-001298-K-OFA5, succession
répudiée de Monsieur Sylva Solomon
Henry Eldred, né le 26 février 1940,
Gambie, qv. employé de banque, do-
micilié 13, rue Butini, 1201 Genève,
décédé le 11 septembre 2004.
Date du jugement de la faillite: 6 dé-
cembre 2004.
Pour tout renseignement: Nadia Accar-
di, Danièle Gatto, tél. 022 327 73 58.

No 2004-001287-X-OFA7, succession
répudiée de Madame Mattioli née
Joss Renée, née le 3 octobre 1912, Es-
pagne, qv. sp., domiciliée 18, route du
Bout-du-Monde, 1206 Genève, décé-
dée le 13 août 2004.
Date du jugement de la faillite: 6 dé-
cembre 2004.
Pour tout renseignement: Frédéric
Lindemann, tél. 022 327 73 48.

No 2004-001288-W-OFA7, succession
répudiée de Monsieur Fedele Vittorio
Antonio, né le 8 octobre 1943, Italie,
qv. carreleur, domicilié 21, avenue Vi-
bert, 1227 Carouge, décédé le 23 août
2004.

Date du jugement de la faillite: 6 dé-
cembre 2004.
Pour tout renseignement: Frédéric
Lindemann, tél. 022 327 73 48.

No 2004-001289-V-OFA7, succession
répudiée de Madame Angeloni née
Junod Marthe Yvonne, née le 29 jan-
vier 1913, GE, qv. régleuse, domici-
liée 18, route du Bout-du-Monde,
1206 Genève, décédée le 22 mai 2004.
Date du jugement de la faillite: 30 no-
vembre 2004.
Pour tout renseignement: Frédéric
Lindemann, tél. 022 327 73 48.

No 2004-001163-G-OFA8, Monsieur
Beutler John, exploitant ancienne-
ment services informatiques (conseil,
dépannage, installation, Internet,
vente) à l’enseigne «Avensys Services
informatiques», sis 39, rue de Lyon,
1203 Genève, né le 17 février 1970,
GE, dépanneur informatique, domi-
cilié 7, rue des Confessions, 1203 Ge-
nève.
Date du jugement de la faillite: 2 no-
vembre 2004.
Pour tout renseignement: Virginie Pe-
sant, tél. 022 327 73 45.

No 2004-001257-E-OFA8, Louis Jean-
neret SA, construction, fabrication,
pose et décoration de plafonds en
tous genres, ayant son siège 41, rue
Lect, 1217 Meyrin. Adresse: 41, rue
Lect, 1217 Meyrin.
Date du jugement de la faillite: 23 no-
vembre 2004.
Pour tout renseignement: Virginie Pe-
sant, tél. 022 327 73 45.

No 2004-001276-J-OFA8, succession
répudiée de Monsieur Kocher André
Albert, né le 13 novembre 1929, BE,
qv. chauffagiste, domicilié 30, rue An-
toine-Carteret, 1202 Genève, décédé
le 14 avril 2004.
Date du jugement de la faillite: 30 no-
vembre 2004.
Pour tout renseignement: Virginie Pe-
sant, tél. 022 327 73 45.

No 2004-001297-L-OFA8, succession
répudiée de Monsieur Stirn Matthieu,
né le 30 avril 1984, GE, qv. sp., do-
micilié 1, rue du Comte-Géraud, 
1213 Onex, décédé le 28 octobre 2004.
Date du jugement de la faillite: 6 dé-
cembre 2004.
Pour tout renseignement: Virginie Pe-
sant, tél. 022 327 73 45.

Pour l’office: C. POMMAZ.
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REGISTRE FONCIER

Extrait du journal du registre foncier du 
6 au 10 décembre 2004.
Liste des transactions immobilières.
La présente publication est basée sur les
renseignements fournis par les requérants.
Abréviations:
Cop. copropriété
TM tableau de mutation
UE unité d’étage
PJ pièce justificative
DDP droit distinct et permanent
fe feuille cadastrale
DP domaine public
Voir également:
www.geneve.ch/registre_foncier

■ 02.12.2004 - AIRE-LA-VILLE - PLAN-LES-
OUATES - BERNEX - Affaire 2004/12629/0.
Prix total de l’affaire: Fr. 400’000.—. Par-
tage - Ancien(s) propriétaire(s): VEZ Pas-
cal Gérard, 10.05.1962, 128, AVENUE
D’ECHALLENS 1004 LAUSANNE, 
depuis le 6 novembre 2000. - Nou-
veau(x) propriétaire(s): VEZ Jean-Daniel,
16.01.1964, 28, CHEMIN DES MU-
RAILLES 1233 BERNEX, Part de copro-
priété Aire-la-Ville/19-1-2, 1/2 de Part de
copropriété Aire-la-Ville/19-1, 1/4, Part 
de copropriété Aire-la-Ville/19-2-2, 1/2 de
Part de copropriété Aire-la-Ville/19-2, 1/4,
Part de copropriété Aire-la-Ville/19-3-2,
1/2 de Part de copropriété Aire-la-Ville/
19-3, 1/2, Bien-fonds Aire-la-Ville/19, Les
Cheneviers - AIRE-LA-VILLE; Part de
copropriété Aire-la-Ville/144-1-2, 1/2 de
Part de copropriété Aire-la-Ville/144-1,
1/4, Part de copropriété Aire-la-Ville/144-
2-2, 1/2 de Part de copropriété Aire-la-
Ville/144-2, 1/4, Part de copropriété Aire-
la-Ville/144-3-2, 1/2 de Part de copropriété
Aire-la-Ville/144-3, 1/2, Bien-fonds Aire-
la-Ville/144, La Fin - AIRE-LA-VILLE;
Part de copropriété Aire-la-Ville/869-1-2,

1/2 de Part de copropriété Aire-la-
Ville/869-1, 1/4, Part de copropriété Aire-
la-Ville/869-2-2, 1/2 de Part de copropriété
Aire-la-Ville/869-2, 1/4, Part de coproprié-
té Aire-la-Ville/869-3-2, 1/2 de Part de co-
propriété Aire-la-Ville/869-3, 1/2, Bien-
fonds Aire-la-Ville/869 La Fin - AIRE-
LA-VILLE; Part de copropriété Aire-la-
Ville/871-1-2, 1/2 de Part de copropriété
Aire-la-Ville/871-1, 1/4, Part de coproprié-
té Aire-la-Ville/871-2-2, 1/2 de Part de co-
propriété Aire-la-Ville/871-2, 1/4, Part de
copropriété Aire-la-Ville/871-3-2, 1/2 de
Part de copropriété Aire-la-Ville/871-3,
1/2, Bien-fonds Aire-la-Ville/871, La Fin -
AIRE-LA-VILLE; Part de copropriété
Plan-les-Ouates/5018-1, 1/2, Bien-fonds
Plan-les-Ouates/5018 Avec bâtiment(s):
Habitation à un seul logement, 3217, 104
m2, Aarare - La Gravière - PLAN LES
OUATES; Part de copropriété Ber-
nex/564-2, 1/2, Bien-fonds Bernex/564, Sé-
zenove BERNEX; Part de copropriété
Bernex/1697-2, 1/2, Bien-fonds Ber-
nex/1697, Lully - BERNEX; Part de co-
propriété Bernex/2741-2, 1/2, Bien-fonds
Bernex/2741, Lully - BERNEX; Part de
copropriété Bernex/2742-2, 1/2, Bien-
fonds Bernex/2742, Lully - BERNEX; Part
de copropriété Bernex/3150-2, 1/2, Bien-
fonds Bernex/3150 Avec bâtiment(s): Ha-
bitation à un seul logement, B201, 63 m2,
Lully - BERNEX; Part de copropriété
Bernex/3153-2, 1/2, Bien-fonds Ber-
nex/3153 Avec bâtiment(s): Habitation à
un seul logement, B204, 66 m2, Lully -
BERNEX; Part de copropriété Ber-
nex/3155-2, 1/2, Bien-fonds Bernex/3155
Avec bâtiment(s): Habitation à un seul lo-
gement, B206, 106 m2.Lully - BERNEX;
Part de copropriété Bernex/3171-2, 1/2,
Bien-fonds Bernex/3171, Lully - BER-
NEX; Part de copropriété Bernex/5342-2,
1/2, Bien-fonds Bernex/5342 La Léchaire
BERNEX; Part de copropriété Ber-
nex/6056-2, 1/2, Bien-fonds Bernex/6056

Avec bâtiment(s): Hangar, B597, 32 m2,
Habitation à un seul logement, B965, 56
m2, Lully - BERNEX; Part de copropriété
Bernex/8137-2, 1/2, Bien-fonds Ber-
nex/8137, Lully - BERNEX; Part de co-
propriété Bernex/8138-2, 1/2, Bien-fonds
Bernex/8138. Lully - BERNEX.
■ 03.12.2004 - GENÈVE-EAUX-VIVES - Af-
faire 2004/12705/0. Donation - Ancien(s)
propriétaire(s): KLEMENT Ladislas
Etienne, 27.09.1957, 7, AVENUE EUGE-
NE-PITTARD 1206 GENEVE, depuis le
10 décembre 1999. - Nouveau(x) proprié-
taire(s): KLEMENT Loudmila,
13.08.1951, 7, AVENUE EUGENE-PIT-
TARD 1206 GENEVE, Part de coproprié-
té, Genève-Eaux-Vives/2379-1-cop, 1/2 de
Unité de PPE Genève-Eaux-Vives/2379-1,
33/1000, 4.01 appartement, loggia - local
annexe: 3.41 cave; Part de copropriété,
Genève-Eaux-Vives/2379-33-cop, 1/2 de
Unité de PPE Genève-Eaux-Vives/2379-
33, 3/1000, 2.07 garage; avenue Eugène-
Pittard 7.
■ 03.12.2004 - GENÈVE-PLAINPALAIS -
Affaire 2004/12706/0. Donation - An-
cien(s) propriétaire(s): KLEMENT Ladis-
las Etienne, 27.09.1957, 7, AVENUE EU-
GENE-PITTARD 1206 GENEVE, depuis
le 29 mai 1989. - Nouveau(x) propriétai-
re(s): KLEMENT Loudmila, 13.08.1951, 
7, AVENUE EUGENE-PITTARD 
1206 GENEVE, Unité de PPE Genève-
Plainpalais/113-32, 40.15/1000, 8.03 appar-
tement - local annexe: 1.19 cave, rue des
Jardins 12/boulevard de Saint-Georges 15.
■ 03.12.2004 - GENTHOD - Affaire
2004/12715/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 705’141.15. Achat - Ancien(s) proprié-
taire(s): PYTHON Vincent Alexandre,
31.05.1968, 46, RUE DE CAROUGE
1205 CAROUGE, depuis le 10 octobre
2003, LABOVIC PYTHON Vesna,
01.08.1968, 46, RUE DE CAROUGE
1205 GENEVE, depuis le 10 octobre 2003.

- Nouveau(x) propriétaire(s): KADIRI
Audu Ayinla, 02.02.1959, 1, RUE DE LA
CROIX-DU-LEVANT 1220 LES AVAN-
CHETS, Bien-fonds Genthod/2274, 
487 m2, Mensuration Officielle, chemin
des Boulangers.
■ 03.12.2004 - THÔNEX - Affaire
2004/12718/0 - Prix total de l’affai-
re: Fr. 1’346’200.—. Achat - Ancien(s) 
propriétaire(s): KAESER Paulette,
31.05.1922, 19, CHEMIN DES TOUR-
TERELLES 1226 THONEX, depuis le 
17 décembre 2002. - Nouveau(x) proprié-
taire(s): NASEL André Antonin,
25.05.1957, 13, ROUTE DE MON-IDEE
1226 THONEX, NASEL Danièle,
24.04.1956, 13, ROUTE DE MON-IDEE
1226 THONEX, cop. 1/2 chacun, Bien-
fonds Thônex/4507, 1108 m2, Avec bâti-
ment(s): Habitation à un seul logement,
2056, 121 m2, Bâtiment plus petit que 
20 m2, 2707, 12 m2, chemin des Tourte-
relles 19.
■ 03.12.2004 - THÔNEX - Affaire
2004/12726/0. Donation - Ancien(s) pro-
priétaire(s): FASSLER Marc François,
16.11.1940, 4, RUE DU CHATEAU 
1203 GENEVE, depuis le 14 décem-
bre 2000. - Nouveau(x) propriétaire(s):
FASSLER Jérôme Pascal, 07.06.1975,
14 B, ROUTE DE JUSSY 1226 THO-
NEX, Unité de PPE Thônex/4079-13,
25/1000, 5.04 appartement, balcon, route
de Jussy 14 A-14 B.
■ 03.12.2004 - VEYRIER - Affaire
2004/12728/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 335’000.—. Partage - Ancien(s) pro-
priétaire(s): FORSELL Stefan Paolo,
27.01.1963, 17 A, CHEMIN DES BOIS
1255 VEYRIER, depuis le 21 novem-
bre 1996, FORSELL Anita Regina,
29.12.1965, 17A, CHEMIN DES BOIS
1255 VEYRIER, depuis le 21 novem-
bre 1996. - Nouveau(x) propriétaire(s):
FORSELL Anita Regina, 29.12.1965, 

17 A, CHEMIN DES BOIS 1255 VEY-
RIER, Bien-fonds Veyrier/5629, 337 m2,
Avec bâtiment(s): Habitation à un seul 
logement, 4491, 56 m2, chemin des 
Bois 17 A.
■ 03.12.2004 - CAROUGE - Affaire
2004/12731/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 8’800’000.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): HAZARD IMMOBILIER
SA, société anonyme, MONTREUX, 
26, RUE DU COLLEGE 1815 CLA-
RENS, depuis le 10 septembre 2001. -
Nouveau(x) propriétaire(s): RABINO-
WITZ Bernard, 07.05.1976, 18, BNEI
BRAK à GIBOREI (ISRAEL), Bien-
fonds Carouge/1448, 2380 m2, Avec bâti-
ment(s): Habitation à plusieurs logements,
B496, 230 m2, Habitation à plusieurs loge-
ments, B497, 228 m2, Garage privé, B503,
117 m2, Garage privé, B515, 116 m2, route
de Veyrier 39-41.
■ 03.12.2004 - VERSOIX - Affaire
2004/12736/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 3’200’000.—. Adjudication - Ancien(s)
propriétaire(s): NAVILLE Denis,
16.09.1945, 42, CHEMIN DE-LA-RO-
CHEFOUCAULD 1290 VERSOIX, 
depuis le 9 octobre 1987. - Nouveau(x)
propriétaire(s): BIETENHOLZ Max,
07.04.1945, 34, KINDHAUSERSTRASSE
8963 KINDHAUSEN, Bien-fonds Ver-
soix/5701, 1694 m2, Avec bâtiment(s): Ha-
bitation à deux logements, 3096, 190 m2,
Garage privé, 3097, 18 m2, Garage privé,
3098, 18 m2, chemin De-La-Rochefou-
cauld 38.
■ 06.12.2004 - CONFIGNON - Affaire
2004/12737/0. Donation - Ancien(s) pro-
priétaire(s): LACHENAL Isabelle Anne,
03.02.1958, 14, CHEMIN DE L’ESPLA-
NADE 1214 VERNIER, depuis le 
25 mars 1982. - Nouveau(x) propriétai-
re(s): LACHENAL Michel Jean Alex, 
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30.11.1949, 15 C, CHEMIN DE LA PLA-
MATTE 1228 PLAN-LES-OUATES, Part
de copropriété Confignon/10849-14-1, 1/2
de Unité de PPE Confignon/10849-14,
24.063/1000, Coll. 3.03 appartement, loggia
- 1.05 cave, rampe de Chavant 2-4-6-8-10-
12. Part de copropriété Plan-les-Oua-
tes/10493-1, 1/2 de Bien-fonds Plan-les-
Ouates/10493, 604 m2, Avec bâtiment(s):
Habitation à un seul logement, 1639, 
121 m2, Garage privé, 3325, 28 m2, chemin
de la Plamatte 15 C.
■ 06.12.2004 - PLAN-LES-OUATES - Affaire
2004/12759/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 850’000.—. Achat - Ancien(s) proprié-
taire(s): PILLON Gérard Serge Armand,
01.01.1937, 150, ROUTE DE SAINT-JU-
LIEN 1228 PLAN-LES-OUATES, depuis
le 2 février 1998. - Nouveau(x) propriétai-
re(s): ALLAMAND Murielle Arlette,
05.11.1942, 21, CHEMIN DES RAMBOS-
SONS 1212 GRAND-LANCY, Unité de
PPE Plan-les-Ouates/16533-1, 97/1000,
1.01 partie appartement - 2.01 partie ap-
partement - 3.01 partie appartement, che-
min du Vieux-Puits 6.
■ 06.12.2004 - GENÈVE-EAUX-VIVES - Af-
faire 2004/12764/0 - Prix total de l’affaire:
Fr. 11’200’000.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): SOCIETE GENEVOISE
D’INVESTISSEMENTS FONCIERS, so-
ciété anonyme, GENEVE, 5, COURS DE
RIVE 1204 GENEVE, depuis le 20 avril
1970. - Nouveau(x) propriétaire(s):
DEUKMEDJIAN Ida, 07.04.1957, 
11 A, CHEMIN DU CLOS-DU-VE-
LOURS 1231 CONCHES, Bien-fonds 
Genève-Eaux-Vives/718, 346 m2, Avec bâ-
timent(s): Habitation à plusieurs loge-
ments avec rez-activités, D399, 271 m2,
rue du 31-Décembre 65. Bien-fonds Genè-
ve-Plainpalais/885, 439 m2, Mensuration
Officielle Avec bâtiment(s): Habitation à
plusieurs logements, D1012, 237 m2, quai
Charles-Page 9. Bien-fonds Genève-Plain-
palais/2391, 509 m2, Mensuration Officiel-
le Avec bâtiment(s): Habitation à plu-
sieurs logements, D1011, 238 m2, quai
Charles-Page 7.
■ 06.12.2004 - MEYRIN - Affaire
2004/12772/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 205’000.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): ITEN Werner, 22.10.1937, 
43, ARENENBERSTRASSE 8507 SA-
LENSTEIN, depuis le 26 janvier 2000. -
Nouveau(x) propriétaire(s): BENAMOR
Olivier Ridha, 28.06.1961, 5, RUE DU
GOTHARD 1225 CHENE-BOURG,
FELIX BENAMOR Chantal Lucie Marie,
12.12.1952, 5, RUE DU GOTHARD 
1225 CHENE-BOURG, cop. 1/2 chacun,
Unité de PPE Meyrin/13071-22, 1.29/1000,
1.22 garage; Unité de PPE Meyrin/13071-
81, 7.34/1000, 8.04 appartement, balcon;
rue des Bugnons 8.
■ 06.12.2004 - GENÈVE-PLAINPALAIS -
Affaire 2004/12773/0 - Prix total de l’affai-
re: Fr. 845’000.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): PAILLARD Florence Fran-
çoise, 26.09.1944, 73, AVENUE DE
CHAMPEL 1206 GENEVE, depuis le 
18 juillet 1997. - Nouveau(x) propriétai-
re(s): CROISIER Jean-Paul, 01.07.1938,
27, CHEMIN BOISSIER 1223 COLO-
GNY, Part de copropriété Genève-Plain-
palais/831-2, 1/2 de Bien-fonds Genève-
Plainpalais/831, 265 m2, Avec bâtiment(s):
Habitation à plusieurs logements, D1073,
143 m2, Bâtiment plus grand que 20 m2
non classé ailleurs, D1074, surface totale
114 m2 (souterraine), rue Masbou 12.
■ 06.12.2004 - PLAN-LES-OUATES - Affaire
2004/12775/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 980’000.—. Achat - Ancien(s) proprié-
taire(s): PILLON Gérard Serge Armand,
01.01.1937, 150, ROUTE DE SAINT-
JULIEN 1228 PLAN-LES-OUATES, de-
puis le 2 février 1998. - Nouveau(x) pro-
priétaire(s): CHEVALLIER Josiane,
22.05.1963, 61, CHEMIN DES VERJUS
1212 GRAND-LANCY, CHEVALLIER
Thierry, 25.06.1962, 61, CHEMIN DES
VERJUS 1212 GRAND-LANCY, cop. 1/2
chacun, Unité de PPE Plan-les-Oua-
tes/16533-3, 108/1000, 2.02 appartement -
local annexe: 1.03 cave, route de Saint-
Julien/chemin du Vieux-Puits.

■ 06.12.2004 - GENÈVE-PLAINPALAIS -
Affaire 2004/12782/0 - Prix total de l’af-
faire: Fr. 1’450’000.—. Achat - Ancien(s)
propriétaire(s): VIEILLARD Noëlle Do-
minique, 02.12.1974, 2, ROUTE DE FLO-
RISSANT 1206 GENEVE, depuis le 
12 septembre 2001, VIEILLARD Stépha-
ne, 09.02.1974, 2, ROUTE DE FLORIS-
SANT 1206 GENEVE, depuis le 12 sep-

tembre 2001. - Nouveau(x) propriétai-
re(s): LLODRA Michaël, 18.05.1980, 
61, AVENUE DU MARECHAL-FOCH
F-92210 SAINT-CLOUD, Unité de PPE
Genève-Plainpalais/3040-5, 38/1000, 5.01
appartement, 2 loggias, route de Floris-
sant 2.
■ 06.12.2004 - ANIÈRES - Affaire
2004/12784/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 1’590’000.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): MANDELERT Rosemarie,
21.12.1933, 2, AVENUE DES AMAZO-
NES 1224 CHENE-BOUGERIES, depuis
le 26 novembre 1979. - Nouveau(x) pro-
priétaire(s): VIEILLARD Noëlle Domi-
nique, 02.12.1974, 2, ROUTE DE FLO-
RISSANT 1206 GENEVE, VIEILLARD
Stéphane, 09.02.1974, 2, ROUTE DE
FLORISSANT 1206 GENEVE, cop. 
1/2 chacun, Bien-fonds Anières/4764, 
1917 m2, Avec bâtiment(s): Habitation à
un seul logement, 238, 78 m2, Garage
privé, 508, 32 m2, route d’Herman-
ce 304/rue de l’Ancien-Lavoir 5.
■ 06.12.2004 - CHÊNE-BOUGERIES - Af-
faire 2004/12786/0 - Prix total de l’affaire:
Fr. 378’500.—. Achat - Ancien(s) proprié-
taire(s): BARRO Jean-Luc, 23.04.1954,
10A, CHEMIN DAMI 1212 GRAND-
LANCY, depuis le 20 décembre 2002. -
Nouveau(x) propriétaire(s): HODARA
Michel, 04.03.1961, 10, CHEMIN JULES-
COUGNARD 1224 CHENE-BOUGE-
RIES, Unité de PPE Chêne-Bouge-
ries/1303-2, 44/1000, 2.03 appartement,
chemin Jules-Cougnard 10.
■ 06.12.2004 - CHÊNE-BOURG - Affaire
2004/12788/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 750’000.—. Achat - Ancien(s) proprié-
taire(s): ETAT DE GENEVE, Etat, 
GENEVE, 5, RUE DAVID-DUFOUR
1205 GENEVE, depuis le 30 juillet 1970. -
Nouveau(x) propriétaire(s): CHAU-
POND Jean-François Charles, 04.02.1957,
14, AVENUE DE LA MARTINIERE
1225 CHENE-BOURG, Bien-fonds
Chêne-Bourg/2552, 909 m2, Avec bâti-
ment(s): Bâtiment plus petit que 20 m2,
2040, 7 m2, Habitation à plusieurs loge-
ments, 236, 108 m2, Bâtiment plus grand
que 20 m2 non classé ailleurs, 237, 24 m2,
avenue de la Martinière 14.
■ 06.12.2004 - PUPLINGE - Affaire
2004/12790/0 Cession-Partage-Liquidation
du régime matrimonial - Ancien(s) pro-
priétaire(s): Hoirie FELIX André Louis
Philippe, 03.10.1912, 21, CHEMIN DE
PLEIN-CHAMPS 1241 PUPLINGE, de-
puis ce jour. - Nouveau(x) propriétaire(s):
FELIX Anne Marie, 13.08.1919, cop. 1/2,
11, PARC DINU-LIPATTI 1225 CHENE-
BOURG, FELIX Madeline Gilberte,
30.07.1942, cop. 1/6, 11, PARC DINU-
LIPATTI 1225 CHENE-BOURG, FE-
LIX Michel Hérold, 13.09.1949, cop. 
1/6, 21, RUE FRANÇOIS-BESSON 
1217 MEYRIN, PILLARD Andrée Edith,
30.07.1942, cop. 1/6, 26, CHEMIN
EDOUARD-OLIVET 1226 THONEX.
Unité de PPE Puplinge/1507-3,
162.38/1000, 3.01 appartement, balcon,
chemin de Plein-Champs 21.
■ 06.12.2004 - PUPLINGE - Affaire
2004/12791/0. Donation - Ancien(s) pro-
priétaire(s): FELIX Anne Marie,
13.08.1919, 11, PARC DINU-LIPATTI
1225 CHENE-BOURG, depuis ce jour. -
Nouveau(x) propriétaire(s): FELIX 
Madeline Gilberte, 30.07.1942, cop. 
1/3, 11, PARC DINU-LIPATTI 
1225 CHENE-BOURG, FELIX Michel
Hérold, 13.09.1949, cop. 1/3, 21, RUE
FRANÇOIS-BESSON 1217 MEYRIN,
PILLARD Andrée Edith, 30.07.1942, cop.
1/3, 26, CHEMIN EDOUARD-OLIVET
1226 THONEX, Part de copropriété 
Puplinge/1507-3-cop, 1/2 de Unité de 
PPE Puplinge/1507-3, 162.38/1000, 3.01 
appartement, balcon, chemin de Plein-
Champs 21.
■ 06.12.2004 - PREGNY-CHAMBÉSY - Af-
faire 2004/12794/0. Jugement - Ancien(s)
propriétaire(s): PALOMINO Manuel,
18.09.1946, 82, AVENUE DU LIGNON
1219 LE LIGNON, depuis le 4 mars 
1985. - Nouveau(x) propriétaire(s): 
PALOMINO Mercedes, 06.04.1948, 
28, CHEMIN DE LA NONNETTE 
1292 CHAMBESY, Part de copropriété
Pregny-Chambésy/1097-1, 1/2 de Bien-
fonds Pregny-Chambésy/1097, 749 m2,
Avec bâtiment(s): Habitation à un seul 
logement, 1461, 110 m2, chemin de la
Nonnette 28.
■ 06.12.2004 - PLAN-LES-OUATES - Affaire
2004/12795/0 - Prix total de l’affaire: 

Fr. 180’000.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): COOL SA, société anonyme,
GENEVE, 12, RUE PIERRE-FATIO
1204 GENEVE, depuis le 21 décembre
2000. - Nouveau(x) propriétaire(s): BRIL-
LANT-ALPES SA, GENEVE, 8, RUE
DES MARAICHERS 1205 GENEVE,
Unité de PPE Plan-les-Ouates/6231-26,
25/1000, 0.08 dépôt commercial, ruelle du
P’tit-Gris 1-3.

■ 06.12.2004 - CHÊNE-BOURG - Affaire
2004/12797/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 402’000.—. Achat - Ancien(s) proprié-
taire(s): BRILLANT-ALPES SA, société
anonyme, GENEVE, 8, RUE DES MA-
RAICHERS 1205 GENEVE, depuis le 
13 mars 2001. - Nouveau(x) propriétai-
re(s): ARTAXE SA, GENEVE, 53, ROU-
TE DE CHENE 1208 GENEVE, Bien-
fonds Chêne-Bourg/3905, 96 m2, Avec 
bâtiment(s): Bâtiment plus grand que 
20 m2 non classé ailleurs, 2047, 91 m2, sur-
face totale 92 m2 (sur plusieurs immeu-
bles), rue du Gothard 17.

■ 06.12.2004 - VEYRIER - Affaire
2004/12799/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 428’000.—. Achat - Ancien(s) proprié-
taire(s): BARBIER-MUELLER Olivier
Stéphane Henri dit Stéphane, 30.11.1957,
15, CHEMIN DE SIERNE 1255 VEY-
RIER, depuis le 21 août 2003. - Nou-
veau(x) propriétaire(s): SARACINO
Fabio, 29.05.1978, 25, AVENUE DE VAU-
DAGNE 1217 MEYRIN, Unité de PPE
Veyrier/6113-8, 3/1000, 1.08 parking; Unité
de PPE Veyrier/6113-17, 80/1000, 5.01 ap-
partement; chemin Ernest-Pisteur 7-9.

■ 06.12.2004 - GENÈVE-EAUX-VIVES - 
Affaire 2004/12801/0 - Prix total de l’af-
faire: Fr. 590’000.—. Achat - Ancien(s)
propriétaire(s): GNATOWSKI-SWIRSKI
Alexander Olgerd Michal Jerzy Doumand
Leon, 23.11.1972, 37, ROUTE DE MAL-
AGNOU 1208 GENEVE, depuis le 6 août
2003. - Nouveau(x) propriétaire(s): LE
BER Annie, 08.12.1981, 7, CHEMIN DES
VOIRONS 1224 CHENE-BOUGERIES,
Unité de PPE Genève-Eaux-Vives/988-7,
65.5/1000, 4.02 appartement, balcon - local
annexe: 1.09 cave, route de Malagnou 37.

■ 07.12.2004 - GENÈVE-PLAINPALAIS -
Affaire 2004/12804/0 - Prix total de l’affai-
re: Fr. 6’990’000.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): MPI MANAGEMENT DE
PROMOTIONS IMMOBILIERES SA,
société anonyme, GENEVE, 81, ROU-
TE DE FLORISSANT 1206 GENEVE,
depuis le 7 août 2002. - Nouveau(x) 
propriétaire(s): BENHAMOU Mycol,
10.02.1980, 106, ROUTE DE FLORIS-
SANT 1206 GENEVE, BENHAMOU
Simon, 27.05.1981, 96, RUE MIROMES-
NIL F-75008 PARIS, cop. 1/2 chacun,
Bien-fonds Genève-Plainpalais/2119, 
548 m2, Avec bâtiment(s): Habitation à
plusieurs logements, K702, 265 m2, quai
des Vernets 1. Bien-fonds Genève-Plain-
palais/2120, 614 m2, Avec bâtiment(s): Ha-
bitation à plusieurs logements, K712, 
263 m2, quai des Vernets 3.

■ 07.12.2004 - GENTHOD - Affaire
2004/12807/0. Partage-Cession - Ancien(s)
propriétaire(s): BOURQUIN Mario
Roger, 03.05.1948, 14, CHEMIN DE LA
FAUVETTE 1294 GENTHOD, depuis le
12 février 1997, BOURQUIN Chantal
Germaine, 13.08.1955, 14, CHEMIN DE
LA FAUVETTE 1294 GENTHOD, de-
puis le 12 février 1997. - Nouveau(x) pro-
priétaire(s): BOURQUIN Chantal Ger-
maine, 13.08.1955, 14, CHEMIN DE LA
FAUVETTE 1294 GENTHOD, Bien-
fonds Genthod/793, 1784 m2, Avec bâti-
ment(s): Habitation à un seul logement,
397, 118 m2, Bâtiment plus petit que 
20 m2, 398, 19 m2, chemin de la Fau-
vette 14.

■ 07.12.2004 - PERLY-CERTOUX - Af-
faire 2004/12814/0 - Prix total de l’af-
faire: Fr. 320’000.—. Achat - Ancien(s)
propriétaire(s): FONDATION DE 
PREVOYANCE EN FAVEUR DE
L’ANCIEN PERSONNEL DE MOTO-
SACOCHE, fondation, GENEVE, PONT-
DU-CENTENAIRE 108 1228 PLAN-
LES-OUATES, depuis le 15 décembre
1999. - Nouveau(x) propriétaire(s): MAR-
TIGNONI Yvan, 15.12.1972, 7, RUE DE
LA GABELLE 1227 CAROUGE, Unité
de PPE Perly-Certoux/1024-9, 2/1000, 1.09
garage; Unité de PPE Perly-Certoux/1024-
60, 22/1000, 4.02 appartement, loggia; Part
de copropriété Perly-Certoux/1024-30-5-
cop, 24/833 de Unité de PPE Perly-Cer-
toux/1024-30, 13/1000, 2.04 appartement;
Part de copropriété Perly-Certoux/1024-
33-5-cop, 24/833 de Unité de PPE Perly-
Certoux/1024-33, 22/1000, 2.07 apparte-
ment, loogia; Part de copropriété Perly-
Certoux/1024-34-5-cop, 24/833 de Unité de
PPE Perly-Certoux/1024-34, 19/1000, 2.08
appartement, loggia; Part de copropriété
Perly-Certoux/1024-36-5-cop, 24/833 de
Unité de PPE Perly-Certoux/1024-36,
19/1000, 2.10 appartement, loggia; Part de
copropriété Perly-Certoux/1024-39-5-cop,
24/833 de Unité de PPE Perly-Cer-
toux/1024-39, 13/1000, 2.13 appartement;
Part de copropriété Perly-Certoux/1024-
40-5-cop, 24/833 de Unité de PPE Perly-
Certoux/1024-40, 19/1000, 2.14 apparte-
ment, loggias; Part de copropriété Perly-
Certoux/1024-42-5-COP, 24/833 de Unité
de PPE Perly-Certoux/1024-42, 19/1000,

2.16 appartement, loggia; Part de co-
propriété Perly-Certoux/1024-58-5-cop,
24/833 de Unité de PPE Perly-Certoux/
1024-58, 21/1000, 3.16 appartement, loggia;
route de Certoux 27A-27 B-27 C-27 D.

■ 07.12.2004 - CAROUGE - Affaire
2004/12831/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 260’000.—. Achat - Ancien(s) proprié-
taire(s): FONDATION DE VALORISA-
TION DES ACTIFS DE LA BANQUE
CANTONALE DE GENEVE, entreprise
de droit public, GENEVE, 15, RUE
PIERRE-FATIO 1204 GENEVE, depuis
le 10 février 2004. - Nouveau(x) proprié-
taire(s): KOLTUK Paolo, 03.09.1975, 
14, RUE TRONCHIN 1202 GENEVE,
Unité de PPE Carouge/93-4, 364/1000,
5.01 studio - 6.02 galerie, terrasse, rue
Saint-Joseph 11.
■ 07.12.2004 - CARTIGNY - Affaire
2004/12833/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 1’950’000.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): COLLE Rémy-Charles Sa-
muel, 24.02.1964, 31, RUE DU TRABLI
1236 CARTIGNY, depuis le 5 août 1998,
COLLE Sophie Caroline Isabelle,
06.01.1968, 31, RUE DU TRABLI 
1236 CARTIGNY, depuis le 5 août 1998. -
Nouveau(x) propriétaire(s): HOFMANN
Eva Renate Gertrud, 14.12.1961, 31, AVE-
NUE DE-BUDE 1202 GENEVE, HOF-
MANN Michael, 13.09.1961, 31, AVE-
NUE DE BUDE 1202 GENEVE, cop. 1/2
chacun, Bien-fonds Cartigny/2595, 928 m2,
Avec bâtiment(s): Habitation à un seul lo-
gement, 56, 180 m2, Bâtiment plus grand
que 20 m2 non classé ailleurs, 634, 39 m2,
Bâtiment plus petit que 20 m2, 676, 2 m2,
Bâtiment plus petit que 20 m2, 731, 9 m2,
rue du Trabli 31.
■ 07.12.2004 - PUPLINGE - Affaire
2004/12836/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 2’392’000.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): DUMONT-DIT-VOITEL Pa-
trice Vincent Bertil, 11.12.1950, 16, RUE
DE GRAMAN 1241 PUPLINGE, depuis
le 23 novembre 1994, DUMONT-DIT-
VOITEL Birgitta, 30.06.1964, 16, RUE
DE GRAMAN 1241 PUPLINGE, depuis
le 23 novembre 1994. - Nouveau(x) pro-
priétaire(s): BRUTSCH Nelly, 06.04.1955,
27, LEEDON PARK à SINGAPOUR,
BRUTSCH Urs Stefan, 02.05.1961, 
27, LEEDEN PARK à SINGAPOUR,
cop. 1/2 chacun, Bien-fonds Puplinge/1575,
639 m2, Avec bâtiment(s): Habitation à un
seul logement, 453, 145 m2, rue de Gra-
man 16.

■ 07.12.2004 - GENÈVE-CITÉ - Affaire
2004/12839/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 2’166’666.—. Achat - Ancien(s) proprié-
taire(s): PONCET Charles Henri Gaston,
31.12.1946, 11, CHEMIN DE SOUS-
CARAN 1222 VESENAZ, depuis le 
28 février 1996, ZIEGLER Bernard Joseph,
16.08.1945, 56 A, CHEMIN DU CHA-
TEAU-DE-BELLERIVE 1245 COL-
LONGE-BELLERIVE, depuis le 28 février
1996. - Nouveau(x) propriétaire(s): GRUM-
BACH Philippe Armand, 06.03.1959, 3,
CHEMIN DE LULASSE 1253 VAN-
DŒUVRES, part de copropriété Ge-
nève-Cité/4351-cop, 2/10 de Bien-fonds
Genève-Cité/4351, 914 m2, Avec bâti-
ment(s): Bureaux, L286, 274 m2, cours
des Bastions 14.

■ 07.12.2004 - GENTHOD - Affaire
2004/12841/0. Cession-Partage - Ancien(s)
propriétaire(s): BRON Pierre Eugène 
Michel, 28.02.1918, 23, ROUTE DE REN-
NEX 1294 GENTHOD, depuis le 14 juil-
let 1954. - Nouveau(x) propriétaire(s):
Hoirie BRON Lise Rose Françoise,
02.06.1923: BRON Pierre-Alain Bernard,
13.03.1952, cop. 1/4, 1526 FOREL-SUR-
LUCENS, BRON Stéphane, 13.04.1954,
cop. 1/4, 91, CHEMIN DE SAULE 
1233 BERNEX, BRON BOURGUI-
GNON Mary-France, 09.06.1947, cop. 
1/4, 344, ROUTE DE LAUSANNE 
1293 BELLEVUE, SOLH Michèle Fran-
çoise, 28.06.1945, cop. 1/4, 18, AVENUE
RIANT-PARC 1209 GENEVE, Part de
copropriété Genthod/1222-cop, 1/2 de
Bien-fonds Genthod/1222, 1920 m2, Avec
bâtiment(s): Habitation à un seul loge-
ment, 603, 134 m2, route de Rennex 23.

■ 07.12.2004 - BERNEX - Affaire
2004/12845/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 445’000.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): BARRAS Béatrice Marie-
Christine, 02.03.1949, 42, CHEMIN DES
HUTINS 1232 CONFIGNON, depuis le
1er juillet 1988. - Nouveau(x) propriétai-
re(s): BARRAS Pierre Léon, 11.04.1943,
10, CHEMIN DU GUILLON 1233 BER-
NEX, Part de copropriété Bernex/4759-1,
1/2 de Bien-fonds Bernex/4759, 609 m2,
Avec bâtiment(s): Habitation à un seul lo-
gement, B704, 81 m2, Garage privé, B705,
17 m2, chemin du Guillon 10.

■ 07.12.2004 - GENÈVE-EAUX-VIVES - 
Affaire 2004/12846/0 - Prix total de l’af-
faire: Fr. 1’000’000.—. Achat - Ancien(s)
propriétaire(s): ZALCMAN Borys,
07.07.1923, 11, CHEMIN DU VELOURS
1231 CONCHES, depuis le 26 juillet 
1996. - Nouveau(x) propriétaire(s): SI RE-
SIDENCE KRIEG-PARC, GENEVE, 
7, rue Robert-de-Traz 1206 GENEVE,
Unité de PPE Genève-Eaux-Vives/2517-6,
29/1000, 3.02 arcades; Unité de PPE Genè-
ve-Eaux-Vives/2517-54, 2.66/1000, 1.34 ga-
rages; avenue Krieg 42.

■ 07.12.2004 - COLLONGE-BELLERIVE -
Affaire 2004/12848/0. Liquidation du régi-
me matrimonial - Ancien(s) propriétai-
re(s): Hoirie AEBI Gaston Arthur,
18.05.1926, 5, CHEMIN DE CHARVEL
1222 VESENAZ, depuis ce jour. - Nou-
veau(x) propriétaire(s): AEBI Yvonne,
18.01.1923, 5, CHEMIN DE CHARVEL
1222 VESENAZ, Bien-fonds Collonge-
Bellerive/6671, 2287 m2, Avec bâtiment(s):
Habitation à un seul logement, 1880, 100
m2, Serre, 4201, 10 m2, chemin de Charvel
5.
- 07.12.2004 - GENÈVE-PETIT-SACONNEX -
Affaire 2004/12849/0 - Prix total de l’af-
faire: Fr. 799’200.—. Achat - Ancien(s)
propriétaire(s): KABAT Krystyna,
29.05.1954, 17, CHEMIN DE LA CROTA
1295 MIES, depuis le 26 juillet 1994,
STROBEL Heiko, 02.05.1962, 17, CHE-
MIN DE LA CROTA 1295 MIES, depuis
le 26 juillet 1994. - Nouveau(x) propriétai-
re(s): MANN Sandra, 19.02.1970, 19, RUE
VERSONNEX 1207 GENEVE, Unité 
de PPE Genève-Petit-Saconnex/4148-8,
85.21/1000, 6.02 appartement, balcon, rue
des Confessions 2. Part de copropriété 
Genève-Petit-Saconnex/4149-1-9, 1/11 de
Unité de PPE Genève-Petit-Saconnex/
4149-1, 333/1000, 1.01 garages, avenue De-
Gallatin 16/chemin François-Furet 7.
■ 07.12.2004 - GENÈVE-PLAINPALAIS -
Affaire 2004/12851/0 - Prix total de l’af-
faire: Fr. 870’000.—. Achat - Ancien(s)
propriétaire(s): MEYER Dan Robert,
11.03.1966, 10, PLACE DE LA NAVIGA-
TION 1201 GENEVE, depuis le 14 août
2003, ZIMMERMANN Pierre Alain,
26.05.1955, 21, AVENUE KRIEG 
1208 GENEVE, depuis le 14 août 2003. -
Nouveau(x) propriétaire(s): HOFF-
MANN Ingo Finn, 19.10.1959, 21, RUE
DES MOULINS 2000 NEUCHATEL,
HOFFMANN Myriam Christine Nathalie,
31.05.1964, 21, RUE DES MOULINS
2000 NEUCHATEL, cop. 1/2 chacun,
Unité de PPE Genève-Plainpalais/330-24,
71/1000, 6.01 appartement - local annexe:
1.27 cave, rue Charles-Humbert 9.
■ 07.12.2004 - GENÈVE-CITÉ - Affaire
2004/12856/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 82’250’000.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): COMPAGNIE SUISSE DE
REASSURANCES (SCHWEIZERI-
SCHE RUCKVERSICHERUNG-GE-
SELLSCHAFT), société anonyme, ZU-
RICH, MYTHENQUAI 60 8002 ZU-
RICH, depuis le 15 juin 1984. - Nou-
veau(x) propriétaire(s): SOCIETE GE-
NEVOISE D’INVESTISSEMENTS
FONCIERS, GENEVE, 5, COURS DE
RIVE 1204 GENEVE, Bien-fonds Ge-
nève-Cité/4019, 1100 m2, Avec bâti-
ment(s): Bureaux, H525, 1100 m2, rue du
Rhône 65/rue François-Versonnex 2.
■ 08.12.2004 - PLAN-LES-OUATES - Affai-
re 2004/12861/0. Partage - Ancien(s) pro-
priétaire(s): Hoirie BOHLER Peter,
17.06.1944, 63, CHEMIN DE LA MERE-
VOIE 1228 PLAN-LES-OUATES, depuis
ce jour. - Nouveau(x) propriétaire(s):
BOHLER Patrick, 23.11.1971, 63, CHE-
MIN DE LA MERE-VOIE 1228 PLAN-
LES-OUATES, BOHLER Raphaël,
24.06.1974, 8, CHEMIN DE VERS 
1228 PLAN-LES-OUATES, cop. 1/2 cha-
cun, Part de copropriété Plan-les-Oua-
tes/10855-1, 1/2 de Bien-fonds Plan-les-
Ouates/10855, 616 m2, Mensuration Offi-
cielle Avec bâtiment(s): Habitation à un
seul logement, 2594, 111 m2, surface totale
113 m2 (sur plusieurs immeubles), chemin
de la Mère-Voie 63.
■ 08.12.2004 - GENÈVE-EAUX-VIVES - Af-
faire 2004/12863/0 - Prix total de l’affaire:
Fr. 1’232’000.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): DAVEL Ariane Edith Mar-
guerite, 15.01.1960, 34, CHEMIN DE LA
PETITE-BOISSIERE 1208 GENEVE,
depuis le 7 octobre 1982, ESSELBORN
François Jean-Pierre, 04.05.1949, 1, RUE
MUZY 1207 GENEVE, depuis le 7 oc-
tobre 1982, ESSELBORN Jacques,
29.11.1958, 21, ROUTE DE GIMEL 
1185 MONT-SUR-ROLLE, depuis le 
7 octobre 1982, ESSELBORN Philippe
Jan-Carlo, 18.09.1950, 10, ROUTE DE
SUISSE «L’OASIS» 1295 MIES, depuis le
7 octobre 1982, ESSELBORN Jacqueline,
27.10.1920, 5, AVENUE GASPARD-
VALLETTE 1206 GENEVE, depuis le 
7 octobre 1982, PASCALIS Jean Daniel,
27.06.1922, 3A, CHEMIN DU PRE-DU-
COUVENT 1224 CHENE-BOUGE-
RIES, depuis le 24 février 1958, PASCA-
LIS Jean-François, 23.09.1951, 27, ROU-
TE DE PUPLINGE 1241 PUPLINGE,
depuis le 16 novembre 1989, PASCALIS
Robert Alfred, 14.09.1923, 7, CHEMIN
DE JOULENS 1110 MORGES, depuis 
le 24 février 1958. - Nouveau(x) proprié-
taire(s): ESSELBORN Jacqueline,
27.10.1920, cop. 9/27, 5, AVENUE GAS-
PARD-VALLETTE 1206 GENEVE,
PASCALIS Jean-François, 23.09.1951,
cop. 6/27, 27, ROUTE DE PUPLINGE
1241 PUPLINGE, PASCALIS Jean Da-
niel, 27.06.1922, cop. 6/27, 3 A, CHEMIN
DU PRE-DU-COUVENT 1224 CHENE-
BOUGERIES, PASCALIS Robert Alf-
red, 14.09.1923, cop. 6/27, 7, CHEMIN DE
JOULENS 1110 MORGES, Bien-fonds
Genève-Eaux-Vives/6, 650 m2, Avec bâ-

REGISTRE FONCIER (SUITE)

(Suite page suivante)

© Photo Trepper



9Feuille d’Avis Officielle de la République et canton de Genève Vendredi 17 décembre 2004 n° 2329

timent(s): Habitation - activités, A18, 
335 m2, Garage privé, A19, 38 m2, Garage
privé, A20, 55 m2, rue Muzy 1.
■ 08.12.2004 - CAROUGE - Affaire
2004/12874/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 365’000.—. Achat - Ancien(s) proprié-
taire(s): HOFMANN Herbert, 18.02.1937,
11, CHEMIN DES VIGNES 1213 PETIT-
LANCY, depuis le 19 avril 2004. - Nou-
veau(x) propriétaire(s): POP Dana Mar-
gareta Valeria, 11.04.1947, 40 A, AVE-
NUE DE LA PRAILLE 1227 CAROU-
GE, Part de copropriété Carouge/2398-8-
cop, 1/2 de Unité de PPE Carouge/2398-8,
42/1000, 4.03 appartement, balcon, avenue
de la Praille 40.
■ 08.12.2004 - MEINIER - Affaire
2004/12876/0. Donation - Ancien(s) pro-
priétaire(s): CHUARD Jean-Louis Ma-
rius, 23.07.1938, 42, QUAI DE CORSIER
1246 CORSIER, depuis le 27 juin 1979. -
Nouveau(x) propriétaire(s): ONESTAS
Jérémie Néhémie, 11.04.1985, 4, IMPAS-
SE PAUL-VERLAINE SEYNOD, Unité
de PPE Meinier/1345-1, 12/1000, 1.07
local; Unité de PPE Meinier/1345-7,
140/1000, 4.01 studio, loggia - local annexe:
1.05 cave; Unité de PPE Meinier/1345-8,
164/1000, 4.02 appartement, loggia - local
annexe: 1.06 cave; chemin de la Ruite 15.
Unité de PPE Meinier/1366-6, 54/1000,
2.04 appartement, loggia - local annexe:
1.16 cave, chemin de la Ruite 21. Part de
copropriété Meinier/1367-3, Part de co-
propriété Meinier/1367-4, Part de copro-
priété Meinier/1367-19, Part de coproprié-
té Meinier/1367-20, 4/24 de Bien-fonds
Meinier/1367, 321 m2, «Meinier-Village».
Part de copropriété Meinier/1369-2, Part
de copropriété Meinier/1369-3, Part de 
copropriété Meinier/1369-4, 3/5 de Bien-
fonds Meinier/1369, 90 m2, Avec bâti-
ment(s): Garage privé, 596, 82 m2, «Mei-
nier-Village».
■ 08.12.2004 - PERLY-CERTOUX - Affai-
re 2004/12884/0 - Prix total de l’af-
faire: Fr. 215’000.—. Achat - Ancien(s)
propriétaire(s): FONDATION DE 
PREVOYANCE EN FAVEUR DE
L’ANCIEN PERSONNEL DE MOTO-
SACOCHE, fondation, GENEVE, PONT-
DU-CENTENAIRE 108 1228 PLAN-
LES-OUATES, depuis le 15 décem-
bre 1999. - Nouveau(x) propriétaire(s):
DE MORAIS Elisabete Maria,
19.06.1964, 27 F, ROUTE DE CERTOUX
1258 PERLY, DE MORAIS Gilberto,
24.05.1962, 27F, ROUTE DE CERTOUX
1258 PERLY, cop. 1/2 chacun, Unité de
PPE Perly-Certoux/1024-12, 2/1000, 1.12
garage; Unité de PPE Perly-Certoux/1024-
44, 21/1000, 3.02 appartement, loggia; Part
de copropriété Perly-Certoux/1024-30-5-
cop, 23/833 de Unité de PPE Perly-Cer-
toux/1024-30, 13/1000, 2.04 appartement;
Part de copropriété Perly-Certoux/1024-
33-5-cop, 23/833 de Unité de PPE Perly-
Certoux/1024-33, 22/1000, 2.07 apparte-
ment, loggia; Part de copropriété Perly-
Certoux/1024-34-5-cop, 23/833 de Unité de
PPE Perly-Certoux/1024-34, 19/1000, 2.08
appartement, loggia; Part de copropriété
Perly-Certoux/1024-36-5-cop, 23/833 de
Unité de PPE Perly-Certoux/1024-36,
19/1000, 2.10 appartement, loggia; Part de
copropriété Perly-Certoux/1024-39-5-cop,
23/833 de Unité de PPE Perly-Cer-
toux/1024-39, 13/1000, 2.13 appartement;
Part de copropriété Perly-Certoux/1024-
40-5-cop, 23/833 de Unité de PPE Perly-
Certoux/1024-40, 19/1000, 2.14 apparte-
ment, loggias; Part de copropriété Perly-
Certoux/1024-42-5-COP, 23/833 de Unité
de PPE Perly-Certoux/1024-42, 19/1000,
2.16 appartement, loggia; Part de co-
propriété Perly-Certoux/1024-58-5-cop,
23/833 de Unité de PPE Perly-Certoux/
1024-58, 21/1000, 3.16 appartement, loggia;
route de Certoux 27 A-27 B-27 C-27 D.
■ 08.12.2004 - COLLONGE-BELLERIVE -
Affaire 2004/12892/0 - Prix total de 
l’affaire: Fr. 20’000’000.—. Achat - 
Ancien(s) propriétaire(s): SI LA MAISON
DU LAC, société anonyme, GENEVE, 8,
RUE NEUVE-DU-MOLARD 1204 GE-
NEVE, depuis le 28 décembre 1936. - Nou-
veau(x) propriétaire(s): SAFIN Rishat,
30.09.1963, 33, QUAI DES BERGUES
1201 GENEVE, Bien-fonds Collonge-
Bellerive/7967, 10871 m2, Avec bâtiment(s):
Habitation à un seul logement, 4105,
593 m2, Habitation à un seul logement,
4106, 86 m2, Dépôt, 4107, 19 m2, Garage
privé, 4108, surface totale 106 m2 (souterrai-

ne), Bâtiment plus grand que 20 m2 non
classé ailleurs, 679, 49 m2, chemin de Bot-
terel 18. Part de copropriété Collonge-
Bellerive/2714-3, inc. de Bien-fonds Col-
longe-Bellerive/2714, 302 m2, «Vésenaz».

■ 08.12.2004 - GENÈVE-PETIT SACONNEX
- Affaire 2004/12894/0 - Prix total de l’af-
faire: Fr. 875’000.—. Achat - Ancien(s)
propriétaire(s): MANUFACTURE DE
GRANDES ORGUES GENEVE SA, so-
ciété anonyme, GENEVE, 46, RUE DU
GRAND-PRE 1202 GENEVE, depuis 
le 27 décembre 1945. - Nouveau(x) pro-
priétaire(s): GLATTLI Hans Ulrich,
09.06.1942, 8 B, chemin Pontverre 
1232 CONFIGNON, Bien-fonds Genève-
Petit-Saconnex/3465, 1145 m2, Avec bâti-
ment(s): Habitation à plusieurs logements,
D401, 69 m2, surface totale 80 m2 (sur plu-
sieurs immeubles), Atelier, D402, 141 m2,
Atelier, D403, 233 m2, Bâtiment plus
grand que 20 m2 non classé ailleurs, D404,
22 m2, surface totale 33 m2 (sur plusieurs
immeubles), rue du Grand-Pré 46.
■ 08.12.2004 - MEYRIN - Affaire
2004/12895/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 650’000.—. Achat - Ancien(s) proprié-
taire(s): ALLAZ François, 23.03.1949, 62,
RUE DE LA PRULAY 1217 MEYRIN,
depuis le 17 novembre 1972. - Nouveau(x)
propriétaire(s): PILLET Christian Da-
niel François, 12.04.1963, 15, AVENUE
DES MORGINES 1213 PETIT-LANCY,
Droit distinct et permanent Meyrin/4115,
1738 m2, Avec bâtiment(s): Atelier, 555,
433 m2, Bâtiment plus grand que 20 m2 non
classé ailleurs, 769, 93 m2, rue de Veyrot 7.
■ 08.12.2004 - MEYRIN - Affaire
2004/12904/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 385’000.—. Achat - Ancien(s) propriétai-
re(s): WUNSCHE Valérie Christine,
20.04.1964, 26, RUE DES VERNES 
1217 MEYRIN, depuis le 3 avril 2000. -
Nouveau(x) propriétaire(s): WUNSCHE
Laurent Francis, 24.07.1956, 92, AVENUE
DE MATEGNIN 1217 MEYRIN, Part de
copropriété Meyrin/13978-2, 1/2 de Bien-
fonds Meyrin/13978, 313 m2, Avec bâti-
ment(s): Habitation à un seul logement,
4115, 73 m2, Bâtiment plus petit que 
20 m2, 4116, 14 m2, avenue de Mate-
gnin 92.
■ 08.12.2004 - VERNIER - Affaire
2004/12906/0. Transfert-Héritage - An-
cien(s) propriétaire(s): feu JOLLIET Oli-
vier, 11.06.1925, 14, QUAI DES ARE-
NIERES 1205 GENEVE, depuis le 
20 août 1956. - Nouveau(x) propriétai-
re(s): JOLLIET Cécile Françoise,
21.06.1924, cop. 1/2, 4, CHEMIN DE 
LA GREUBE 1214 VERNIER, Pro-
priété commune, communauté héréditaire,
cop. 1/2: JOLLIET Brigitte Anne,
07.06.1964, 14, RUE HENRI-BLANVA-
LET 1207 GENEVE, JOLLIET Cé-
cile Françoise, 21.06.1924, 4, CHEMIN
DE LA GREUBE 1214 VERNIER, 
JOLLIET Philippe Pierre, 21.03.1956,
12B, ROUTE DE MEYRIN 1202 GENE-
VE, SIGRIST Francine Lucie, 02.07.1954,
9, ROUTE DU JURA 1700 FRIBOURG,
Bien-fonds Vernier/1597, 14 m2, chemin
de la Greube 4.
■ 08.12.2004 - COLLONGE-BELLERIVE -
Affaire 2004/12911/0 - Prix total de l’affai-
re: Fr. 730’000.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): GINDRE Michel Marie,
01.12.1966, 26, RUE DES CEDRES 
1950 SION, depuis le 26 septembre 2003,
PRIVAT GINDRE Patricia, 07.10.1965,
26, RUE DES CEDRES 1950 SION, de-
puis le 26 septembre 2003. - Nouveau(x)
propriétaire(s): FALOTTI LIPSZYC
Paola, 27.06.1977, 15, CHEMIN DES VI-
GNES 1299 CRANS-PRES-CELIGNY,
LIPSZYC Jerry, 23.12.1976, 15, CHEMIN
DES VIGNES 1299 CRANS-PRES-CE-
LIGNY, cop. 1/2 chacun, Bien-fonds Col-
longe-Bellerive/9226, 1029 m2, Avec bâti-
ment(s): Bâtiment plus grand que 20 m2
non classé ailleurs, 3537, 25 m2, route 
d’Hermance.

■ 08.12.2004 - CHÊNE-BOUGERIES - Affai-
re 2004/12914/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 610’000.—. Achat - Ancien(s) proprié-
taire(s): BRONNIMANN Arnold Fritz
Wilhelm, 27.05.1937, CHEMIN DE LA
BARILLETTE 1261 LE VAUD, depuis
le 6 février 2001, REYMOND Rose-
marie, 11.03.1935, 1 PLACE DES AVIA-
TEURS 1228 PLAN-LES-OUATES, de-
puis le 6 février 2001. - Nouveau(x) pro-
priétaire(s): BESSE MORAND Hé-

lène Marthe, 29.10.1966, 14, CHEMIN
MARIE-JEANNE 1224 CHENE-BOU-
GERIES, MORAND Olivier Guy,
02.01.1965, 14, CHEMIN MARIE-JEAN-
NE 1224 CHENE-BOUGERIES, cop. 
1/2 chacun, Bien-fonds Chêne-Bou-
geries/1663, 381 m2, Avec bâtiment(s):
Atelier, A401, 85 m2, Habitation à un seul
logement, A402, 98 m2, chemin Marie-
Jeanne 14.
■ 09.12.2004 - CHÊNE-BOUGERIES - Affai-
re 2004/12919/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 850’000.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): ZALUM Camilla, 22.01.1957,
217, ROUTE DE MALAGNOU 
1224 CHENE-BOUGERIES, depuis le 
7 août 1998. - Nouveau(x) propriétaire(s):
NACASCH Ilan, 12.07.1973, 14, RUE
LOUIS-CURVAL 1206 GENEVE, NA-
CASCH Magali, 24.04.1977, 14, RUE
LOUIS-CURVAL 1206 GENEVE, cop.
1/2 chacun, Unité de PPE Chêne-Bou-
geries/2198-16, 0.83/1000, 1.16 garage;
Unité de PPE Chêne-Bougeries/2198-98,
20.8/1000, 3.13 partie appartement, terras-
se - 4.08 partie appartement, terrasses;
route de Malagnou 203 à 241.
■ 09.12.2004 - GENÈVE-EAUX-VIVES - Af-
faire 2004/12927/0 - Prix total de l’affaire:
Fr. 620’000.—. Achat - Ancien(s) proprié-
taire(s): FONDATION DE VALORISA-
TION DES ACTIFS DE LA BANQUE
CANTONALE DE GENEVE, entreprise
de droit public, GENEVE, 15, RUE
PIERRE-FATIO 1204 GENEVE, depuis
le 11 décembre 2003. - Nouveau(x) pro-
priétaire(s): NEVEU Christine Laure
Marie, 30.10.1960, 36, AVENUE THEO-
DORE-WEBER 1208 GENEVE, Unité 
de PPE Genève-Eaux-Vives/3153-23,
2.12/1000, 2.07 box; Unité de PPE Ge-
nève-Eaux-Vives/3153-49, 26.64/1000, 7.03
appartement, balcons; rue Le-Corbu-
sier 12.
■ 09.12.2004 - GRAND-SACONNEX - Af-
faire 2004/12941/0 - Prix total de l’affaire:
Fr. 400’000.—. Partage - Ancien(s) pro-
priétaire(s): Hoirie DUBOSSON Fernand
Arnold: DUBOSSON Albert Marc,
16.04.1938, 11, RUE CRAMER 1202 GE-
NEVE, depuis ce jour, DUBOSSON René
Fernand, 18.08.1948, 110 A, CHEMIN DU
RIANT-COTEAU 1196 GLAND, depuis
ce jour. - Nouveau(x) propriétaire(s): DU-
BOSSON René Fernand, 18.08.1948,
110A, CHEMIN DU RIANT-COTEAU
1196 GLAND, Unité de PPE Grand-
Saconnex/1044-29, 27/1000, 4.06 appar-
tement, balcon - 5.06 galerie, route de Co-
lovrex 53-55-57.

■ 09.12.2004 - CHÊNE-BOURG - Affaire
2004/12942/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 884’960.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): SIRMAKES Vartan,
11.02.1956, 22BIS, CHEMIN DU NANT-
D’ARGENT 1223 COLOGNY, depuis le
14 décembre 2001. - Nouveau(x) proprié-
tai-re(s): TECHNOSERT SA, GENE-
VE, 22BIS, CHEMIN DU NANT-
D’ARGENT 1223 COLOGNY, Bien-
fonds Chêne-Bourg/1843, 674 m2, Avec
bâtiment(s): Habitation à plusieurs lo-
gements, 382, 234 m2, chemin de la
Mousse 15.

■ 09.12.2004 - GENÈVE-EAUX-VIVES - Af-
faire 2004/12943/0. - Echange/Rectification
de la P.j. 1386/2004. - Ancien(s) propriétai-
re(s): BAUER Alberto Francisco,
14.06.1949, 22, CHEMIN DE MANCY
1222 VESENAZ, depuis le 20 février
2004, - Nouveau(x) propriétaire(s): PIL-
LON Christophe Gérard Arthur,
06.05.1967, 148, ROUTE DE SAINT-JU-
LIEN 1228 PLAN-LES-OUATES Unité
de PPE Genève-Eaux-Vives/2620-3,
13/1000, 1.03 cave, rue de la Terrassiè-
re 14/ruelle de la Vinaigrerie 3. - Ancien(s)
propriétaire(s): PILLON Christophe Gé-
rard Arthur, 06.05.1967, 148, ROUTE DE
SAINT-JULIEN 1228 PLAN-LES-OUA-
TES, depuis le 27 janvier 2004. - Nou-
veau(x) propriétaire(s): BAUER Alberto
Francisco, 14.06.1949, 22, CHEMIN DE
MANCY 1222 VESENAZ, Unité de PPE
Genève-Eaux-Vives/2620-4, 15/1000, 1.04
cave, rue de la Terrassière 14/ruelle de la
Vinaigrerie 3.

■ 09.12.2004 - THÔNEX - Affaire
2004/12944/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 1’000’000.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): TOSO Pierre Louis,
12.04.1939, 9, CHEMIN DES BELOSSES
1222 VESENAZ, depuis le 07 octobre

2004, TOSO Roger Bernard Louis,
27.10.1917, 68, CHEMIN FRANK-THO-
MAS 1208 GENEVE, depuis le 4 novem-
bre 1981, TOSO Alain Louis, 15.05.1941,
5, CHEMIN NEUF-DE-VESENAZ 
1222 VESENAZ, depuis le 1er décembre
1983, TOSO Michel Gustave, 23.08.1942,
13, CHEMIN DES RAYES 1222 VE-
SENAZ, depuis le 1 décembre 1983. -
Nouveau(x) propriétaire(s): CAVENG
Bernard Christian, 06.02.1959, 116, CHE-
MIN DES HAUTS-CRETS 1223 COLO-
GNY, CAVENG Christophe Alain,
01.12.1962, 3, CHEMIN DU PAQUIER
1231 CONCHES, CAVENG Marc André
Jules, 18.05.1961, 43, ROUTE DE GY
1252 MEINIER, cop. 1/3 chacun, Bien-
fonds Thônex/4942, 1609 m2, route de
Jussy.

■ 09.12.2004 - GENEVE-EAUX-VIVES - Af-
faire 2004/12945/0. Partage - Ancien(s)
propriétaire(s): Hoirie BEHBAHANI 
Badrieh: BEHBAHANI Hedayatollah,
21.03.1931, 112, ROUTE DE FLORIS-
SANT 1206 GENEVE, depuis ce jour,
JAANSENS VAN DER MAELEN Ni-
loofar, 06.03.1960, 6, AVENUE LEO-
NARD-SISMONDI 1224 CHENE-BOU-
GERIES, depuis ce jour. - Nouveau(x)
propriétaire(s): BEHBAHANI Hedaya-
tollah, 21.03.1931, 112, ROUTE DE FLO-
RISSANT 1206 GENEVE, Part de copro-
priété Genève-Eaux-Vives/2554-27-1, 1/2
de Unité de PPE Genève-Eaux-Vives/
2554-27, 3/1000, 2.12 garage; Part de co-
propriété Genève-Eaux-Vives/2554-28-1,
1/2 de Unité de PPE Genève-Eaux-
Vives/2554-28, 3/1000, 2.13 garage; Part de
copropriété Genève-Eaux-Vives/2554-51-
1, 1/2 de Unité de PPE Genève-Eaux-
Vives/2554-51, 57/1000, 9.03 appartement,
balcons - local annexe: 2.19 cave; route de
Florissant 112.

■ 09.12.2004 - LANCY - Affaire
2004/12947/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 1’050’000.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): SCHARER Claude Andrée,
20.02.1946, 7 C, CHEMIN DES SE-
MAILLES 1212 GRAND-LANCY, de-
puis le 16 novembre 1976. - Nouveau(x)
propriétaire(s): COMMUNE DE LAN-
CY, 41, ROUTE DU GRAND-LANCY
1212 GRAND-LANCY, Bien-fonds
Lancy/1212, 1196 m2, Avec bâtiment(s):
Jardin d’enfants, D393, 134 m2, chemin
des Palettes 10.

■ 09.12.2004 - DARDAGNY - Affaire
2004/12948/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 90’000.—. Achat - Ancien(s) proprié-
taire(s): BECK Jean-Pierre, 18.03.1951,
13, CHEMIN REY 1283 LA PLAINE,
depuis le 9 août 2004. - Nouveau(x) pro-
priétaire(s): PAGE & ASSOCIES SA,
FRIBOURG, 41, BEAU-CHEMIN 
1722 BOURGUILLON, Bien-fonds Dar-
dagny/576, 978 m2, chemin du Rail.

■ 09.12.2004 - SORAL - Affaire
2004/12954/0. Donation - Ancien(s) pro-
priétaire(s): BATARDON Monique,
03.05.1936, 51, ROUTE DE ROUGE-
MONT 1286 SORAL, depuis le 15 oc-
tobre 1987. - Nouveau(x) propriétai-
re(s): BATARDON Alain, 25.01.1965, 
67, ROUTE DE ROUGEMONT 
1286 SORAL, Bien-fonds Soral/10272, 
776 m2, Avec bâtiment(s): Habitation à un
seul logement, 117, 112 m2, Habitation à
un seul logement, 258, 52 m2, route de
Rougemont 67-67 bis. Bien-fonds Soral/
10641, 106 m2, Avec bâtiment(s): Garage
privé, 257, 50 m2, à proximité de la route
de Rougemont. Bien-fonds Soral/10643,
92 m2, Avec bâtiment(s): Habitation à
un seul logement, 208, 38 m2, Véranda,
314, 5 m2, à proximité de la route de Rou-
gemont.

■ 09.12.2004 - SORAL - Affaire
2004/12955/0. Donation - Ancien(s) pro-
priétaire(s): BATARDON Georges Jules,
12.07.1938, 51, ROUTE DE ROUGE-
MONT 1286 SORAL, depuis le 15 oc-
tobre 1987, BATARDON Monique,
03.05.1936, 51, ROUTE DE ROUGE-
MONT 1286 SORAL, depuis le 16 dé-
cembre 1992. - Nouveau(x) propriétai-
re(s): BATARDON Valérie, 18.01.1968,
67, ROUTE DE ROUGEMONT 
1286 SORAL, Bien-fonds Soral/10231,
1272 m2, rue du Faubourg. Bien-fonds
Soral/10258, 109 m2, Avec bâtiment(s):
Habitation à un seul logement, 102, 55 m2,
route de Rougemont 45. Bien-fonds
Soral/10262, 5177 m2, Avec bâtiment(s):

Habitation à plusieurs logements, 106, 
127 m2, Bâtiment plus petit que 20 m2,
107, 17 m2, route de Rougemont 51.

■ 09.12.2004 - SORAL - Affaire
2004/12956/0. Donation - Ancien(s) pro-
priétaire(s): BATARDON Georges Jules,
12.07.1938, 51, ROUTE DE ROUGE-
MONT 1286 SORAL, depuis le 15 oc-
tobre 1987. - Nouveau(x) propriétaire(s):
BATARDON Yves, 22.05.1962, 9, RUE
DU FAUBOURG 1286 SORAL, Bien-
fonds Soral/10303, 4753 m2, route de Lol-
liets/chemin du Moulin-de-Veigy. Bien-
fonds Soral/10335, 8765 m2, route de Rou-
gement/rivière La Laire. Bien-fonds Soral/
10354, 7660 m2, chemin de l’Ancien-Châ-
teau//rivière La Laire. Bien-fonds Soral/
10358, 1623 m2, chemin de l’Ancien-Châ-
teau. Bien-fonds Soral/10368, 10701 m2,
route du Creux-de-Boisset. Bien-fonds
Soral/10369, 1818 m2, route de Rouge-
ment. Bien-fonds Soral/10415, 5960 m2,
chemin de l’Ancien-Château.

■ 10.12.2004 - VERSOIX - Affaire
2004/12961/0. Donation - Ancien(s) pro-
priétaire(s): BIGNENS Edouard,
24.04.1921, LES TRESANS 1295 MIES,
depuis le 19 décembre 1983. - Nouveau(x)
propriétaire(s): BIGNENS Pierre Olivier,
15.02.1964, 2, CHEMIN DE VY DE
IQUE - DERRY 1295 MIES, Bien-fonds
Versoix/335, 50620 m2, lieu dit chemin de
Machefer.

■ 10.12.2004 - COLOGNY - Affaire
2004/12974/0. Achat - Ancien(s) proprié-
taire(s): HUBER Olga Martha,
27.10.1914, 4 CHEMIN DU CONNETA-
BLE 1223 COLOGNY, depuis le 25 sep-
tembre 1969. - Nouveau(x) propriétaire(s):
PERNICI Françoise, 11.02.1957, 11, RUE
VIOLLIER 1207 GENEVE, Bien-fonds
Cologny/518, 1174 m2, Avec bâtiment(s):
Habitation à un seul logement, B472, 172
m2, chemin du Connétable 4, 1223 Colo-
gny Garage privé, B981, 16 m2.

■ 10.12.2004 - AIRE-LA-VILLE - Affaire
2004/12983/0. Donation - Ancien(s) pro-
priétaire(s): NOVELLE Jacques André,
13.04.1925, 57, RUE DU VIEUX-FOUR
1288 AIRE-LA-VILLE, notamment de-
puis le 23 juin 1977. - Nouveau(x) proprié-
taire(s): NOVELLE Michel Louis,
01.11.1953, 56, RUE DU VIEUX-FOUR
1288 AIRE-LA-VILLE, Bien-fonds Aire-
la-Ville/293, 1917 m2, La Fin. Bien-fonds
Aire-la-Ville/1069, 2796 m2, Treulaz. -
Nouveau(x) propriétaire(s): NOVELLE
Bernard André, 17.08.1955, 3, CHEMIN
DE CHAURION 1288 AIRE-LA-VIL-
LE, Bien-fonds Aire-la-Ville/159, 1142 m2,
«Vieux-Four». Bien-fonds Aire-la-Ville/
279, 1234 m2, «La Fin». Bien-fonds Aire-
la-Ville/1068, 2795 m2, Treulaz.

■ 10.12.2004 - GENÈVE-PLAINPALAIS -
Affaire 2004/12984/0 - Prix total de l’af-
faire: Fr. 4’548’685.—. Achat - An-
cien(s) propriétaire(s): TAMMAN David
John, 14.07.1961, 17BIS, CHEMIN DE
CONCHES 1231 CONCHES, depuis le 
2 décembre 1998, TAMMAN Gabriel,
17.06.1932, EUROPA RESIDENCE
98000 MONACO, depuis le 2 décem-
bre 1998, TAMMAN Joseph Michel,
09.01.1966, 27-29, AVENUE DE L’ERMI-
TAGE 1224 CHENE-BOUGERIES, de-
puis le 2 décembre 1998, TAMMAN Salo-
mon Roberto, 19.01.1960, 15, RUE DE
RIVE 1204 GENEVE, depuis le 2 décem-
bre 1998. - Nouveau(x) propriétaire(s):
Propriété commune, société simple: PRI-
MAGER SA, GENEVE, 4, RUE DE
LA ROTISSERIE 1204 GENEVE,
PRIMELAND SA, GENEVE, 4, RUE
DE LA ROTISSERIE 1204 GENEVE,
Bien-fonds Genève-Plainpalais/2028, 7737
m2, Avec bâtiment(s): Habitation à un
seul logement, G520, 36 m2, Garage privé,
G521, 27 m2 Habitation à un seul loge-
ment, G526, 17 m2, avenue Eugène-
Pittard 48.

■ 10.12.2004 - GENÈVE-CITÉ - Affaire
2004/12985/0 - Prix total de l’affaire: 
Fr. 130’000.—. Achat - Ancien(s) pro-
priétaire(s): ZIMMERMANN Pierre
Alain, 26.05.1955, 21, AVENUE KRIEG
1208 GENEVE, depuis le 17 avril 2003. -
Nouveau(x) propriétaire(s): LIU Shijie,
03.04.1955, 58, RUE ROTHSCHILD 
1202 GENEVE, Unité de PPE Genève-
Cité/3471-8, 0.5/1000, 1.08 cave; Unité de
PPE Genève-Cité/3471-29, 39.7/1000, 5.02
appartement, balcon; rue Rothschild 19.
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Avis de décès parvenus à la direction cantonale de l’état civil du 8 au 14 décembre 2004
Cette liste peut également être consultée sur Internet: http://www.geneve.ch/etatcivil/deces

Nom Prénom/s Etat civil né/e le Origine Domicile Date Lieu

Aapro Terttu Aura Edla veuve d’Aapro, Samuli Julius 10.03.1920 Finlande 8, rue Robert-De-Traz 30.11.2004 Genève
Aymar Pierre Louis époux d’Aymar née Mathevet, Lucienne 19.05.1926 Suisse GE Ferreyres (VD) 23.11.2004 Meyrin

Odette
Barberis-Vignola Hedwig Alice veuve 11.08.1909 Suisse BE Meyrin 05.12.2004 Meyrin
Bauer Margareta divorcée 13.10.1936 Suisse NE Lancy, 60, avenue Eugène-Lance 02.12.2004 Genève
Baussant Sophie Louisa veuve 23.12.1907 Suisse SO Veyrier 03.12.2004 Veyrier
Bertherin Simone Marie veuve 13.04.1922 Suisse FR 43, rue du Vidollet 01.12.2004 Genève
Besson Georges Edouard marié 24.09.1919 Suisse GE Veyrier, 1, chemin des Chamuses 03.12.2004 Genève
Bocquet Geneviève Blanche Eveline veuve 27.12.1921 Suisse GE Chêne-Bougeries, 1bis, chemin 02.12.2004 Chêne-Bougeries

du Pré-du-Couvent
Boillat Gertrude Emma mariée 11.05.1910 Suisse JU Chêne-Bougeries, 3, chemin 02.12.2004 Chêne-Bougeries

du Pré-du-Couvent
Bolomey Pierre Alexis Valentin marié 05.06.1927 Suisse VD 4, rue des Ormeaux 04.12.2004 Thônex
Bouhechicha Yliess célibataire 21.11.2004 France Saint-Pierre-en-Faucigny 25.11.2004 Genève

(Haute-Savoie, France)
Bros de Puechredon Jean Conrad Frédéric Albert marié 16.07.1917 Suisse VD Bellevue, 25, chemin des Grands- 01.12.2004 Genève

Bonnets 25
Casaÿ Yolanda veuve 18.05.1909 Suisse GE Onex, 5, chemin de Cressy 07.12.2004 Genève
Chauvet Michel Robert veuf 13.11.1917 Suisse LU Veyrier, 13, chemin des Sylvains 29.11.2004 Veyrier
Chevalier Pierre Ami époux de Fretz Chevalier née Fretz, 06.03.1933 Suisse GE Bernex, 3, chemin des Moraines 29.11.2004 Genève

Mercedes
Conradin Gaston Rinaldo divorcé d’avec Conradin née Rosay, Blanche 17.02.1912 Suisse GR Onex, 54, Vieux-Chemin-d’Onex 30.11.2004 Onex

Hélène
Crettol Ruth mariée 20.11.1929 Suisse GE 8, rue Soubeyran 03.12.2004 Genève
Debeuf née Keller Liliane épouse de Debeuf, Jean-François Luc 11.06.1935 Suisse TI 6, quai du Cheval-Blanc 21.11.2004 Genève
Delaporte Christine Marie célibataire 21.09.1955 Suisse GE 13, rue Caroline 07.12.2004 Genève
Delessert née Thélin Gisèle Rita veuve de Delessert, Gustave Henri 05.11.1916 Suisse VD 17B, rue Lamartine 08.11.2004 Genève
Desgronte Jean-Noël Marie Henri époux de Vinas Infantes Desgronte née Vinas 22.07.1947 Suisse GE Meyrin, 8, promenade 27.11.2004 Rosay (Jura, France)

Infantes, Adela des Champs-Fréchets
Dupin Jeanine Antoinette Marie célibataire 06.08.1927 France Presinge, 2, route de La-Louvière 06.12.2004 Thônex
Farquet Clémentine Emma veuve 26.07.1910 Suisse GE Cologny, 104, chemin Frank-Thomas 06.12.2004 Cologny
Favez Jean Gustave Georges veuf de Favez née Fleury, Yvonne 30.06.1912 Suisse GE 12, avenue Trembley 30.11.2004 Genève
Glauser née Simon Rose épouse de Glauser, Lucien Alfred 09.07.1928 Suisse GE Veyrier, 92, chemin des Rasses 27.11.2004 Genève
Gloor Léon Victor marié 05.03.1924 Suisse GE Lancy, 3, chemin du Fief-de-Chapitre 07.12.2004 Genève
Goradesky Maxime époux de Goradesky née Massicot, Marie 12.05.1924 France 18, quai Gustave-Ador 01.12.2004 Travers (Loiret, France)

Therese
Grandjean Georges Louis époux de Grandjean née Maire, Renée 28.03.1922 Suisse FR Chêne-Bougeries, 160, route 28.11.2004 Genève

de Malagnou
Guenin Numa Charles marié 23.02.1930 Suisse BE Lancy, 1, chemin de Vert-Pré 04.12.2004 Genève
Gutbrod Ingeburg Irène mariée 31.03.1915 France Anières, 9, chemin des Courbes 09.12.2004 Anières
Hegg Michel-Jean marié 25.02.1941 Suisse GE Grand-Saconnex, 20B, L’Ancienne- 08.12.2004 Genève

Route
Konrad Philippe Thierry célibataire 01.02.1951 Suisse GE 21, rue du Village-Suisse 09.12.2004 Genève
Kubrak Gregor Ernst Theodor marié 04.12.1927 Allemagne Cologny, 21, chemin du Coq-d’Inde 06.12.2004 Cologny
Kuhne Madeleine Catherine veuve 19.08.1922 Suisse GE 5bis, avenue Godefroy 02.12.2004 Genève
Lavatelli Louise Agnès mariée 27.07.1920 Suisse GE 6B, rue de Bourgogne 01.12.2004 Genève
Luchetta André marié 11.11.1931 Suisse GE 22, avenue Peschier 05.12.2004 Genève
Madliger Bertha divorcée 15.03.1908 Suisse BE Chêne-Bougeries, 3, chemin 05.12.2004 Chêne-Bougeries

du Pré-du-Couvent
Margand Roger Léon veuf 16.04.1927 Suisse GE Carouge, 14, rue Jacques-Grosselin 04.12.2004 Carouge
Mariettaz Marcel André René époux de Mariettaz née Chagnon, Georgette 15.11.1914 France 56, avenue d’Aïre 30.11.2004 Genève

Louise
Mendez José veuf 23.07.1924 Suisse GE 67, promenade de l’Europe 01.12.2004 Genève
Monnard Georges Frédéric Charles veuf de Monnard née Rod, Blanche 11.08.1905 Suisse VD 12, avenue Trembley 26.11.2004 Genève
Mouthon Lucienne Marie Françoise célibataire 17.09.1916 Suisse GE Chêne-Bougeries, 40, chemin 03.12.2004 Thônex

de la Gradelle
Pfeiffer Frank Roland marié 27.02.1923 Suisse GL 22, avenue de l’Amandolier 05.12.2004 Genève
Revillard Emilie Jeanne Louise mariée 20.07.1913 Suisse GE 7, rue de la Terrassière 07.12.2004 Genève
Reymond Michel Paul époux de Reymond née Bertschi, Lina 08.04.1933 Suisse GE Onex, 41, rue des Racettes 29.11.2004 Genève
Rivarol Joseph Jean Fernand veuf de Rivarol née Templier, Marcelle Angèle 14.01.1909 Suisse GE 58, route de Frontenex 29.11.2004 Genève
Rossi Henri Robert marié 10.09.1914 Suisse GE 7, rue Henri-Veyrassat 05.12.2004 Genève
Roux Denise mariée 09.09.1933 Suisse GE Grand-Saconnex, 26, chemin 03.12.2004 Genève

de Bonvent
Salomon née Spira Simone veuve de Salomon, Jean Simon 13.05.1914 Suisse SO 5, avenue Gaspard-Vallette 19.11.2004 Genève
Servantie Marie Denise divorcée 21.07.1915 Suisse NE 9, rue d’Ermenonville 9 02.12.2004 Genève
Siegrist Paul Robert marié 05.11.1924 Suisse GE 6, quai Gustave-Ador 05.12.2004 Genève
Stakian Madeleine Henriette veuve 15.02.1910 Suisse GE Lancy, 1, chemin de la Vendée 03.12.2004 Lancy
Stoppa André Joseph marié 13.01.1928 Suisse TI 60, rue de Berne 01.12.2004 Genève
Velasco Francisco marié 27.07.1944 Espagne 31, rue de la Terrassière 01.12.2004 Genève
Vesuvio Daniel célibataire 22.12.1969 Italie 5, rue Hoffmann 12.11.2004 Genève
von Känel née Goos Gisèle Marie Clémence veuve de von Känel, Ami Emmanuel 05.12.1929 Suisse BE 49, rue de Montchoisy 25.11.2004 Genève
Wandji José Oscar célibataire 22.06.1984 Cameroun inconnu 13.11.2004 Genève
Weiss Lukas Thomas célibataire 24.04.1962 Suisse ZH Veyrier 05.12.2004 Veyrier
Wurlod Alice veuve 12.10.1909 Suisse VD Bernex, 105, chemin de Saule 06.12.2004 Thônex
Zeier Alain Roger célibataire 19.09.1956 Suisse GE 16, boulevard Carl-Vogt 01.12.2004 Genève
Zollinger Blanche veuve 31.05.1910 Suisse ZH Cologny, 104, chemin Frank- 08.12.2004 Cologny

Thomas
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Mouthon Lucienne Marie Françoise célibataire 17.09.1916 Suisse GE Chêne-Bougeries, 40, chemin 03.12.2004 Thônex

de la Gradelle
Pfeiffer Frank Roland marié 27.02.1923 Suisse GL 22, avenue de l’Amandolier 05.12.2004 Genève
Revillard Emilie Jeanne Louise mariée 20.07.1913 Suisse GE 7, rue de la Terrassière 07.12.2004 Genève
Reymond Michel Paul époux de Reymond née Bertschi, Lina 08.04.1933 Suisse GE Onex, 41, rue des Racettes 29.11.2004 Genève
Rivarol Joseph Jean Fernand veuf de Rivarol née Templier, Marcelle Angèle 14.01.1909 Suisse GE 58, route de Frontenex 29.11.2004 Genève
Rossi Henri Robert marié 10.09.1914 Suisse GE 7, rue Henri-Veyrassat 05.12.2004 Genève
Roux Denise mariée 09.09.1933 Suisse GE Grand-Saconnex, 26, chemin 03.12.2004 Genève

de Bonvent
Salomon née Spira Simone veuve de Salomon, Jean Simon 13.05.1914 Suisse SO 5, avenue Gaspard-Vallette 19.11.2004 Genève
Servantie Marie Denise divorcée 21.07.1915 Suisse NE 9, rue d’Ermenonville 9 02.12.2004 Genève
Siegrist Paul Robert marié 05.11.1924 Suisse GE 6, quai Gustave-Ador 05.12.2004 Genève
Stakian Madeleine Henriette veuve 15.02.1910 Suisse GE Lancy, 1, chemin de la Vendée 03.12.2004 Lancy
Stoppa André Joseph marié 13.01.1928 Suisse TI 60, rue de Berne 01.12.2004 Genève
Velasco Francisco marié 27.07.1944 Espagne 31, rue de la Terrassière 01.12.2004 Genève
Vesuvio Daniel célibataire 22.12.1969 Italie 5, rue Hoffmann 12.11.2004 Genève
von Känel née Goos Gisèle Marie Clémence veuve de von Känel, Ami Emmanuel 05.12.1929 Suisse BE 49, rue de Montchoisy 25.11.2004 Genève
Wandji José Oscar célibataire 22.06.1984 Cameroun inconnu 13.11.2004 Genève
Weiss Lukas Thomas célibataire 24.04.1962 Suisse ZH Veyrier 05.12.2004 Veyrier
Wurlod Alice veuve 12.10.1909 Suisse VD Bernex, 105, chemin de Saule 06.12.2004 Thônex
Zeier Alain Roger célibataire 19.09.1956 Suisse GE 16, boulevard Carl-Vogt 01.12.2004 Genève
Zollinger Blanche veuve 31.05.1910 Suisse ZH Cologny, 104, chemin Frank- 08.12.2004 Cologny

Thomas
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La présente publication a un caractère
informatif, seule la publication faite
antérieurement dans la Feuille officiel-
le suisse du commerce ayant valeur lé-
gale.
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NOUVELLES INSCRIPTIONS

■ Farag, à Genève, rue David-Dufour 10,
CH-660-1793004-1. Titulaire: Farag And-
rea, de Horgen, à Versoix. Objet: courtage
en assurances; comptabilité.
Journal No 12732 du 29.10.2004
(02528888 / CH-660.1.793.004-1)

■ Intbar Mogador SARL, à Genève, rue
de Monthoux 16, CH-660-1801004-4. Nou-
velle société à responsabilité limitée. Sta-
tuts du 28.10.2004. But: exploitation d’In-

ternet Cafés et de salles de jeux. Capital:
CHF 20’000. Apport en nature et reprise
de biens: selon contrat du 28.10.2004, du
matériel informatique, du mobilier, divers
appareils et accessoires, de la vaisselle
pour CHF 85’000, en contrepartie duquel
sont remises une part de CHF 19’000 et
une part de CHF 1’000, le solde étant
porté au crédit de l’apporteur. Associés:
Khda Ali, du Maroc, à Thônex, pour une
part de CHF 1’000, et Mouhassin Nordine,
de Fregiécourt, à Onex, pour une part de
CHF 19’000. Gérants: les associés Khda
Ali et Mouhassin Nordine, avec signature
individuelle. Organe de publication:
Feuille Officielle Suisse du Commerce.
Journal No 12733 du 29.10.2004
(02528898 / CH-660.1.801.004-4)

■ Mywebdentist.com, Nedeff et Cavin, à
Genève, rue de la Terrassière 58, CH-
660-1790004-6. Nouvelle société en nom
collectif qui a commencé le 01.10.2004.
Objet: conseils médicaux. Associés: Cavin
Laurent, de Vulliens, à Genève, et Nedeff
Michel, de et à Genève.

Journal No 12734 du 29.10.2004
(02528906 / CH-660.1.790.004-6)

■ REBYROSE SARL, à Genève, rue Fendt
10, c/o OSMOSE FINANCES SARL,
CH-660-9581004-6. Nouvelle société à
responsabilité limitée. Statuts du
25.10.2004. But: commerce de tous pro-
duits manufacturés ou non. Capital: CHF
20’000. Associés: El-Youssef Hassan Ra-
chid, d’Australie, à Abu Dhabi, ARE,
pour une part de CHF 12’000, et Fouani
Hassan, de France, à Messery, F, pour une
part de CHF 8’000. Gérants: les associés
El-Youssef Hassan Rachid et Fouani Has-
san avec signature collective à deux, ainsi
que Niba Bakebeck Terence, du Came-
roun, à Versoix, lequel signe individuelle-
ment. Organe de publication: Feuille Offi-
cielle Suisse du Commerce.
Journal No 12735 du 29.10.2004
(02528916 / CH-660.9.581.004-6)

■ S.I.M. CONCEPT SA, à Carouge (GE),
avenue Vibert 10, CH-660-1796004-3.

Nouvelle société anonyme. Statuts du
26.10.2004. But: services et conseils dans le
domaine de la construction immobilière,
notamment élaboration de projets com-
merciaux, financement de projets interna-
tionaux et toutes recherches relevant de
l’ingénierie financière. Capital-actions:
CHF 100’000, entièrement libéré, divisé
en 1’000 actions de CHF 100, au porteur.
Organe de publication: Feuille Officielle
Suisse du Commerce. Administration:
Koenig Olivier, de Genève, à Plan-les-
Ouates, est administrateur unique avec si-
gnature individuelle. Réviseur: Synergie &
Partenaires, Société Fiduciaire SA, à Ge-
nève.
Journal No 12736 du 29.10.2004
(02528920 / CH-660.1.796.004-3)

■ Somerset Sàrl, à Genève, rue de Lau-
sanne 42, c/o Consul-Assistance, Giorgio
Lucchinetti, CH-660-1791004-4. Nouvelle
société à responsabilité limitée. Statuts du
26.10.2004. But: prise de participation fi-
nancière dans des affaires commerciales.
Capital: CHF 20’000. Associés: Roe III

James Tully, des USA, à Henderson,
USA, pour une part de CHF 9’000, Luc-
chinetti Giorgio, d’Onex, à Genève, pour
une part de CHF 2’000, et Sinclair Gloria
Marie, des USA, à Londres, GB, pour une
part de CHF 9’000. Gérant: l’associé
Lucchinetti Giorgio avec signature indi-
viduelle; les autres associés n’exercent pas
la signature sociale. Organe de publi-
cation: Feuille Officielle Suisse du Com-
merce.
Journal No 12737 du 29.10.2004
(02528926 / CH-660.1.791.004-4)

■ Studio Belokopytov, à Genève, Grand-
Rue 6, CH-660-1799004-0. Titulaire: Belo-
kopytov Mikhail, de Russie, à Genève.
Objet: développement de logiciels inter-
net.
Journal No 12739 du 29.10.2004
(02528930 / CH-660.1.799.004-0)
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■ AB Shipping Sàrl, à Genève, CH-660-
2068000-6, courtage maritime, etc. (FOSC
du 26.11.2001, p. 9283). Nouvelle adresse:
rue du Rhône 59.
Journal No 12741 du 29.10.2004
(02528938 / CH-660.2.068.000-6)

■ Athanor Management Services SA, à
Genève, CH-660-1746998-7, service en
faveur d’autres sociétés du groupe, etc.
(FOSC du 13.02.2001, p. 1094). Nouvelle
adresse: chemin de-Normandie 14, c/o
KPMG Fides.
Journal No 12742 du 29.10.2004
(02528948 / CH-660.1.746.998-7)

■ ATS Distribution Sàrl, à Lancy, CH-
660-0188999-1, commerce en gros et distri-
bution d’antennes (FOSC du 17.10.2003,
p. 5). L’associé Voltzenlogel Luc n’est plus
gérant; ses pouvoirs sont radiés. Sa part a
été réduite de CHF 5’000 à CHF 4’000 et
cédée à concurrence de CHF 1’000 à l’as-
socié-gérant Jenni Georges, dont la part
est ainsi portée de CHF 10’000 à CHF
11’000. Statuts modifiés le 26.10.2004.
Journal No 12743 du 29.10.2004
(02528958 / CH-660.0.188.999-1)

■ Banque Sal. Oppenheim jr. & Cie (Suis-
se) SA, succursale à Genève, CH-660-
1418001-2, entreprise ayant son siège à
Zurich (FOSC du 06.05.2004, p. 6). Les
pouvoirs de Zürcher Peter sont radiés. La
fonction exacte de Garreau Antoine Jean
est directeur (et non directeur de la suc-
cursale). Graf von Krockow Matthias,
d’Allemagne, à Cologne, D, et Witmer
Jürg, de Langendorf, à Arlesheim, mem-
bres du conseil d’administration, signent
collectivement à deux.
Journal No 12744 du 29.10.2004
(02528960 / CH-660.1.418.001-2)

■ Bell Switzerland SA, à Genève, CH-
660-0331983-5, exploitation d’une école de
langues (FOSC du 07.05.2004, p. 8). Signa-
ture collective à deux a été conférée à
Payot Jean-Luc, de Corcelles-près-Conci-
ses, au Grand-Saconnex, directeur.
Journal No 12745 du 29.10.2004
(02528964 / CH-660.0.331.983-5)

■ BK Global Care Sàrl, à Genève, CH-
660-0192000-9, représentation, commer-
cialisation, création dans le domaine de
la cosmétique (FOSC du 21.09.2000,
p. 6478). Nouvelle raison sociale: LIPO-
CENTRE Sàrl. Nouveau siège: Carouge
(GE), avenue Industrielle 14. Nouveau
but: représentation, commercialisation,
importation et exportation d’appareils
médicaux, création, représentation et
commercialisation dans le domaine cos-
métique, parapharmaceutique, alimentai-
re et branches annexes; conseils liés à ces
domaines et ces secteurs d’activités. Kres-
se Philippe n’est plus associé; ses pouvoirs
sont radiés et sa part de CHF 10’000 a été
cédée à Filliat Laurent, d’Uster, à Genève,
nouvel associé pour une part de CHF
10’000, nommé en outre gérant avec signa-
ture collective à deux. Statuts modifiés le
26.10.2004. L’associée-gérante Kresse Fa-
bienne, maintenant domiciliée à Collonge-
Bellerive, signe désormais collectivement
à deux; ses pouvoirs sont modifiés dans ce
sens.
Journal No 12746 du 29.10.2004
(02528970 / CH-660.0.192.000-9)

■ BLN SA, à Genève, CH-660-0190983-8,
commerce, importation et exportation de
tout matériel, notamment électronique,
etc. (FOSC du 05.06.1992, p. 2605). Bour-
bon Alice et Bourbon Fernand sont main-
tenant domiciliés à Meyrin. Adresse ac-
tuelle: rue de la Rôtisserie 6, c/o Fiduciai-
re Lucimo SA.
Journal No 12747 du 29.10.2004
(02528972 / CH-660.0.190.983-8)

■ CB INVESTISSEMENT SA, à Genève,
CH-660-2575000-5, participation dans
diverses sociétés, etc. (FOSC du 03.04.2003,
p. 7). Bourbon Alice est maintenant domici-
liée à Meyrin. «Charles Burkard, expert-
comptable» n’est plus réviseur. Nouveau ré-
viseur: ACF FIDUCIAIRE SA, à Genève.
Journal No 12748 du 29.10.2004
(02528976 / CH-660.2.575.000-5)

■ CEFISA Associés SA, à Genève, CH-
660-0005004-2, gestion de fortune pour
des tiers, etc. (FOSC du 11.06.2004, p. 8).
Administration: Alou Fermin, de Cully, à
Morges, président, Skeparnias Jean, de et
à Genève, vice-président, Lüthi Marc,
Maier Charlotte, de Schaffhouse, à Genè-
ve, Skeparnias Dimitrios, de et à Genève,
et Viedma Edmond, de Genève, à Corsier,
lesquels signent collectivement à deux; les

pouvoirs de Lüthi Marc sont modifiés
dans ce sens. Venzi Franco signe désor-
mais par procuration collective à deux,
avec un administrateur.
Journal No 12749 du 29.10.2004
(02528978 / CH-660.0.005.004-2)

■ Club Airways SA, à Meyrin, CH-660-
2376002-1, prestation de services dans le
domaine du voyage notamment aérien,
etc. (FOSC du 12.02.2004, p. 6). L’admi-
nistrateur Chaillet Martial, nommé prési-
dent, continue à signer collectivement à
deux. L’administrateur Schulhof Michael,
jusqu’ici président, continue à signer col-
lectivement à deux. L’administrateur
Schwab Hans, jusqu’ici vice-président,
signe désormais collectivement à deux.
Journal No 12750 du 29.10.2004
(02528982 / CH-660.2.376.002-1)

■ Dexia Banque Privée (Suisse), succursa-
le à Genève, CH-660-1262994-9, société
anonyme ayant son siège à Zurich (FOSC
du 22.10.2004, p. 6). Signature collective à
deux, limitée aux affaires de la succursale,
a été conférée à Klein Jeanne, du Luxem-
bourg, à Saint-Sulpice (VD), sous-directri-
ce. Procuration collective à deux, limitée
aux affaires de la succursale, a été confé-
rée à Pitteloud Stéphane, des Agettes, à
Conthey, et Vuignier Nicolas, de Grimi-
suat, à Genève.
Journal No 12751 du 29.10.2004
(02528986 / CH-660.1.262.994-9)

■ EDT Ecole de Decors de Théâtre SA, à
Genève, CH-660-0850986-6, enseigne-
ment et formation complète de peintures
de décors de théâtre (FOSC du
25.08.2004, p. 6). Réviseur: Mandats-Ser-
vices SA, à Genève.
Journal No 12752 du 29.10.2004
(02528994 / CH-660.0.850.986-6)

■ ELEMENTO ARCHITECTURE D’INTE-
RIEUR SA, à Genève, CH-660-9282004-1,
exploitation d’un bureau d’architecture et
de décoration d’intérieur, etc. (FOSC du
23.09.2004, p. 5). Nouvelle adresse: avenue
d’Aïre 44.
Journal No 12753 du 29.10.2004
(02528998 / CH-660.9.282.004-1)

■ Eurorelocation services SA, à Satigny,
CH-660-2154000-9, fournir en Europe et
en Suisse toutes prestations administra-
tives et tous conseils; etc. (FOSC du
28.07.2004, p. 6). Nouvelle raison sociale:
Expertis SA. Nouveau siège: Genève,
rue du Marché 3. Statuts modifiés le
27.10.2004.
Journal No 12754 du 29.10.2004
(02529042 / CH-660.2.154.000-9)

■ Finansbank (Suisse) SA, à Genève, CH-
660-0847987-8 (FOSC du 30.09.2004, p. 7).
L’inscription 4186 du 01.04.2004 (FOSC
du 08.04.2004, p. 8) est rectifiée en ce sens
que Errante Stéphane a une procuration
collective à deux (et non une signature
collective à deux).
Journal No 12755 du 29.10.2004
(02529044 / CH-660.0.847.987-8)

■ Fondation de prévoyance pour le person-
nel de Baechler Teinturiers SA, à Chêne-
Bourg, CH-660-1028990-2 (FOSC du
09.09.2002, p. 6). Les pouvoirs de Bédat
Olivier, Augé Claudine et Gomes Joao,
jusqu’ici membres du conseil, sont radiés.
Labhard Philippe, de Birmensdorf, à La
Lavigny, membre et président du conseil,
signe collectivement à deux. De Graaf
Norbertus, des Pays-Bas, à Chêne-Bourg,
vice-président, et Dentand Eliane, de
France, à Gaillard, F, membres du conseil,
signent collectivement à deux avec le pré-
sident.
Journal No 12756 du 29.10.2004
(02529070 / CH-660.1.028.990-2)

■ Fondation Gilbert Albert, à Genève,
CH-660-2164997-8, conserver et mettre en
valeur, à des fins artistiques, culturelles ou
sociales, etc. (FOSC du 28.01.1998, p.
657). Les pouvoirs de Triboulet Jean-Paul,
jusqu’ici membre du conseil, sont radiés.
Réviseur: BfB Société Fiduciaire Bour-
quin Frères et Béran SA.
Journal No 12757 du 29.10.2004
(02529074 / CH-660.2.164.997-8)

■ Gevimex Trading SA, à Genève, CH-
660-1116992-3, import-export, commerce
et représentation de produits, etc. (FOSC
du 02.04.1997, p. 2183). Bourbon Alice est
maintenant domiciliée à Meyrin. Burkard
Charles n’est plus réviseur. Nouveau révi-
seur: ACF FIDUCIAIRE SA, à Genève.

Adresse actuelle: rue de la Rôtisserie 6,
c/o Fiduciaire Lucimo SA.
Journal No 12758 du 29.10.2004
(02529078 / CH-660.1.116.992-3)

■ Gilbert Albert SA, à Genève, CH-660-
1620997-1, activités dans le domaine de la
bijouterie, etc. (FOSC du 23.12.2002, p. 8).
Triboulet Jean-Paul n’est plus administra-
teur; ses pouvoirs sont radiés. «BfB Fidam
révision» n’est plus réviseur. Nouveau ré-
viseur: BfB Société Fiduciaire Bourquin
Frères et Béran SA, à Genève.
Journal No 12759 du 29.10.2004
(02529082 / CH-660.1.620.997-1)

■ Giract SARL, à Versoix, CH-660-
0327989-6, recherche, réalisation et publi-
cation d’études de marché stratégiques,
consultation (FOSC du 19.03.1996,
p. 1573). But modifié: recherche, réalisa-
tion et publication, sous n’importe quelle
forme appropriée, d’études de marché
stratégiques, consultation et autres activi-
tés de conseil sur le plan mondial. La part
de l’associé-gérant Gordon Ian R. a été
réduite de CHF 9’000 à CHF 6’000 et
cédée à concurrence de CHF 1’000 à l’as-
socié Krishnakumar Velamur, maintenant
originaire de Genève et domicilié à Thô-
nex, dont la part est ainsi portée de CHF
5’000 à CHF 6’000, et à concurrence de
CHF 2’000 à Goossens Jozef F. V., de Bel-
gique, à Bierbeek, B, nouvel associé pour
une part de CHF 2’000; ce dernier n’exer-
ce pas la signature sociale. Statuts modi-
fiés le 21.10.2004.
Journal No 12760 du 29.10.2004
(02529090 / CH-660.0.327.989-6)

■ Gras Savoye (Suisse) SA, à Carouge
(GE), CH-660-0706984-6, prestations
dans les domaines commerciaux, etc.
(FOSC du 14.07.2004, p. 7). Les inscrip-
tions no 2933 du 05.03.2004 (FOSC du
11.03.2004 p. 7) et 8079 du 07.07.2004 sont
rectifiées en ce sens que l’administrateur
secrétaire porte le nom de Brault de Bour-
nonville Jean-Marc et non pas Brault de
Bournonville Patrick.
Journal No 12761 du 29.10.2004
(02529094 / CH-660.0.706.984-6)

■ Jean-François Caligara, à Genève, CH-
660-0571991-6, représentation et commer-
ce de matériel et articles relatifs aux loi-
sirs, etc. (FOSC du 25.06.1991, p. 2759).
Nouveau siège: Meyrin, route de Prulay
70. Objet actuel: éducation et consulting
en micro-informatique.
Journal No 12762 du 29.10.2004
(02529096 / CH-660.0.571.991-6)

■ Laboratoire Sintyl SA, à Carouge (GE),
CH-660-0441994-0, importation, exporta-
tion, fabrication, commerce de produits
cosmétiques, etc. (FOSC du 13.11.2002,
p. 6). L’administrateur Calato Francesco
est maintenant originaire de Lenk.
Journal No 12763 du 29.10.2004
(02529098 / CH-660.0.441.994-0)

■ LASOR INVEST SA, à Genève, CH-
660-0429000-8, participation dans diverses
sociétés, etc. (FOSC du 24.02.2000,
p. 1288). Bourbon Alice est maintenant
domiciliée à Meyrin. «Charles Burkard,
expert-comptable» n’est plus réviseur.
Nouveau réviseur: ACF FIDUCIAIRE
SA, à Genève.
Journal No 12764 du 29.10.2004
(02529106 / CH-660.0.429.000-8)

■ LUIGITRADE SA, à Genève, CH-660-
1615001-2, commerce de pierres précieu-
ses, etc. (FOSC du 22.08.2001, p. 6436).
Bourbon Alice est maintenant domiciliée
à Meyrin. Charles Burkard, expert-comp-
table n’est plus réviseur. Nouveau révi-
seur: ACF FIDUCIAIRE SA, à Genève.
Journal No 12765 du 29.10.2004
(02529108 / CH-660.1.615.001-2)

■ MDM SA, Genève, à Genève, CH-660-
0070980-4, représentation et commerce de
tous produits de la branche horlogère
(FOSC du 09.06.1995, p. 3221). Nouvelle
raison sociale: HUBLOT SA, Genève.
Nouveaux statuts du 27.10.2004.
Journal No 12766 du 29.10.2004
(02529112 / CH-660.0.070.980-4)

■ Neuflize Art Genève SA, à Genève,
CH-660-2554003-6, conseils, négociations,
achats et ventes de gré à gré, etc. (FOSC
du 25.08.2004, p. 6). La société est dissou-
te par décision de l’assemblée générale du
25.10.2004. Sa liquidation est opérée sous
la raison sociale: Neuflize Art Genève SA,
en liquidation. Les administrateurs Clavé
Emmanuel, Geissmann Nicolas et Mouté
François n’exercent plus la signature so-
ciale. Liquidateur: Heggli Carl, jusqu’ici

administrateur, lequel signe désormais in-
dividuellement.
Journal No 12767 du 29.10.2004
(02529114 / CH-660.2.554.003-6)

■ PrivatPort SA, à Meyrin, CH-660-
1189003-6, prestations de services dans le
domaine du départ du trafic aérien, etc.
(FOSC du 05.10.2004, p. 7). Les pouvoirs
de Donnet Christophe et Gloor Markus
sont radiés. Signature collective à deux a
été conférée à Christen Jean-Luc, d’Affol-
tern im Emmental, à Meyrin, directeur.
Journal No 12768 du 29.10.2004
(02529120 / CH-660.1.189.003-6)

■ PROSPECTIV INTERNATIONAL Sàrl, à
Genève, CH-660-1114001-8, activités
liées au conseil d’entreprises (FOSC du
07.06.2001, p. 4282). Koenig Olivier n’est
plus associé ni gérant; ses pouvoirs sont
radiés et sa part de CHF 1’000 a été cédée
à Maroun Jean-Marie, de Genève, à Plan-
les-Ouates, nouvel associé pour une part
de CHF 1’000, nommé en outre gérant
avec signature individuelle.
Journal No 12769 du 29.10.2004
(02529132 / CH-660.1.114.001-8)

■ RBC SA, à Genève, CH-660-0064973-1,
conseils en gestion d’entreprise, etc.
(FOSC du 18.04.2002, p. 7). Amaudruz
Michel et Bergmann Michel ne sont plus
administrateurs; leurs pouvoirs sont ra-
diés. Bugnet Sunhild, de Genève, à Col-
longe-Bellerive, est membre et présidente
du conseil d’administration avec signature
individuelle. Nouvelle adresse: rue du
Nant 8.
Journal No 12770 du 29.10.2004
(02529136 / CH-660.0.064.973-1)

■ Saad Financial Services SA, à Genève,
CH-660-0876994-6, services et conseils,
notammment en matière financière, etc.
(FOSC du 12.08.2002, p. 6). de Montmol-
lin Jérôme n’est plus administrateur; ses
pouvoirs sont radiés. Thistlethwaite Lee,
de Grande-Bretagne, à Genève, est mem-
bre du conseil d’administration avec signa-
ture collective à deux.
Journal No 12771 du 29.10.2004
(02529140 / CH-660.0.876.994-6)

■ Serail Holding SA, Genève, à Genève,
CH-660-1616995-2, prise de participations
dans d’autres entreprises (FOSC du
17.04.1998, p. 2602). L’adresse rue Char-
les-Bonnet 2, c/o Magnin Dunand & As-
sociés, avocats est radiée.
Journal No 12772 du 29.10.2004
(02529146 / CH-660.1.616.995-2)

■ Serrurerie Carpene, à Carouge (GE),
CH-660-0363987-3, serrurerie (FOSC du
07.02.1995, p. 734). Nouvelle adresse: ave-
nue de la Praille 55.
Journal No 12773 du 29.10.2004
(02529148 / CH-660.0.363.987-3)

■ SI Près-Lac, à Genève, CH-660-
0070966-4, société anonyme, location à ses
propres actionnaires des appartements sis
à Genève, etc. (FOSC du 08.10.2002, p. 7).
But modifié: posséder pour le compte ex-
clusivement du ou des actionnaires inscrits
comme tels dans le registre ad hoc, les lots
de copropriété 3.01, 3.02, 3.03 figurés au
cahier de répartition des locaux de l’im-
meuble situé à Genève, rue des Pâquis 36-
38, annexé à l’acte de mise en propriété
par étages inscrit au Registre Foncier le
26 novembre 1984, sous PjA 2874; confé-
rer à son ou ses actionnaires sur lesdites
parts de copropriété, un droit d’aménage-
ment et d’utilisation conformément aux
dispositions des articles 712a et suivants
du Code civil suisse et au règlement d’ad-
ministration et d’utilisation annoté au Re-
gistre Foncier et moyennant le respect des
obligations découlant d’un bail à loyer et
d’une convention de sociétariat; consentir
à l’inscription sur lesdites parts de copro-
priété de gages immobiliers qui seront
destinés à garantir des prêts consentis
à/aux actionnaires, à la condition que la
société n’en soit pas débitrice et que ces
gages n’excèdent pas la valeur de la part
de copropriété fixée sans appel par l’admi-
nistration de la société; dans ce cas, les ac-
tions correspondant aux parts de copro-
priété grevées devront être déposées au
siège de la société qui pourra procéder à
leur annulation en cas de réalisation des-
dites parts; le produit net de la réalisation
sera versé à l’actionnaire déchu, après dé-
duction de tous frais et impôts découlant
de cette réalisation; consentir à l’inscrip-
tion sur lesdites parts de copropriété, de
servitudes personnelles, notamment de
droits d’habitation au profit des actionnai-
res ou de tiers, les frais et conséquences
fiscales qui pourraient en découler pour la
société étant remboursés par l’actionnaire;

aucun but économique. Statuts modifiés le
26.10.2004.
Journal No 12774 du 29.10.2004
(02529664 / CH-660.0.070.966-4)

■ Société Immobilière Grand’Rue Midi, à
Genève, CH-660-0034966-3, société ano-
nyme, achat, construction, location et re-
vente de tous immeubles, etc. (FOSC du
15.12.1992, p. 5839). But modifié: posséder
pour le compte exclusivement des action-
naires inscrits comme tels dans le registre
ad hoc, les lots de copropriété 1.02, 2.02,
3.01, 3.03, 4.02, 4.03, 4.04 et 7.01 figurés au
cahier de répartition des locaux de l’im-
meuble situé à Genève, Grand’Rue 12, an-
nexé à l’acte de mise en propriété par
étages inscrit au Registre Foncier le 13 jan-
vier 2000, sous Pj 274; conférer à ses ac-
tionnaires sur lesdites parts de coproprié-
té, un droit d’aménagement et d’utilisation
conformément aux dispositions des articles
712a et suivants du Code civil suisse et au
règlement d’administration et d’utilisation
annoté au Registre Foncier et moyennant
le respect des obligations découlant d’un
bail à loyer et d’une convention de sociéta-
riat; consentir à l’inscription sur lesdites
parts de copropriété de gages immobiliers
qui seront destinés à garantir des prêts
consentis aux actionnaires, à la condition
que la société n’en soit pas débitrice et que
ces gages n’excèdent pas la valeur de la
part de copropriété fixée sans appel par
l’administration de la société; dans ce cas,
les actions correspondant aux parts de co-
propriété grevées devront être déposées
au siège de la société qui pourra procéder
à leur annulation en cas de réalisation des-
dites parts; le produit net de la réalisation
sera versé à l’actionnaire déchu, après dé-
duction de tous frais et impôts découlant
de cette réalisation; consentir à l’inscrip-
tion sur lesdites parts de copropriété, de
servitudes personnelles, notamment de
droits d’habitation au profit des actionnai-
res ou de tiers, les frais et conséquences
fiscales qui pourraient en découler pour la
société étant remboursés par l’actionnaire;
aucun but économique. Statuts modifiés le
26.10.2004. L’administrateur unique porte
en réalité le nom de Staebler Daniel (et
non Stäbler Daniel).
Journal No 12775 du 29.10.2004
(02529666 / CH-660.0.034.966-3)

■ Société Immobilière La Fougeraie A, à
Genève, CH-660-0063927-3, société ano-
nyme (FOSC du 09.08.2000, p. 5428). La
société est dissoute par décision de l’as-
semblée générale du 26.10.2004. Sa liqui-
dation est opérée sous la raison sociale:
Société Immobilière La Fougeraie A, en
liquidation. Mauron Pierre, Bonnefous
Michel et Rielle Jean-Charles ne sont plus
administrateurs; leurs pouvoirs sont ra-
diés. Liquidatrice: Régie du Centre SA, à
Genève.
Journal No 12776 du 29.10.2004
(02529222 / CH-660.0.063.927-3)

■ SRD Service de Recouvrement de Det-
tes SA, à Genève, CH-660-0968987-7, re-
couvrement de créances, etc. (FOSC du
05.11.2003, p. 7). L’administratrice Pfister-
Vialette Erika, nommée présidente, conti-
nue à signer individuellement. Lacroix Pa-
trick, de France, à Evian-les-Bains, F, et
Stalder-Sarteur Fernanda, d’Onex, à Ge-
nève, sont membres du conseil d’adminis-
tration avec signature individuelle.
Journal No 12777 du 29.10.2004
(02529224 / CH-660.0.968.987-7)

■ Stephan Leterrier Consulting, précé-
demment à Nyon, CH-660-2245003-7,
conseils, etc. (FOSC du 10.03.2004, p. 13).
Nouveau siège: Thônex, promenades des
Oiseaux 6. Objet: conseils dans le domai-
ne de la gestion de patrimoine. Titulaire:
Leterrier Stephan, de France, à Thônex.
Journal No 12738 du 29.10.2004
(02528928 / CH-660.2.245.003-7)

■ The Rembrandt Export Services Compa-
ny Limited, à Genève, CH-660-0629995-7,
exécution de prestations de services tech-
niques, etc. (FOSC du 22.01.2003, p. 8).
Bourbon Alice est maintenant domiciliée
à Meyrin. Charles Burkard, expertcomp-
table n’est plus réviseur. Nouveau révi-
seur: ACF FIDUCIAIRE SA, à Genève.
Journal No 12778 du 29.10.2004
(02529226 / CH-660.0.629.995-7)

■ Tricot Tech Sàrl, à Satigny, CH-660-
1647002-8, activités de fabrication, im-
portation, exportation, etc. (FOSC du
05.09.2002, p. 7). L’associé Koenig Olivier
n’est plus gérant; ses pouvoirs sont radiés.
Journal No 12779 du 29.10.2004
(02529228 / CH-660.1.647.002-8)

REGISTRE DU COMMERCE (SUITE)

(Suite page suivante)
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Loi autorisant la Fondation
de valorisation des actifs
de la Banque cantonale de Genève
à aliéner les feuillets PPE 380, nos 1 à 17,
de la parcelle de base 380, fo 25,
de la commune de Genève,
section Plainpalais pour 2 600 000 F
(9377)

du 2 décembre 2004

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève

décrète ce qui suit:

Art. 1 Autorisation d’aliénation

La Fondation de valorisation des actifs de la Banque cantonale de Genève

(ci-après: la Fondation) est autorisée à aliéner en bloc pour un prix de

2 600 000 F les immeubles suivants:

feuillets PPE 380, nos 1 à 17, de la parcelle de base 380, fo 25, de la commune

de Genève, section Plainpalais.

Art. 2 Utilisation du produit de la vente

Le produit de la vente mentionnée à l’article 1 sert à désendetter la Fondation.

Art. 3 Entrée en vigueur

La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la

Feuille d’avis officielle.

Le Conseil d’Etat est chargé de promulguer les présentes dans la forme et le

terme prescrits.

Fait et donné à Genève, le deux décembre deux mille quatre sous le sceau de la

République et les signatures du président et du secrétaire du Grand Conseil.

Le secrétaire du Grand Conseil: La présidente du Grand Conseil:

Jacques BAUDIT Marie-Françoise DE TASSIGNY

LE CONSEIL D’ÉTAT

arrête:

La loi ci-dessus doit être publiée dans la Feuille d’avis officielle.

Le délai de référendum expire le 26 janvier 2005.

Genève, le 13 décembre 2004.

Certifié conforme

Le chancelier d’Etat: Robert HENSLER

Loi sur les relations et le développement
de la Genève internationale
(9128) A 2 65

du 2 décembre 2004

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève

décrète ce qui suit:

Chapitre I Dispositions générales

Art. 1 Buts

1 La présente loi a pour but  de pérenniser et de renforcer le rôle de la Genève

internationale, notamment envers les organisations internationales gouver-

nementales (OIG), les organisations internationales non gouvernementales

(ONG) et les organisations internationales représentant la société civile

(ci-après les organisations internationales).

2 Elle vise à développer des relations harmonieuses avec ces dernières et à leur

procurer des solutions adéquates et concertées aux problèmes qu’elles peuvent

rencontrer, ainsi qu’à assurer un dialogue permanent en vue d’anticiper et de

résoudre toute question qui pourrait se poser dans le cadre de leurs activités

locales.

3 Elle a également pour objectif de mettre à disposition du Conseil d’Etat une

cellule de réflexion sur l’évolution de la Genève internationale.

Art. 2 Mise en œuvre

Pour mettre en œuvre les buts de la présente loi, le Conseil d’Etat s’appuie sur

les organes suivants:

a) le délégué aux relations de la Genève internationale;

b) le groupe interdépartemental aux affaires internationales (ci-après

«groupe»);

c) la commission consultative en relation avec la Genève internationale

(ci-après «commission»).

Chapitre II Délégué

Art. 3 Nomination et tâches

1 Le délégué, nommé par le Conseil d’Etat et placé sous son autorité, est chargé

de traiter toutes les questions relatives à l’accueil et aux activités locales des

organisations internationales, ainsi que leurs collaborateurs, y compris leurs

familles. Il coordonne son activité avec celle des structures d’accueil existan-

tes, notamment le Centre d’accueil de la Genève internationale, la FIPOI et

l’Office de la promotion économique. Il reçoit les demandes et critiques, en

assure le suivi et veille à ce qu’une réponse adéquate leur soit apportée dans les

meilleurs délais.

2 Il examine en permanence la qualité de la mise en œuvre de l’accueil des

organisations internationales et suggère toute mesure destinée à l’améliorer; il

intervient en tant que de besoin auprès du président du Conseil d’Etat et des

chefs de département concernés.

3 Dans le respect de leurs compétences respectives et en coordination avec

elles, il entretient et développe les contacts avec les autorités communales, can-

tonales, régionales, fédérales et internationales, ainsi qu’avec les organismes

publics et privés concernés par l’activité des organisations internationales,

notamment les prestataires en matière d’accueil, les régies et les institutions

pédagogiques et de formation.

4 Il est consulté sur tout projet relatif aux affaires internationales et propose

toute modification légale ou réglementaire susceptible d’améliorer les relations

entre le canton et les organisations internationales.

5 Il peut s’associer ou mandater des experts extérieurs à l’administration pour

mener à bien certaines missions ou atteindre des objectifs précis et concrets.

6 Il présente tous les 4 ans au Grand Conseil un rapport portant sur ses activités

ainsi que sur celles du groupe interdépartemental et de la commission consulta-

tive sur les relations avec la Genève internationale.

Art. 4 Moyens

1 Le délégué dispose des moyens budgétaires et des ressources humaines

nécessaires à son activité.

2 Il préside le groupe et assiste aux travaux de la commission.

Chapitre III Groupe interdépartemental

Art. 5 Composition

1 Le groupe se compose des hauts fonctionnaires liés à la Genève internatio-

nale dans chacun des départements.

2 Ses membres sont désignés par les chefs de département.

3 Le délégué le préside.

Art. 6 Compétences

Le groupe assiste le délégué en proposant des solutions adéquates et coordon-

nées aux problèmes qui relèvent de l’accueil, de l’implantation et du maintien

des organisations internationales à Genève.

Art. 7 Réunions

Le groupe se réunit au minimum chaque trimestre, sur convocation du

délégué.

Chapitre IV Commission consultative sur les relations

avec la Genève internationale

Art. 8 Nomination et réunions

1 Il est constitué une commission composée de 7 à 11 membres, présidée par le

délégué.

2 Ses membres sont nommés par le Conseil d’Etat.

3 Elle se réunit au moins deux fois par an.

Art. 9 Composition

1 La commission est composée des principaux partenaires de la Genève

internationale.

2 Des représentants des organisations internationales gouvernementales peu-

vent y siéger en qualité de membres invités.

3 Les représentants de la Confédération, du canton, des communes, de la région

et des organismes publics chargés des relations avec les organisations interna-

tionales, ainsi que les instituts et écoles internationaux, publics et privés, et les

structures d’accueil, assistent aux travaux en tant que de besoin.

Art. 10 Compétences

La commission conseille le président du Conseil d’Etat et le délégué pour

toutes les questions ayant trait à l’accueil, l’implantation et le maintien des

organisations internationales dans le canton et peut faire toute proposition à cet

égard.

Chapitre V Dispositions finales

Art. 11 Règlement d’exécution et entrée en vigueur

1 Le Conseil d’Etat édicte les dispositions d’application nécessaires.

2 Il fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi.

Art. 12 Modification d’une autre loi (I 1 36)

La loi en faveur du développement de l’économie et de l’emploi, du 20 janvier

2000, est modifiée comme suit:

Art. 5, al. 2, lettre e

e) de coordonner ses actions avec le délégué aux relations de la Genève

internationale, notamment pour favoriser le développement des infra-

structures utiles à la venue de nouvelles entreprises internationales dans

notre canton (logements, écoles, transports, etc.).

Le Conseil d’Etat est chargé de promulguer les présentes dans la forme et le

terme prescrits.

Fait et donné à Genève, le deux décembre deux mille quatre sous le sceau de la

République et les signatures du président et du secrétaire du Grand Conseil.

LÉGISLATION
■ UNIL European Trading AG [UNIL Euro-
pean Trading Ltd] [UNIL European Trading
SA], précédemment à Zoug, CH-170-
3026863-8 (FOSC du 02.07.2004, p. 24).
Nouveau siège: Genève, rue de la Croix-
d’Or 19. Statuts originaires du 18.12.2003,
modifiés en dernier lieu le 30.09.2004. But:
activité commerciale en matière d’ali-
mentation surtout en Europe, achats et
ventes d’alimentation ainsi que d’autres
activités y relatives, Capital-actions:
CHF 1’000’000, entièrement libéré, divisé
en 1’000 actions de CHF 1’000, nominati-
ves. Organe de publication: Feuille Officiel-
le Suisse du Commerce. Communication
aux actionnaires: Feuille Officielle Suisse du
Commerce ou lettre recommandée. Admi-
nistration: Kjaer Sverre Rune, de Norvège,
à Snaroya, NOR, président, Faremo Knut,
de Norvège, à Signy, et Ferry Christelle, de
France, à Hermance, lesquels signent col-
lectivement à deux. Réviseur: mri Moores
Rowland AG, à Zurich.
Journal No 12740 du 29.10.2004
(02528934 / CH-170.3.026.863-8)

RADIATIONS

■ Advisoriburo Maritime Personnel SA,
en liquidation, à Carouge (GE), CH-
660-0673995-6, engagement et mise à
disposition d’équipages, etc. (FOSC du
26.03.2001, p. 2226). Sa liquidation étant
terminée, la société est radiée.
Journal No 12780 du 29.10.2004
(02529230 / CH-660.0.673.995-6)

■ Baby Occas’, Nuria Droz-dit-Busset, à
Genève, CH-660-0510999-7, commerce
d’articles d’occasion pour l’enfant et la fu-
ture mère (FOSC du 22.03.1999, p. 1866).
L’inscription est radiée par suite de cessa-
tion de l’exploitation.
Journal No 12781 du 29.10.2004
(02529232 / CH-660.0.510.999-7)

■ Nallet-Bendahmane Fatima, à Genève,
CH-660-1264003-7, exploitation d’un tea-
room crêperie à l’enseigne «Le Rond
Vert» (FOSC du 03.07.2003, p. 8). L’ins-
cription est radiée par suite de cessation
de l’exploitation.
Journal No 12782 du 29.10.2004
(02529234 / CH-660.1.264.003-7)

■ Promotour Fankhauser, à Genève, CH-
660-1026003-9, promotion et organisa-
tion de voyages de luxe, etc. (FOSC du
23.05.2003, p. 6). L’inscription est radiée
par suite de cessation de l’exploitation.
Journal No 12783 du 29.10.2004
(02529236 / CH-660.1.026.003-9) 

FOSC DU 5 NOVEMBRE 2004, NO 216.

NOUVELLES INSCRIPTIONS

■ 2PI Sàrl, à Genève, rue du Mont-Blanc
7, c/o SCO MANAGEMENT COMPA-
NY SA, CH-660-1814004-0. Nouvelle so-
ciété à responsabilité limitée. Statuts du
27.10.2004. But: exécution de tout mandat
entrant dans le champ d’activité de servi-
ces informatiques; développement et com-
mercialisation de logiciels; distribution
de produits informatiques. Capital:
CHF 20’000. Associés: Theiler Romain, de
Wollerau, à Chevry, F, pour une part de
CHF 19’000, et Theiler Séverine, de Fran-
ce, à Chevry, F, pour une part de
CHF 1’000. Gérant: Ciampi Sandro, de
Tramelan, à Gland, avec signature indivi-
duelle. Organe de publication: Feuille Of-
ficielle Suisse du Commerce.
Journal No 12798 du 01.11.2004
(02531690 / CH-660.1.814.004-0)

■ A.M.I. froid, climatisation, ventilation,
chauffage - Lesage, à Genève, rue Voltai-
re 30, CH-660-1817004-5. Titulaire: Lesa-
ge Bertrand, de France, à Saint-Genis-
Pouilly, F. Objet: montage, dépannage,
maintenance en froid et climatisation,
ventilation et chauffage.
Journal No 12785 du 01.11.2004
(02531668 / CH-660.1.817.004-5)

■ Alves Coutinho, à Genève, avenue de
la Gare-des-Eaux-Vives 4, CH-660-
1792004-5. Titulaire: Alves Coutinho Au-
reliano, du Portugal, à Genève. Objet:
café avec petite restauration.
Journal No 12784 du 01.11.2004
(02531666 / CH-660.1.792.004-5)

REGISTRE DU
COMMERCE (SUITE)
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Le secrétaire du Grand Conseil: La présidente du Grand Conseil:

Jacques BAUDIT Marie-Françoise DE TASSIGNY

LE CONSEIL D’ÉTAT

arrête:

La loi ci-dessus doit être publiée dans la Feuille d’avis officielle.

Le délai de référendum expire le 26 janvier 2005.

Genève, le 13 décembre 2004.

Certifié conforme

Le chancelier d’Etat: Robert HENSLER

Loi autorisant le Conseil d’Etat
à adhérer à l’accord intercantonal
sur les Hautes écoles spécialisées (AHES)
à partir de 2005
(9094) C 1 21.0

du 2 décembre 2004

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève,

vu l’article 99 de la constitution de la République et canton de Genève, du

24 mai 1847,

décrète ce qui suit:

Art. 1 Adhésion

Le Conseil d’Etat est autorisé à adhérer, au nom de la République et canton de

Genève, à l’accord intercantonal sur les Hautes écoles spécialisées (AHES) à

partir de 2005, adopté par la conférence des cantons signataires de l’AHES, le

12 juin 2003, dont le texte est joint à la présente loi.

Art. 2 Exécution et autorisation

1 Le Conseil d’Etat et, sur délégation, le département de l’instruction publique

sont chargés de l’exécution de l’accord.

2 Le département de l’instruction publique est autorisé à transmettre aux instan-

ces compétentes, sous la forme prescrite, les données nécessaires à l’exécution

de l’accord.

3°Le Grand Conseil est saisi chaque année par le Conseil d’Etat d’un rapport

portant sur l’application de l’accord.

Art. 3 Clause abrogatoire

La loi autorisant le Conseil d’Etat à adhérer à l’accord intercantonal sur les

Hautes écoles spécialisées (AHES) pour les années 1999 à 2005, du 13 avril

2000 (C 1 21.0), est abrogée.

Art. 4 Entrée en vigueur

Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi.

Le Conseil d’Etat est chargé de promulguer les présentes dans la forme et le

terme prescrits.

Fait et donné à Genève, le deux décembre deux mille quatre sous le sceau de la

République et les signatures du président et du secrétaire du Grand Conseil.

Le secrétaire du Grand Conseil: La présidente du Grand Conseil:

Jacques BAUDIT Marie-Françoise DE TASSIGNY

LE CONSEIL D’ÉTAT

arrête:

La loi ci-dessus doit être publiée dans la Feuille d’avis officielle.

Le délai de référendum expire le 26 janvier 2005.

Genève, le 13 décembre 2004.

Certifié conforme

Le chancelier d’Etat: Robert HENSLER

ANNEXE

Accord intercantonal

sur les Hautes écoles spécialisées (AHES)

à partir de 2005 (du 12 juin 2003)

Titre I Dispositions générales

Article premier Objectifs

1 L’accord règle l’accès aux Hautes écoles spécialisées sur le plan intercantonal

ainsi que les contributions à fournir, par les cantons de domicile des étudiantes

et étudiants, aux instances responsables de hautes écoles spécialisées.

2 Il a ainsi pour but de promouvoir l’équilibre des charges entre les cantons de

même que le libre accès aux études et vise à optimiser l’offre de formation des

Hautes écoles spécialisées. En outre, il contribue à harmoniser la politique des

hautes écoles en Suisse.

Art. 2 Subsidiarité par rapport à d’autres accords

Les accords intercantonaux qui règlent la coresponsabilité ou le cofinancement

d’une ou de plusieurs hautes écoles spécialisées priment le présent accord, à

condition que les contributions financières stipulées par lesdits accords soient

dans l’ensemble au moins équivalentes à celles prévues par le présent accord

(section II) et que l’égalité de traitement des étudiantes et étudiants soit garan-

tie (art. 3, al. 2, art. 6 et 7).

Art. 3 Principes

1 Le canton de domicile des étudiantes et étudiants participe aux frais de forma-

tion de ceux-ci en versant des contributions aux instances responsables de la

haute école spécialisée ou des hautes écoles spécialisées concernées.

2 Les instances responsables des hautes écoles spécialisées accordent aux

étudiantes et étudiants de tous les cantons signataires les mêmes droits. Les

cantons qui ne sont pas eux-mêmes responsables d’une haute école spéciali-

sée obligent celles qui se trouvent sur leur territoire à respecter l’égalité de

traitement.

Art. 4 Filières d’études ayant droit à des contributions

1 Ont droit à des contributions les filières d’études conduisant au diplôme

de hautes écoles spécialisées cantonales ou intercantonales. Ces filières sont

reconnues soit en vertu de la loi fédérale sur les hautes écoles spécialisées, soit

en vertu de l’accord intercantonal sur la reconnaissance des diplômes de fin

d’études. Lorsque les filières sont échelonnées (études de bachelor puis études

de master), les deux cursus ont droit à des contributions.

2 Les filières reconnues, qui sont gérées par des organismes privés, mais dont le

financement est également assuré par un ou plusieurs cantons, peuvent bénéfi-

cier de contributions pour autant que la commission AHES leur reconnaisse ce

droit et que le canton ou les cantons qui participent à leur financement fournis-

sent pour leurs propres étudiantes et étudiants des contributions au moins équi-

valentes à celles prévues par le présent accord.

3 Sur proposition du canton siège, la commission AHES peut accorder à

d’autres filières reconnues le droit de bénéficier de contributions. Dans ce cas,

seuls les cantons qui se sont expressément déclarés prêts à verser des contribu-

tions seront tenus de le faire.

Art. 5 Canton de domicile

Est considéré comme canton de domicile:

a) le canton d’origine pour les étudiantes et étudiants de nationalité suisse

dont les parents résident à l’étranger ou qui, orphelins de père et de mère,

vivent à l’étranger; dans les cas où il y a plusieurs origines cantonales, la

plus récente est prise en compte,

b) le canton d’assignation pour les réfugiées ou réfugiés et les apatrides qui

ont atteint l’âge de la majorité et qui sont orphelins de père et de mère ou

dont les parents résident à l’étranger; est réservée la lettre d,

c) le canton dans lequel se trouve le domicile civil pour les étrangères et

étrangers qui ont atteint l’âge de la majorité et qui sont orphelins de père

et de mère ou dont les parents résident à l’étranger; est réservée la lettre d,

d) le canton dans lequel les étudiantes et étudiants majeurs ont résidé en

permanence pendant deux ans au moins et où ils ont exercé – sans être

simultanément en formation – une activité lucrative qui leur a permis

d’être financièrement indépendants; la gestion d’un ménage familial et

l’accomplissement du service militaire sont également considérés comme

activités lucratives,

e) dans tous les autres cas, le canton dans lequel se trouve le domicile civil

des parents ou le siège des autorités tutélaires compétentes en dernier lieu,

lorsque l’étudiant ou l’étudiante commence ses études.

Art. 6 Transferts d’étudiantes et étudiants

En cas de limitation de la capacité d’accueil d’une école, les candidates et can-

didats aux études ou les étudiantes et étudiants peuvent être transférés dans

d’autres écoles, dans la mesure où ces dernières mettent des places à disposi-

tion. La commission AHES définit la procédure et désigne l’autorité compéten-

te pour les transferts.

Art. 7 Traitement des étudiantes et étudiants issus de cantons

non signataires

1 Les étudiantes et étudiants ainsi que les candidates et candidats aux études

issus de cantons qui n’ont pas adhéré au présent accord n’ont aucun droit

à l’égalité de traitement. Ils n’ont accès à une école que si les étudiantes et

étudiants issus des cantons signataires y ont été admis.

2 Les étudiantes et étudiants issus de cantons qui n’ont pas adhéré au présent

accord doivent s’acquitter, en plus des taxes individuelles, d’un montant au

moins équivalent aux contributions versées par les cantons signataires.

Titre II Contributions

Art. 8 Base de fixation

1 Les contributions sont fixées sous la forme de montants forfaitaires par

étudiant ou étudiante.

2 La conférence des cantons signataires peut décider, sur proposition de la com-

mission AHES, d’appliquer un autre modèle d’indemnisation pour certaines ou

pour toutes les filières d’études. Ces décisions sont prises à la majorité des

deux tiers des voix des membres de la conférence.

Art. 9 Hauteur des contributions

1 Les filières sont regroupées par domaine d’études.

2 Pour définir les contributions, sont déterminants les montants dépensés en

moyenne dans chaque groupe pour la formation, c’est-à-dire les frais d’exploi-

tation, après déduction des taxes d’études individuelles, des frais d’infrastruc-

ture et des subventions fédérales, si la filière y a droit.

3 Les contributions sont définies de manière à couvrir pour chaque groupe 85 %

des frais de formation. La compétence de définir les contributions incombe à la

conférence des cantons signataires. Les décisions sont prises à la majorité des

deux tiers des voix des membres de la conférence.

Art. 10 Réduction en cas de taxes d’études élevées

Les écoles peuvent percevoir des taxes d’études individuelles appropriées. La

commission AHES fixe les montants minimaux et maximaux percevables par

LÉGISLATION (SUITE)
■ ATEMI SA, à Genève, quai Gustave-
Ador 2, c/o Pierre Ochsner, avocat, CH-
660-1812004-9. Nouvelle société anonyme.
Statuts du 27.10.2004. But: la société a
pour but idéal et non économique la pro-
motion des arts martiaux, en particulier
provenant des pays asiatiques. Capital-ac-
tions: CHF 100’000, entièrement libéré,
divisé en 100 actions de CHF 1’000, au
porteur. Organe de publication: Feuille
Officielle Suisse du Commerce. Adminis-
tration: Ochsner Pierre, d’Illnau-Effreti-
kon, à Veyrier, est administrateur unique
avec signature individuelle. Réviseur: Fi-
duciaire Guilmain, à Chêne-Bourg.
Journal No 12786 du 01.11.2004
(02531772 / CH-660.1.812.004-9)

■ Borges Antonio, Entretien et Nettoya-
ge, à Onex, chemin de la Traille 9, CH-
660-1816004-4. Titulaire: Borges Antonio,
du Portugal, à Onex. Objet: entreprise de
maçonnerie, application de résines synthé-
tiques; nettoyages et entretien d’immeu-
bles et conciergeries.
Journal No 12787 du 01.11.2004
(02531670 / CH-660.1.816.004-4)

■ Bourqui Doo-Jin, à Genève, place De-
Grenus 6, CH-660-1795004-2. Titulaire:
Bourqui Doo-Jin, de Murist, à Genève.
Objet: entreprise de transports.
Journal No 12788 du 01.11.2004
(02531672 / CH-660.1.795.004-2)

■ Café-Tearoom «Chez Mimi», Mossner
Eckhard, à Collonge-Bellerive, chemin
du Vieux-Vésenaz 28, CH-660-9534004-6.
Titulaire: Mossner Eckhard, d’Allemagne,
à Meinier. Objet: café-tearoom, vente de
boissons, repas chaud et froid, pâtisseries.
Journal No 12789 du 01.11.2004
(02531674 / CH-660.9.534.004-6)

■ Dubath, à Versoix, chemin Maurice
Ravel 10, CH-660-1813004-8. Titulaire:
Dubath Pierre, de Rougemont, à Versoix.
Objet: conseils et solutions informatiques
relatifs aux traitements de données numé-
riques; développement de programmes
spécifiques.
Journal No 12790 du 01.11.2004
(02531676 / CH-660.1.813.004-8)

■ Kirin Sàrl, à Genève, rue de Neuchâtel
4, CH-660-1803004-1. Nouvelle société
à responsabilité limitée. Statuts du
28.10.2004. But: exploitation d’un restau-
rant. Capital: CHF 20’000. Apport en na-
ture et reprise de biens: selon contrat et
inventaire du 28.10.2004, du matériel de
cuisine, équipements de restaurant et élé-
ments de décoration pour CHF 21’230, en
contrepartie duquel sont remises une
part de CHF 18’000 et deux parts de
CHF 1’000, le solde étant porté au crédit
de l’apporteuse. Associés: He Shouxiong,
de Chine, à Neuchâtel, pour une part de
CHF 1’000, He Shouhong, de Chine, à
Genève, pour une part de CHF 18’000, et
Zhuang Yin, de Chine, à Neuchâtel, pour
une part de CHF 1’000. Gérants: les asso-
ciés He Shouxiong et He Shouhong, avec
signature individuelle; l’associée Zhuang
Yin n’exerce pas la signature sociale. Or-
gane de publication: Feuille Officielle
Suisse du Commerce.
Journal No 12791 du 01.11.2004
(02531678 / CH-660.1.803.004-1)

■ Lorenzo Giovagnoni, Next Number One
Production, à Genève, rue des Pierres-du-
Niton 17, CH-660-1818004-1. Titulaire:
Giovagnoni Lorenzo, d’Italie, à Onex.
Objet: prestations dans le domaine de la
publicité; promotion et production média-
tique.
Journal No 12792 du 01.11.2004
(02531680 / CH-660.1.818.004-1)

■ Pulp Lounge SA, à Genève, rue de la
Madeleine 8, CH-660-1811004-3. Nouvelle
société anonyme. Statuts du 25.10.2004.
But: acquisition de restaurants pour
leur mise en gérance. Capital-actions:
CHF 100’000, entièrement libéré, divisé
en 100 actions de CHF 1’000, nominatives.
Reprise de biens envisagée: fonds de
commerce (installation, mobilier, etc.) de
l’établissement exploité à l’enseigne «Le
Cintra» à Genève, pour le prix maximum
de CHF 600’000. Organe de publication:
Feuille Officielle Suisse du Commerce.
Communication aux actionnaires: lettre
recommandée. Administration: Martinez
Jésus, de Montreux, à Villeneuve (VD),
est administrateur unique avec signature
individuelle. Réviseur: MB Fiduciaire SA,
à Genève.
Journal No 12794 du 01.11.2004
(02531682 / CH-660.1.811.004-3)
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filière. Si ces taxes dépassent le seuil maximal fixé par la commission AHES, le

montant des contributions sera diminué pour la filière concernée.

Titre III Exécution

Art. 11 Conférence des cantons signataires

1 La conférence des cantons signataires est composée de l’ensemble des repré-

sentantes et représentants des cantons qui ont adhéré à l’accord, à raison d’un

représentant ou d’une représentante par canton. La Confédération peut y parti-

ciper avec voix consultative.

2 La conférence doit s’acquitter des tâches suivantes:

a) nomination de la commission AHES et de son président ou de sa présidente;

b) nomination de l’instance d’arbitrage;

c) détermination des montants des contributions conformément à l’article 9;

d) définition d’un modèle d’indemnisation différent conformément à l’article 8;

e) acceptation du rapport de la commission AHES.

3 Elle émet des prescriptions sur la durée de l’obligation de verser des contri-

butions concernant chaque filière d’études.

Art. 12 Commission AHES

1 En vue de l’exécution du présent accord, la conférence des cantons signatai-

res institue une commission de l’accord intercantonal sur les hautes écoles spé-

cialisées (commission AHES).

2 La commission AHES est composée de neuf membres nommés pour une pé-

riode de quatre ans. Deux membres sont proposés par la conférence des direc-

teurs cantonaux des finances.

3 La commission est chargée notamment des tâches suivantes:

a) contrôle de l’exécution de l’accord, et en particulier du secrétariat;

b) établissement d’un rapport annuel à l’intention de la conférence des can-

tons signataires;

c) propositions pour la détermination des montants des contributions et de

la durée de l’obligation de verser des contributions concernant chaque

filière d’études;

d) propositions pour la détermination d’un modèle d’indemnisation dif-

férent conformément à l’article 8;

e) détermination du montant minimal et maximal des taxes d’études

individuelles;

f) réglementation de la facturation, du paiement des contributions, des

délais et des dates, ainsi que des intérêts moratoires;

g) classification des filières reconnues depuis peu ou pour lesquelles une

procédure de reconnaissance est en cours selon l’article 9, alinéa 1, et

l’article 21.

Art. 13 Secrétariat

Le secrétariat général de la conférence suisse des directeurs cantonaux de l’ins-

truction publique (CDIP) assume les fonctions de secrétariat de l’accord.

Art. 14 Liste des filières d’études ayant droit à des contributions

Les filières d’études ayant droit à des contributions ainsi que les montants des

contributions sont stipulés dans une annexe.

Art. 15 Détermination du nombre d’étudiantes et étudiants

1 Le nombre d’étudiantes et étudiants concernés est établi selon les critères du

système d’information universitaire suisse.

2 Chaque école dresse à l’intention du canton débiteur une liste nominale des

étudiantes et étudiants ventilés en fonction des groupes. La liste indique le can-

ton de domicile déterminant des étudiantes et étudiants, établi conformément

aux prescriptions de l’article 5.

Art. 16 Frais afférents à l’exécution de l’accord

Les frais afférents à l’exécution du présent accord sont à la charge des cantons

signataires de l’accord et déterminés en fonction du nombre de leurs étudiantes

et étudiants. Ils leur sont facturés annuellement. S’il est nécessaire de procéder

à des analyses extraordinaires qui ne concernent que certains cantons ou cer-

taines écoles, les frais y relatifs peuvent être imputés aux cantons concernés par

la commission AHES.

Titre IV Voies de droit

Art. 17 Instance d’arbitrage

1 La conférence des cantons signataires met en place une instance d’arbitrage

qui comprend sept membres et dont elle désigne le président ou la présidente.

2 L’instance d’arbitrage délibère par groupe de trois, aucun membre ne devant

dans ce cas être issu des cantons directement concernés.

3 L’instance d’arbitrage décide définitivement pour toute question litigieuse

concernant:

a) le nombre d’étudiantes et étudiants,

b) le domicile déterminant,

c) l’obligation de paiement de contributions par les cantons.

4 Les dispositions du concordat intercantonal sur l’arbitrage du 27 mars 1969

(RS 279) sont applicables.

Art. 18 Tribunal fédéral

Sous réserve de l’article 17, toute contestation entre les cantons à propos du

présent accord peut faire l’objet d’une réclamation de droit public auprès du

Tribunal fédéral en application de l’article 83, alinéa 1, lettre b, de la loi fédé-

rale d’organisation judiciaire, du 16 décembre 1943.

Titre V Dispositions transitoires et finales

Art. 19 Adhésion

Les déclarations d’adhésion doivent être communiquées au secrétariat géné-

ral de la CDIP. Par leur adhésion, les cantons s’engagent à fournir, sous la forme

prescrite, les données nécessaires à l’exécution du présent accord (RS 173.110).

Art. 20 Entrée en vigueur

L’accord entre en vigueur au début de l’année d’études 2005/2006 à condition

que quinze cantons au moins aient fait acte d’adhésion.

Art. 21 Hautes écoles spécialisées en cours de reconnaissance

La commission AHES classifie et désigne les filières d’études pour lesquelles

des contributions doivent être versées durant la procédure de reconnaissance.

La probabilité d’une issue favorable de la procédure de reconnaissance est

déterminante dans sa décision (art. 4, al. 1). Une prise de position de la com-

mission de reconnaissance compétente doit être sollicitée.

Art. 22 Résiliation

1 L’accord peut être résilié au 30 septembre de chaque année, le délai de résilia-

tion étant de deux ans. La dénonciation, écrite, doit être adressée à la commis-

sion AHES. Le premier délai de résiliation est le 30 septembre 2008.

2 En cas de résiliation de l’accord par un canton, ce dernier conserve les obliga-

tions contractées dans le cadre de l’accord pour les étudiantes et étudiants déjà

inscrits à la date du retrait, et ce jusqu’à la fin de leurs études. Les étudiantes

et étudiants concernés conservent également le droit à l’égalité de traitement

prévu à l’article 3.

Art. 23 Principauté du Liechtenstein

La principauté du Liechtenstein peut adhérer au présent accord sur la base de

sa propre législation. Elle jouit alors des mêmes droits et doit s’acquitter des

mêmes obligations que les cantons signataires. Les Hautes écoles spécialisées

ou les filières de Hautes écoles spécialisées reconnues selon la législation

du Liechtenstein ont les mêmes droits que les Hautes écoles spécialisées ou

filières de Hautes écoles spécialisées correspondantes reconnues selon la légis-

lation suisse.

Décision de la conférence des cantons signataires du 12 juin 2003..

Loi ouvrant un crédit de fonctionnement
au titre de subvention cantonale annuelle
de 90 000 F aux associations féminines
(9351)

du 2 décembre 2004

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève

décrète ce qui suit:

Chapitre I Subvention

Art. 1 Crédit de fonctionnement

Une subvention annuelle de 90 000 F est accordée aux associations fémini-

nes suivantes: Voie F (50 000 F), Archives de la Vie privée (30 000 F), sou-

tiens ponctuels sur projets (10 000 F) au titre de subvention cantonale de

fonctionnement.

Art. 2 Budget de fonctionnement

La subvention est inscrite au budget de fonctionnement dès 2004 sous la

rubrique 21.05.00.365.03.

Art. 3 Buts

La subvention permet d’accorder le soutien financier nécessaire aux dites asso-

ciations pour poursuivre leurs activités auprès de la population genevoise et

assurer leur pérennité.

Art. 4 Durée

La subvention est reconduite d’année en année sauf décision contraire du

Grand Conseil, pour une durée de trois ans.

Chapitre II Dispositions finales

Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion adminis-

trative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993.

Art. 6 Entrée en vigueur

La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la

Feuille d’avis officielle.

Le Conseil d’Etat est chargé de promulguer les présentes dans la forme et le

terme prescrits.

Fait et donné à Genève, le deux décembre deux mille quatre sous le sceau de la

République et les signatures du président et du secrétaire du Grand Conseil.

Le secrétaire du Grand Conseil: La présidente du Grand Conseil:

Jacques BAUDIT Marie-Françoise DE TASSIGNY

LE CONSEIL D’ÉTAT

arrête:

La loi ci-dessus doit être publiée dans la Feuille d’avis officielle.

Le délai de référendum expire le 26 janvier 2005.

Genève, le 13 décembre 2004.

Certifié conforme

Le chancelier d’Etat: Robert HENSLER

LÉGISLATION (SUITE)
■ SP2C - Simon Paul Consulting, à Lancy,
chemin des Fraisiers 21, CH-660-1800004-
6. Titulaire: Paul Simon, de Grande-Breta-
gne, à Lancy. Objet: conseils en organi-
sation et management pour entreprises
privées, administrations et organisations
à but non lucratif.
Journal No 12795 du 01.11.2004
(02531684 / CH-660.1.800.004-6)

■ Surf-Solution Sàrl, à Plan-les-Ouates,
route du Vélodrome 62, CH-660-1808004-
8. Nouvelle société à responsabilité limi-
tée. Statuts du 28.10.2004. But: distribu-
tion de softwares d’Internet. Capital:
CHF 20’000. Associés: Chen Ao, de Chine,
à Genève, et Kappeler Andreas, de Bülach,
à Plan-les-Ouates, pour une part de
CHF 10’000 chacun. Gérants: les associés
Chen Ao et Kappeler Andreas, avec signa-
ture individuelle. Organe de publication:
Feuille Officielle Suisse du Commerce.
Journal No 12796 du 01.11.2004
(02531686 / CH-660.1.808.004-8)

■ Travaux Généraux, Lovato, à Onex, rue
des Racettes 33, CH-660-9563004-8. Titu-
laire: Lovato Antonio, d’Italie, à Onex.
Objet: travaux en tout genre dans le
secteur du second œuvre du bâtiment.
Journal No 12797 du 01.11.2004
(02531688 / CH-660.9.563.004-8)

MUTATIONS

■ AIT Geneva SA, à Genève, CH-660-
0756984-1, services administratifs, infor-
matiques, comptables et de management
(FOSC du 28.07.2004, p. 6). Conver-
sion des 1’000 actions de CHF 1’000, jus-
qu’ici au porteur, en actions nomina-
tives, liées selon statuts. Capital-actions:
CHF 1’000’000, entièrement libéré, divisé
en 1’000 actions de CHF 1’000, nominati-
ves, liées selon statuts. Communication
aux actionnaires: lettre recommandée.
Nouveaux statuts du 27.10.2004.
Journal No 12799 du 01.11.2004
(02531692 / CH-660.0.756.984-1)

■ CANONICA SERVICES SA, à Vandœu-
vres, CH-660-2203000-4, activité de com-
merce et de service dans les domaines de
la restauration, etc. (FOSC du 16.04.2004,
p. 6). Les pouvoirs de Magnin Jean-
Claude sont radiés.
Journal No 12800 du 01.11.2004
(02531694 / CH-660.2.203.000-4)

■ Cauderay Electrotecnic Cité SA, à Ge-
nève, CH-660-0145996-6, exploita-
tion d’une entreprise d’installations, etc.
(FOSC du 13.08.2002, p. 5). Lauper René
n’est plus administrateur; ses pouvoirs
sont radiés.
Journal No 12801 du 01.11.2004
(02531696 / CH-660.0.145.996-6)

■ Cinéréa Sàrl, à Collex-Bossy, CH-660-
1813002-4, activités liées aux domaines vi-
nicole et gastronomique (FOSC du
01.10.2002, p. 5). Nouveau siège: Genève,
route de Florissant 1, c/o Fiduciaire René
Ruchat. Mallon Julien n’est plus associé ni
gérant; ses pouvoirs sont radiés et sa part
de CHF 7’000 a été cédée à l’associée CI-
NEREA, qui a maintenant son siège à
Paris, F, dont la part est ainsi portée de
CHF 13’000 à CHF 20’000. Statuts modi-
fiés le 04.10.2004. Gérant: Ruchat René,
de Genève, à Versoix, avec signature indi-
viduelle.
Journal No 12802 du 01.11.2004
(02531698 / CH-660.1.813.002-4)

■ CM Capsa-Oil SA, à Genève, CH-660-
0152978-5, achat, importation, vente, stoc-
kage, distribution et transport de tous
combustibles, etc. (FOSC du 04.10.2000,
p. 6776). Les administrateurs Franz Roger,
nommé président, et Page Emile, jusqu’ici
président, continuent à signer collective-
ment à deux.
Journal No 12803 du 01.11.2004
(02531700 / CH-660.0.152.978-5)

■ Connaught SA, à Genève, CH-660-
0097960-5, fournir tous conseils dans le
domaine de l’organisation et agencement
d’entreprises, etc. (FOSC du 13.03.2001,
p. 1873). Pardo Soli n’est plus administra-
teur; ses pouvoirs sont radiés. Perez San-
tiago, jusqu’ici directeur, est administra-
teur unique avec signature individuelle.
Journal No 12804 du 01.11.2004
(02531702 / CH-660.0.097.960-5)
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Loi modifiant la loi sur la police
(9406) F 1 05

du 2 décembre 2004

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève

décrète ce qui suit:

Art. 1 Modifications

La loi sur la police, du 26 octobre 1957, est modifiée comme suit :

Art. 4, al. 5, lettre d  (nouvelle teneur)

d) les conditions et modalités de recouvrement, d’attribution et de réparti-

tion du produit des amendes relatives aux contraventions sanctionnées

par ces agents.

Art. 4, al. 5 bis (nouveau) Conversion des amendes d’ordre

5bis La conversion des amendes d’ordre en contraventions est de la compé-

tence de la police, qui procède alors au recouvrement, à moins que le

Conseil d’Etat, avec leur accord, ne délègue, en tout ou partie, ces tâches

aux communes pour les amendes d’ordre infligées sur leur territoire par

leurs agents de sécurité municipaux et leurs agents municipaux. Cette

délégation de compétences peut être temporaire.

Art. 2 Modification à une autre loi (E 4 20)

Le code de procédure pénale du 29 septembre 1977, est modifié comme suit:

Art. 215 Recouvrement de l’amende (nouvelle teneur)

A défaut de contestation ou de paiement dans le délai légal, l’autorité de police

transmet le dossier au département de justice, police et sécurité qui procède au

recouvrement de l’amende, à moins qu’elle n’ait reçu la compétence de pro-

céder elle-même à ce recouvrement.

Art. 3 Entrée en vigueur

La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la

Feuille d’avis officielle.

Art. 4 Disposition transitoire

La délégation de compétences opérée en application de l’article 4, alinéa 5 bis,

s’étend aux amendes d’ordre qui n’ont pas fait l’objet de la notification d’un

avis de contravention lorsque cette délégation prend effet.

Le Conseil d’Etat est chargé de promulguer les présentes dans la forme et le

terme prescrits.

Fait et donné à Genève, le deux décembre deux mille quatre sous le sceau de la

République et les signatures du président et du secrétaire du Grand Conseil.

Le secrétaire du Grand Conseil: La présidente du Grand Conseil:

Jacques BAUDIT Marie-Françoise DE TASSIGNY

LE CONSEIL D’ÉTAT

arrête:

La loi ci-dessus doit être publiée dans la Feuille d’avis officielle.

Le délai de référendum expire le 26 janvier 2005.

Genève, le 13 décembre 2004.

Certifié conforme

Le chancelier d’Etat: Robert HENSLER

Loi approuvant le rapport annuel de gestion,
le compte de profits et pertes et le bilan
des Services industriels de Genève
pour l’année 2003
(9317)

du 2 décembre 2004

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève,

vu l’article 160, alinéa 1, lettre b, de la constitution genevoise, du 24 mai 1847;

vu l’article 37, lettre b, de la loi sur l’organisation des Services industriels de

Genève, du 5 octobre 1973;

vu la décision du conseil d’administration des Services industriels de Genève,

du 29 avril 2004,

décrète ce qui suit:

Art. 1 Gestion

Le rapport annuel de l’organe de révision au conseil d’administration des

Services industriels de Genève ainsi que le rapport annuel de gestion des Ser-

vices industriels de Genève pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2003 sont

approuvés.

Art. 2 Comptes de résultat consolidé et total du bilan

Le compte de résultat consolidé et le total du bilan pour l’année 2003, présentés

conformément aux normes comptables internationales IFRS (International

Financial Reporting Standards), anciennement IAS sont approuvés conformé-

ment aux résultats suivants:

a) marge brute d’exploitation 323 535 900 F

b) résultat consolidé du groupe 168 504 900 F

c) total du bilan consolidé du groupe 2 090 516 000 F

Le Conseil d’Etat est chargé de promulguer les présentes dans la forme et le

terme prescrits.

Fait et donné à Genève, le deux décembre deux mille quatre sous le sceau de la

République et les signatures du président et du secrétaire du Grand Conseil.

Le secrétaire du Grand Conseil: La présidente du Grand Conseil:

Jacques BAUDIT Marie-Françoise DE TASSIGNY

LE CONSEIL D’ÉTAT

arrête:

La loi ci-dessus doit être publiée dans la Feuille d’avis officielle.

Le délai de référendum expire le 26 janvier 2005.

Genève, le 13 décembre 2004.

Certifié conforme

Le chancelier d’Etat: Robert HENSLER

Loi approuvant les budgets d’exploitation
et d’investissement des Services industriels
de Genève pour l’année 2005
(9414)

du 2 décembre 2004

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève,

vu l’article 160, alinéa 1, lettre a, de la constitution genevoise, du 24 mai 1847;

vu l’article 37, lettre a, de la loi sur l’organisation des Services industriels de

Genève, du 5 octobre 1973;

vu la décision du conseil d’administration des Services industriels de Genève,

du 30 septembre 2003,

décrète ce qui suit:

Art. 1 Budget d’exploitation

Le budget d’exploitation des Services industriels de Genève est approuvé

conformément aux chiffres suivants:

a) total des produits 884 251 500 F

b) marge brute d’exploitation 288 957 200 F

c) résultat opérationnel 210 706 100 F

d) résultat net de l’exercice 132 395 400 F

e) cash flow de gestion – 116 038 400 F

(avec impact Voisin-Voisine et Mosaïc)

Art. 2 Budget d’investissement

Le budget d’investissement des Services industriels de Genève, s’élevant à

117 340 200 F (investissements nets) et 206 118 500 F d’investissements finan-

ciers, est approuvé.

Art. 3 Entrée en vigueur

La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2005.

Le Conseil d’Etat est chargé de promulguer les présentes dans la forme et le

terme prescrits.

Fait et donné à Genève, le deux décembre deux mille quatre sous le sceau de la

République et les signatures du président et du secrétaire du Grand Conseil.

Le secrétaire du Grand Conseil: La présidente du Grand Conseil:

Jacques BAUDIT Marie-Françoise DE TASSIGNY

LE CONSEIL D’ÉTAT,

vu l’article 160, alinéa 1, lettre a, de la constitution de la République et canton

de Genève, du 24 mai 1847,

arrête:

La loi ci-dessus est promulguée pour être exécutoire dans tout le canton dès le

lendemain de la publication du présent arrêté, avec effet au 1er janvier 2005.

Genève, le 13 décembre 2004.

Certifié conforme

Le chancelier d’Etat: Robert HENSLER

Loi modifiant la loi portant règlement
du Grand Conseil de la République
et canton de Genève
(Procédure accélérée)
(9109) B 1 01

du 3 décembre 2004

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève

décrète ce qui suit:

LÉGISLATION (SUITE)
■ COOPERATIVE ARTISANALE RUE
BAYLON 12, à Carouge (GE), CH-660-
1194000-7, mettre à la disposition de ses
membres des locaux artisanaux, etc.
(FOSC du 27.08.2002, p. 5). Vonlaufen
Bruno n’est plus administrateur; ses pou-
voirs sont radiés. Cathrein Antoine, jus-
qu’ici vice-président, nommé président, et
Cadamagnani Karim, jusqu’ici secrétaire,
nommé viceprésident, continuent à signer
collectivement à deux. Hofmann Frédéric,
de Chêne-Bourg, à Lancy, membre et se-
crétaire du conseil d’administration, signe
collectivement à deux.
Journal No 12805 du 01.11.2004
(02531704 / CH-660.1.194.000-7)

■ DELICES DU LIBAN Sàrl, à Genève,
CH-660-0858994-0, confection et commer-
ce de spécialités gastronomiques occiden-
tales et orientales (FOSC du 30.03.2004,
p. 8). Nouveau siège: Meinier, chemin de
la Pallanterie 11B. Statuts modifiés le
26.10.2004.
Journal No 12806 du 01.11.2004
(02531706 / CH-660.0.858.994-0)

■ DONATELLI SA, à Versoix, CH-660-
2504000-3, exploitation d’une entreprise
de chauffage, etc. (FOSC du 03.12.2002,
p. 5). Nouvelle adresse: avenue de-Choi-
seul 23.
Journal No 12807 du 01.11.2004
(02531708 / CH-660.2.504.000-3)

■ Firmenich International SA, à Genève,
CH-660-0128955-4, acquérir, constituer,
gérer toutes entreprises dans les domaines
de la recherche, etc. (FOSC du 26.04.2004,
p. 6). Les pouvoirs de Siega Federico sont
radiés. L’administrateur vice-président,
Firmenich Charles-R., jusqu’ici secrétaire,
continue à signer collectivement à deux.
Signature collective à deux a été conférée
à Busse Friedrich, d’Allemagne, à Chêne-
Bougeries, directeur. Graz Dominique, de
Curtilles, à La Tour-de-Peilz, est secrétaire
hors conseil et n’exerce pas la signature
sociale.
Journal No 12808 du 01.11.2004
(02531710 / CH-660.0.128.955-4)

■ Fondation Collège du Travail de Genève,
à Genève, CH-660-0400978-1, encoura-
ger, développer et favoriser la formation
permanente, etc. (FOSC du 04.11.1996,
p. 6748). Les pouvoirs de Détraz Christi-
ne, Pellegrini Charles et Vonwiller Emeli-
ne, jusqu’ici membres du conseil, sont
radiés. Signature collective à deux de
Magnin Charles, nommé président, ou
Robert-Nicoud Jacques, secrétaire avec
Berenstein Jacqueline, jusqu’ici prési-
dente, ou Blanc Fabienne, tous membres
du conseil.
Journal No 12809 du 01.11.2004
(02531712 / CH-660.0.400.978-1)

■ GE Global (Suisse) SA, à Genève, CH-
660-2274001-3, gestion de fortune, etc.
(FOSC du 04.08.2004, p. 5). La société est
dissoute par décision de l’assemblée géné-
rale du 21.10.2004. Sa liquiation est opérée
sous la raison sociale: GE Global (Suisse)
SA, en liquidation. Liquidateur: Dugast
François, jusqu’ici administrateur, lequel
continue à signer individuellement.
Journal No 12810 du 01.11.2004
(02531714 / CH-660.2.274.001-3)

■ Geofinance Sàrl, à Genève, CH-660-
9514004-4, conseil en entreprise, etc.
(FOSC du 27.10.2004, p. 6). Adresse ac-
tuelle: rue de Lausanne 56.
Journal No 12811 du 01.11.2004
(02531716 / CH-660.9.514.004-4)

■ Gibraltar Swiss Agency Limited, Gibral-
tar, succursale de Genève, à Genève, CH-
660-0420991-9, informations auprès de la
communauté économique, etc. (FOSC du
15.05.1991, p. 2089). Gilboy Stephen M.,
Goutaland Bruno Paul, Goutaland Direc-
tors Limited et Rochon Bernard ne sont
plus administrateurs. Rossier Jean-Paul,
de Leytron, à Genève est membre du
conseil d’administration.
Journal No 12812 du 01.11.2004
(02531718 / CH-660.0.420.991-9)

■ GPA Guardian Protection SA, à Colo-
gny, CH-660-0773996-8 (FOSC du
14.01.2004, p. 7). Dumiere Didier (décé-
dé) n’est plus administrateur; ses pouvoirs
sont radiés. Signature collective à deux,
avec un administrateur, a été conférée à
Gentric Gwennael, de France, à Anne-
masse, F, directeur.
Journal No 12813 du 01.11.2004
(02531720 / CH-660.0.773.996-8)

REGISTRE DU
COMMERCE (SUITE)

(Suite page suivante)
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Art. 1

La loi portant règlement du Grand Conseil, du 13 septembre 1985, est modifiée

comme suit:

Art. 95, al. 3 Séance de procédure accélérée (nouveau)

3 Le bureau peut convoquer une séance de procédure accélérée, en principe

le deuxième jour de la session à 14 h. L’ordre du jour ne peut faire l’objet

d’aucune adjonction, en dérogation de l’article 97, alinéas 1 et 2.

Art. 97, al. 3 (nouveau, l’al. 3 ancien devenant l’al. 4)

3 Le bureau, après consultation des chefs de groupe, fixe les points qui seront

traités en procédure accélérée; c’est-à-dire les objets ayant été votés à l’unani-

mité ou avec une très large majorité en commission, ainsi que les objets non

controversés.

Art. 2

La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la

Feuille d’avis officielle.

Le Conseil d’Etat est chargé de promulguer les présentes dans la forme et le

terme prescrits.

Fait et donné à Genève, le trois décembre deux mille quatre sous le sceau de la

République et les signatures du président et du secrétaire du Grand Conseil.

Le secrétaire du Grand Conseil: La présidente du Grand Conseil:

Jacques BAUDIT Marie-Françoise DE TASSIGNY

LE CONSEIL D’ÉTAT

arrête:

La loi ci-dessus doit être publiée dans la Feuille d’avis officielle.

Le délai de référendum expire le 26 janvier 2005.

Genève, le 13 décembre 2004.

Certifié conforme

Le chancelier d’Etat: Robert HENSLER

LÉGISLATION (SUITE)
P

Petites annonces

PERDU clé magnétique des SIG, 
No 1439. Tél. 022 308 60 40.

18-286896

PERDU clé magnétique SI numé-
ro 232 (rue Pierre-Fatio, rue d’Aoste) 
le 3.12.2004.
Tél. 022 733 44 66 (récompense).

18-287127

PERDU clé de service SI No 4452.
Merci de nous contacter au 
022 796 47 73 si vous la retrouvez.
Entreprise Curchod Fils SA.

18-287480

PERDU à Genève clé magnétique SIG.
Numéro à contacter 079 229 48 81.

18-288091

■ Hospice général, institution genevoise
d’action sociale, à Genève, CH-660-
1168995-6, entreprise de droit public (FOSC
du 12.07.2004, p. 9). Signature collective à
deux a été conférée à Levrat Bertrand, de
Versoix, à Founex, directeur général.
Journal No 12814 du 01.11.2004
(02531722 / CH-660.1.168.995-6)

■ Hôtel Exploitation Meyrin SA, à Meyrin,
CH-660-2056000-8 (FOSC du 11.08.2003,
p. 5). Les pouvoirs de van Kessel Erik sont
radiés. Signature collective à deux a été
conférée à Krebs Muñoz Julio, d’Espagne,
à Madrid, E, directeur.
Journal No 12815 du 01.11.2004
(02531724 / CH-660.2.056.000-8)

■ JANVIER CONSEIL FRANCOIS OLI-
VIER & CIE, à Genève, CH-660-0114002-
1, conseil d’entreprises (FOSC du
18.01.2002, p. 7). La société en nom collec-
tif JANVIER CONSEIL FRANCOIS
OLIVIER & CIE est dissoute et radiée
suite à la sortie de l’associé Marejko Jan;
Olivier François, jusqu’ici associé, en
continue les affaires sous la raison indivi-
duelle JANVIER CONSEIL, FRAN-
COIS OLIVIER, à Genève, conformé-
ment à l’art. 579 CO. Nouvelle raison de
commerce: JANVIER CONSEIL FRANCOIS
OLIVIER. Olivier François, titulaire, conti-
nue à signer individuellement.
Journal No 12816 du 01.11.2004
(02531726 / CH-660.0.114.002-1)

■ Jean Musina SA, à Genève, CH-660-
0327990-8, commerce de quincaillerie en
gros (FOSC du 25.05.1998, p. 3527). Nou-
velle adresse: rue Jean-Antoine-Gautier
13.
Journal No 12817 du 01.11.2004
(02531728 / CH-660.0.327.990-8)

■ JT International SA, à Genève, CH-660-
1989999-7, fabrication et vente de produits
de tabac, etc. (FOSC du 15.10.2004, p. 6).
La procuration de Browell Quentin,
Bryan-Brown Adam, Courvoisier Geor-
ges et Lopez Adel est radiée. Mattern
John est maintenant domicilié à Anières.
Rüede Marc, de Laufenburg, à Lutry, est
membre du conseil d’administration avec
signature collective à deux. Procuration
collective à deux a été conférée à Dyer
Steven, d’Afrique du Sud, à Collonge-Bel-
lerive, Lussier Michel, du Canada, à Her-
mance, et Poussierre Julie, de Belgique, à
Nyon.
Journal No 12818 du 01.11.2004
(02531730 / CH-660.1.989.999-7)

■ Ludwig Müller SA, à Genève, CH-660-
0794986-0, création, réalisation, fabrica-
tion et commercialisation de pièces de
joaillerie, etc. (FOSC du 27.11.2001,
p. 9324). Müller Catherine n’est plus ad-
ministratrice; ses pouvoirs sont radiés.
L’administrateur Jaquet Pierre-Yves, jus-
qu’ici secrétaire, nommé vice-président,
continue à signer collectivement à deux.
Müller Adelheid, de Lengnau (AG), à Cé-
ligny, est membre du conseil d’administra-
tion avec signature collective à deux.
Journal No 12819 du 01.11.2004
(02531732 / CH-660.0.794.986-0)

■ Lundin Oil Services SA, à Genève, CH-
660-0330999-0, exécution de mandats, etc.
(FOSC du 07.01.2000, p. 0123). Schneiter
Alex est maintenant domicilié à Anières.
Journal No 12820 du 01.11.2004
(02531734 / CH-660.0.330.999-0)

■ Mauboussin Suisse SA, à Genève, CH-
660-0719992-9, fabrication, commercialisa-

tion, promotion et diffusion des produits
d’horlogerie, etc. (FOSC du 14.11.2003,
p. 9). Blum Pierre-Alain n’est plus admi-
nistrateur; ses pouvoirs sont radiés. Fre-
mont Dominique, jusqu’ici président,
reste seul administrateur et continue à si-
gner individuellement.
Journal No 12821 du 01.11.2004
(02531736 / CH-660.0.719.992-9)

■ Metaf Holding SA, à Genève, CH-660-
0717984-8, acquisition, administration et
contrôle de participations à toutes socié-
tés et entreprises (FOSC du 03.06.1998,
p. 3758). La société est dissoute par déci-
sion de l’assemblée générale du 28.10.2004.
Sa liquidation est opérée sous la raison so-
ciale: Metaf Holding SA, en liquidation. Tri-
pet Marc-Hubert n’est plus administrateur;
ses pouvoirs sont radiés. Liquidatrice: FIDI-
NAM (GENEVE) SA, à Genève. Adresse
de liquidation: rue de la Coulouvrenière 29,
c/o FIDINAM (GENEVE) SA.
Journal No 12822 du 01.11.2004
(02531738 / CH-660.0.717.984-8)

■ MINMAR - NUSSLI & BÜHLER, à Genè-
ve, CH-660-1145004-7, administration et
exploitation d’établissements publics à
Genève, etc. (FOSC du 28.05.2004, p. 8).
Nouvel objet: administration et gestion de
sociétés, courtage en assurances, fiduciaire
et conseils juridiques. Bühler Min n’est
plus associée. Nouvel associé avec signatu-
re collective à deux: Bühler André-Daniel,
d’Yverdon-les-Bains, à Genève.
Journal No 12823 du 01.11.2004
(02531740 / CH-660.1.145.004-7)

■ PREVIDIS SA, à Satigny, CH-660-
0255002-7, achat et vente de matériels liés
aux activités de Multimedia (FOSC du
18.06.2002, p. 8). Nouveau siège: Genève,
rue Dr-Alfred-Vincent 16. Le capital-ac-
tions de CHF 100’000 est maintenant en-
tièrement libéré. Capital-actions: CHF
100’000, entièrement libéré, divisé en 100
actions de CHF 1’000, au porteur. Statuts
modifiés le 22.10.2004. Signature indivi-
duelle a été conférée à Metivet Xavier, de
France, à Cruseilles, F, et Tappaz Frédéric,
de France, à Poisy, F, directeurs.
Journal No 12824 du 01.11.2004
(02531742 / CH-660.0.255.002-7)

■ Régence production, à Satigny, CH-
660-0801992-1, société anonyme, fabrica-
tion et commerce d’articles de haute pré-
cision, etc. (FOSC du 26.03.2004, p. 9).
Sangsue Marie-Christine n’est plus admi-
nistratrice; ses pouvoirs sont radiés. Duret
Yves, de Vandœuvres, à Pregny-Chambésy,
est membre du conseil d’administration
avec signature collective à deux.
Journal No 12825 du 01.11.2004
(02531744 / CH-660.0.801.992-1)

■ Saad Financial Services SA, à Genève,
CH-660-0876994-6, services et conseils,
notammment en matière financière,
administratives et comptables (FOSC
du 12.08.2002, p. 6). Statuts modifiés le
26.10.2004 sur deux points non soumis à
publication.
Journal No 12826 du 01.11.2004
(02531746 / CH-660.0.876.994-6)

■ Société Immobilière La Pelouse, à Ge-
nève, CH-660-0010904-3, société anony-
me (FOSC du 09.01.2003, p. 11). «Société
Fiduciaire et de Gérance SA Genève»
n’est plus réviseur. Nouveau réviseur: SA-
FIDUX SA, à Genève.
Journal No 12827 du 01.11.2004
(02531748 / CH-660.0.010.904-3)

■ Swissport Genève SA, au Grand-Sa-
connex, CH-660-1322996-1, fournir des
prestations de services dans le domaine de
la préparation au sol, etc. (FOSC du
08.04.2003, p. 7). Jenny Sonja n’est plus
administratrice; ses pouvoirs sont radiés.
Signature collective à deux a été conférée
à Brändly Roy, de Lucerne, à Oberwil
(BL), et Christen Jean-Luc, d’Affoltern
im Emmental, à Meyrin, directeurs.
Journal No 12828 du 01.11.2004
(02531750 / CH-660.1.322.996-1)

■ TRADEX SA LLC, Albany, succursale de
Genève, à Genève, CH-660-1252002-4,
commerce dans le domaine des polymères
et des matières plastiques (FOSC du
04.08.2003, p. 5). Nouvelle adresse: boule-
vard des Tranchées 8, c/o Navigest Ship
Management and Services SA. Les pou-
voirs de Collet Bernard sont radiés. Signa-
ture individuelle, limitée aux affaires de la
succursale, a été conférée à Mattiello An-
tonio, d’Italie, à Genève, directeur de la
succursale.
Journal No 12829 du 01.11.2004
(02531752 / CH-660.1.252.002-4)

■ TRIPORTEUR architectes Sàrl, à Genè-
ve, CH-660-0316000-6, prise en charge de
mandats d’étude, etc. (FOSC du
01.03.2001, p. 1554). Nouvelle adresse: rue
des Vollandes 15.
Journal No 12830 du 01.11.2004
(02531754 / CH-660.0.316.000-6)

■ Ugivest SA, à Meyrin, CH-660-0162974-
0, participation à toutes entreprises com-
merciales, financières, industrielles et im-
mobilières (FOSC du 07.02.2000, p. 0844).
La société est dissoute par décision de
l’assemblée générale du 26.10.2004. Sa li-
quidation est opérée sous la raison sociale:
Ugivest SA, en liquidation. Egger Gilbert-
Antoine n’est plus administrateur; ses
pouvoirs sont radiés. Liquidateur: Urner
Jean-Henri, jusqu’ici administrateur, le-
quel signe désormais individuellement.
Journal No 12831 du 01.11.2004
(02531756 / CH-660.0.162.974-0)

RADIATIONS

■ «Photo du Perron» Jean Netuschil, à
Genève, CH-660-0113971-7, atelier de
photographie, etc. (FOSC du 13.05.1971,
p. 1162). L’inscription est radiée par suite
de cessation de l’exploitation.
Journal No 12834 du 01.11.2004
(02531762 / CH-660.0.113.971-7)

■ Michel-P. Dubugnon, à Lancy, CH-660-
0205975-1, commerce et représentation de
meubles, etc. (FOSC du 30.06.1997,
p. 4540). L’inscription est radiée par suite
de cessation de l’exploitation.
Journal No 12832 du 01.11.2004
(02531758 / CH-660.0.205.975-1)

■ Perriard, à Versoix, CH-660-0604982-6,
commerce de jouets, etc. (FOSC du
14.12.1982, p. 3991). L’inscription est ra-
diée par suite de cessation de l’exploitation.
Journal No 12833 du 01.11.2004
(02531760 / CH-660.0.604.982-6)

■ Roemer Maximilien, à Genève, CH-660-
2451001-4, café-restaurant à l’enseigne
«L’ENTRACTE» (FOSC du 11.01.2002,
p. 7). L’inscription est radiée par suite de
cessation de l’exploitation.
Journal No 12835 du 01.11.2004
(02531764 / CH-660.2.451.001-4)

■ Sylvie Joly, à Genève, CH-660-1521997-
3, bar-restaurant à l’enseigne «Club Inter-

national de tennis» (FOSC du 15.10.1998,
p. 7078). L’inscription est radiée par suite
de cessation de l’exploitation.
Journal No 12836 du 01.11.2004
(02531766 / CH-660.1.521.997-3)

FOSC DU 8 NOVEMBRE 2004, NO 217.

NOUVELLES INSCRIPTIONS

■ AS Ibarena SA, à Genève, rue de Jar-
gonnant 2, c/o N.A.T. Services SA, CH-
660-1806004-3. Nouvelle société anonyme.
Statuts du 27.10.2004. But: achat, déten-
tion, administration, gestion et vente de
tout investissement, de toute participation
à toute société notamment dans le domai-
ne financier, commercial ou industriel (à
l’exception des opérations visées par la
Loi fédérale sur l’acquisition d’immeubles
par des personnes à l’étranger), au
sens d’une holding. Capital-actions:
CHF 100’000, entièrement libéré, divisé
en 10’000 actions de CHF 10, nominatives,
liées selon statuts. Organe de publication:
Feuille Officielle Suisse du Commerce.
Communication aux actionnaires: lettre
recommandée. Administration: Cattaneo
Christophe, de Genève, à Perly-Certoux,
président, et Noetzlin Roger, de Bâle, à
Genève, avec signature collective à deux.
Réviseur: DELOITTE & TOUCHE SA,
succursale à Meyrin.
Journal No 12837 du 02.11.2004
(02532344 / CH-660.1.806.004-3)

■ Cam, à Chêne-Bourg, rue Peillonnex
32, CH-660-1827004-4. Titulaire: Cam Ali
Riza, de Turquie, à Thônex. Procuration
individuelle de Cam Arzu, de Genève, à
Thônex. Objet: boulangeriepâtisserie-tea-
room à l’enseigne «Parc Café».
Journal No 12838 du 02.11.2004
(02532274 / CH-660.1.827.004-4)

■ Casa Da Fonseca et Cie, à Carouge
(GE), route de Saint-Julien 10, CH-660-
1824004-8. Nouvelle société en nom col-
lectif qui a commencé le 01.11.2004.
Objet: alimentation générale. Associés:
Da Fonseca Antonio, du Portugal, à Mey-
rin et Pinto Da Fonseca José, du Portugal,
à Genève, lesquels signent collectivement
à deux.
Journal No 12839 du 02.11.2004
(02532276 / CH-660.1.824.004-8)

■ CINTRA SA, à Genève, rue de la Made-
leine 8, CH-660-1825004-0. Nouvelle so-
ciété anonyme. Statuts du 28.10.2004. But:
exploitation de bars, restaurants, dancings
ainsi que tous établissements similaires.
Capital-actions: CHF 100’000, entière-
ment libéré, divisé en 100 actions de
CHF 1’000, nominatives. Organe de publi-
cation: Feuille Officielle Suisse du Com-
merce. Communication aux actionnaires:
lettre recommandée. Administration:
Martinez Jésus, de Montreux, à Villeneu-
ve, est administrateur unique avec signa-
ture individuelle. Réviseur: MB Fiduciaire
SA, à Genève.
Journal No 12840 du 02.11.2004
(02532278 / CH-660.1.825.004-0)

■ COMPAGNIE GENERALE DE NEGOCE
SA, à Genève, rue De-Grenus 3, CH-660-
1810004-2. Nouvelle société anonyme.
Statuts du 28.10.2004. But: négoce des ma-
tières premières, en particulier du bois.
Capital-actions: CHF 100’000, entière-
ment libéré, divisé en 1’000 actions de
CHF 100, au porteur. Organe de publica-

tion: Feuille Officielle Suisse du Commer-
ce. Communication aux actionnaires:
Feuille Officielle Suisse du Commerce ou
avis personnel s’ils sont tous connus. Ad-
ministration: Milioutine Borel Vadim, de
et à Genève, est administrateur unique
avec signature individuelle. Réviseur: Ber-
ney et Associés SA Société Fiduciaire, à
Genève.
Journal No 12841 du 02.11.2004
(02533696 / CH-660.1.810.004-2)

■ FC Nandefox SA, à Genève, rue de
Jargonnant 2, c/o N.A.T. Services SA, CH-
660-1807004-9. Nouvelle société anonyme.
Statuts du 27.10.2004. But: achat, déten-
tion, administration, gestion et vente de
tout investissement, de toute participation
à toute société notamment dans le do-
maine financier, commercial ou industriel
(à l’exception des opérations visées par
la Loi fédérale sur l’acquisition d’immeu-
bles par des personnes à l’étranger),
au sens d’une holding. Capital-actions:
CHF 100’000, entièrement libéré, divisé
en 10’000 actions de CHF 10, nominatives,
liées selon statuts. Organe de publication:
Feuille Officielle Suisse du Commerce.
Communication aux actionnaires: lettre
recommandée. Administration: Cattaneo
Christophe, de Genève, à Perly-Certoux,
président, et Noetzlin Roger, de Bâle, à
Genève, avec signature collective à deux.
Réviseur: DELOITTE & TOUCHE SA,
succursale à Meyrin.
Journal No 12842 du 02.11.2004
(02532280 / CH-660.1.807.004-9)

■ Forex Consulting SA, à Genève, rue
Sautter 29, c/o Bogdan Prensilevich, avo-
cat, CH-660-1823004-9. Nouvelle société
anonyme. Statuts du 28.10.2004. But: servi-
ces de conseil, consulting dans le domaine
des changes, du financement, du marketing
et juridique. Capital-actions: CHF 100’000,
entièrement libéré, divisé en 100 actions de
CHF 1’000, nominatives, liées selon statuts.
Organe de publication: Feuille Officielle
Suisse du Commerce. Communication aux
actionnaires: lettre recommandée ou télé-
fax. Administration: Prensilevich Bogdan,
de et à Genève, président, et Solomatine
Nicolai, de et à Genève; signature indivi-
duelle du président ou collective à deux de
l’autre administrateur. Réviseur: SCF Révi-
sion SA, à Carouge (GE).
Journal No 12843 du 02.11.2004
(02532282 / CH-660.1.823.004-9)

■ JC Campilco SA, à Genève, rue de Jar-
gonnant 2, c/o N.A.T. Services SA, CH-
660-1802004-5. Nouvelle société anonyme.
Statuts du 27.10.2004. But: achat, déten-
tion, administration, gestion et vente de
tout investissement, de toute participation
à toute société notamment dans le domai-
ne financier, commercial ou industriel (à
l’exception des opérations visées par la
Loi fédérale sur l’acquisition d’immeubles
par des personnes à l’étranger), au
sens d’une holding. Capital-actions:
CHF 100’000, entièrement libéré, divisé
en 10’000 actions de CHF 10, nominatives,
liées selon statuts. Organe de publication:
Feuille Officielle Suisse du Commerce.
Communication aux actionnaires: lettre
recommandée. Administration: Cattaneo
Christophe, de Genève, à Perly-Certoux,
président, et Noetzlin Roger, de Bâle, à
Genève, avec signature collective à deux.
Réviseur: DELOITTE & TOUCHE SA,
succursale à Meyrin.
Journal No 12844 du 02.11.2004
(02532284 / CH-660.1.802.004-5)

REGISTRE DU COMMERCE (SUITE)

(Suite page suivante)



Unité Prix
Légumes frais de le plus

vente fréquent
en c.

Artichauts:
– étrangers petits 1 pièce 250
Aubergines étrangères 1 kg 600
Aulx France 100 g 250
Bettes 1 kg 450
Betteraves crues 1 kg 300
Betteraves cuites 1 kg 400
Carottes 1 kg 300
Carottes nouvelles 1 botte 300
Céleri côtes 1 kg 450
Céleri rave 1 kg 400
Chicorée:
– à tondre Mesclun 250 g 280
– frisée 1 pièce 650
– Scarole 1 pièce 350
– Trévise 250 g 375
Choux:
– blancs 1 kg 250
– chinois 1 kg 350
– frisés 1 kg 350
– rouges 1 kg 250
Choux brocolis 1 kg 650
Choux-fleurs 1 kg 600
Ciboulette 1 botte 180
Colrave 1 pièce 160
Concombres 1 pièce 200
Courges 1 kg 350
Courgettes 1 kg 600
Echalotes 1 kg 800
Endives 1 kg 650
Epinards 1 kg 650
Fenouil 1 kg 550
Haricots:
– cocotte 1 kg 850
– fins 1 kg 1100
– moyens 1 kg 700
Laitues:
– Batavia 1 pièce 280
– pommées 1 pièce 250
– Romaine 1 kg 650

Mâche-rampon 250 g 700
Navets 1 kg 400
Oignons:
– moyens 1 kg 450
– rouges 1 kg 650
Persil 1 botte 100
Poireaux verts 1 kg 400
Pois à écosser 1 kg 1100
Poivrons:
– rouges 1 kg 800
– verts 1 kg 800
Pommes de terre:
– Bintje 1 kg 200
– Charlotte 1 kg 300
Radis 1 botte 200
Raves 1 kg 400
Tomates:
– étrangères 1 kg 450
– grappe 1 kg 600
– pays 1 kg 600

Unité Prix
Fruits et baies de le plus

vente fréquent
en c.

Bananes grosses 1 kg 380
Cerises étrangères 1 kg 2500
Citrons 1 kg 220
Clémentines 1 kg 550
Fraises étrangères 1 kg 2200
Framboises étrangères 1 kg 5200
Grapefruits roses 1 pièce 120
Kiwi 1 pièce 100
Oranges:
– Navel 1 kg 380
– 2e choix 1 kg 250
Poires:
– Abatte 1 kg 500
– Comice 1 kg 500
– Conférence 1 kg 450
– de saison 1 kg 550
Pommes:
– Boscop 1 kg 300

– Braburn 1 kg 500
– Canada 1 kg 300
– de saison 1 kg 500
– Gala 1 kg 500
– Golden 1 kg 500
– Grany Smith 1 kg 500
Raisins:
– blanc étranger 1 kg 750
– Chasselas étranger 1 kg 750
– Muscat étranger 1 kg 750

Unité Prix
Fruits secs de le plus

vente fréquent
en c.

Abricots 1 kg 1500
Arachides 1 kg 1000
Dattes:
– Californie 1 kg 2500
– en paquet 100 g 480
– en vrac 1 kg 750
Figues en vrac 1 kg 1500
Noix de Grenoble 1 kg 850
Pruneaux secs 1 kg 1500
Raisins secs 1 kg 1000

Unité Prix
Volaille, gibier, etc. de le plus

vente fréquent
en c.

Caille de France 1 pièce 600
Canette de France 1 kg 2050
Pintade de Bresse 1 kg 2050
Poule à bouillir:
– de Bresse 1 kg 1250
Poulet:
– de Bresse 1 kg 2450
– autre 1 kg 1300
Lapin:
– entier 1 kg 1950
– détail 1 kg 2200

Chasse fraîche:
– cerf entrecôte 1 kg 7900
– cerf civet sans os 1 kg 3800
– chevreuil gigot 1 kg 4300
– chevreuil selle 1 kg 6200
– chevreuil civet 1 kg 3800
– faisan moyen 1 pièce 3500
– lièvre râble 1 kg 4100
– lièvre civet avec os 1 kg 2400
– perdrix rouge 1 pièce 2500
– marcassin civet sans os 1 kg 3800

Unité Prix
Miel de le plus

vente fréquent
en c.

Miel:
– du pays 1 kg 2200
– étranger 1 kg 1600

Unité Prix
Poissons de le plus

vente fréquent
en c.

Baudroie 1 kg 5400
Cabillaud 1 kg 3100
– Royal (filets) 1 kg 4100
Carrelets (filets) 1 kg 2800
Colin français 1 kg 4300
Féras (filets) 1 kg 3800
Limande (filets) 1 kg 4900
Loup de mer 1 kg 4000
– filets 1 kg 5600
Merlan (filets) 1 kg 3200
Sandres (filets) 1 kg 4000
Saumon frais 1 kg 2900
– filets 1 kg 3600
Sole 1 kg 4700
– (filets) 1 kg 8700
Truites d’élevage 1 kg 2100
– (filets) 1 kg 3100

Unité Prix
Champignons de le plus

vente fréquent
en c.

Bolets petits 1 kg 10000
Champignons
de Paris (culture) 1 kg 1400
Chanterelles:
– d’automne 1 kg 5000
Girolles:
– petites 1 kg 7000
– grosses 1 kg 5000
Cornes d’abondance 1 kg 5000
Ecailleux 1 kg 5000
Mousserons 1 kg 6000
Pieds-de-mouton 1 kg 5000
Pieds violets 1 kg 5000

Unité Prix
Beurre, fromage de le plus
et œufs vente fréquent

en c.

Beurre surfin 1 kg 1950
Fromages:
– Appenzell 1 kg 2150
– à raclette 1 kg 2150
– Brie français 1 kg 3200
– Emmenthal 1 kg 1990
– Gruyère salé 1 kg 1990
– Gruyère doux 1 kg 1940
– Parmesan, Italie 1 kg 2400
– Tilsit 1 kg 1900
Reblochon de Savoie 1 kg 2350
Tomme de Savoie:
– 3/4 grasse 1 kg 2100
Vacherin:
– fribourgeois 1 kg 2150
– Vallée de Joux 1 kg 2450
Œufs:
– frais du pays 6 pièces 350

Unité Prix
Légumes frais de le plus

vente fréquent
en c.

Artichauts:
– étrangers petits 1 pièce 250
Aubergines étrangères 1 kg 600
Aulx France 100 g 250
Bettes 1 kg 450
Betteraves crues 1 kg 300
Betteraves cuites 1 kg 400
Carottes 1 kg 300
Carottes nouvelles 1 botte 300
Céleri côtes 1 kg 450
Céleri rave 1 kg 400
Chicorée:
– à tondre Mesclun 250 g 280
– frisée 1 pièce 650
– Scarole 1 pièce 350
– Trévise 250 g 375
Choux:
– blancs 1 kg 250
– chinois 1 kg 350
– frisés 1 kg 350
– rouges 1 kg 250
Choux brocolis 1 kg 650
Choux-fleurs 1 kg 600
Ciboulette 1 botte 180
Colrave 1 pièce 160
Concombres 1 pièce 200
Courges 1 kg 350
Courgettes 1 kg 600
Echalotes 1 kg 800
Endives 1 kg 650
Epinards 1 kg 650
Fenouil 1 kg 550
Haricots:
– cocotte 1 kg 850
– fins 1 kg 1100
– moyens 1 kg 700
Laitues:
– Batavia 1 pièce 280
– pommées 1 pièce 250
– Romaine 1 kg 650

Mâche-rampon 250 g 700
Navets 1 kg 400
Oignons:
– moyens 1 kg 450
– rouges 1 kg 650
Persil 1 botte 100
Poireaux verts 1 kg 400
Pois à écosser 1 kg 1100
Poivrons:
– rouges 1 kg 800
– verts 1 kg 800
Pommes de terre:
– Bintje 1 kg 200
– Charlotte 1 kg 300
Radis 1 botte 200
Raves 1 kg 400
Tomates:
– étrangères 1 kg 450
– grappe 1 kg 600
– pays 1 kg 600

Unité Prix
Fruits et baies de le plus

vente fréquent
en c.

Bananes grosses 1 kg 380
Cerises étrangères 1 kg 2500
Citrons 1 kg 220
Clémentines 1 kg 550
Fraises étrangères 1 kg 2200
Framboises étrangères 1 kg 5200
Grapefruits roses 1 pièce 120
Kiwi 1 pièce 100
Oranges:
– Navel 1 kg 380
– 2e choix 1 kg 250
Poires:
– Abatte 1 kg 500
– Comice 1 kg 500
– Conférence 1 kg 450
– de saison 1 kg 550
Pommes:
– Boscop 1 kg 300

– Braburn 1 kg 500
– Canada 1 kg 300
– de saison 1 kg 500
– Gala 1 kg 500
– Golden 1 kg 500
– Grany Smith 1 kg 500
Raisins:
– blanc étranger 1 kg 750
– Chasselas étranger 1 kg 750
– Muscat étranger 1 kg 750

Unité Prix
Fruits secs de le plus

vente fréquent
en c.

Abricots 1 kg 1500
Arachides 1 kg 1000
Dattes:
– Californie 1 kg 2500
– en paquet 100 g 480
– en vrac 1 kg 750
Figues en vrac 1 kg 1500
Noix de Grenoble 1 kg 850
Pruneaux secs 1 kg 1500
Raisins secs 1 kg 1000

Unité Prix
Volaille, gibier, etc. de le plus

vente fréquent
en c.

Caille de France 1 pièce 600
Canette de France 1 kg 2050
Pintade de Bresse 1 kg 2050
Poule à bouillir:
– de Bresse 1 kg 1250
Poulet:
– de Bresse 1 kg 2450
– autre 1 kg 1300
Lapin:
– entier 1 kg 1950
– détail 1 kg 2200

Chasse fraîche:
– cerf entrecôte 1 kg 7900
– cerf civet sans os 1 kg 3800
– chevreuil gigot 1 kg 4300
– chevreuil selle 1 kg 6200
– chevreuil civet 1 kg 3800
– faisan moyen 1 pièce 3500
– lièvre râble 1 kg 4100
– lièvre civet avec os 1 kg 2400
– perdrix rouge 1 pièce 2500
– marcassin civet sans os 1 kg 3800

Unité Prix
Miel de le plus

vente fréquent
en c.

Miel:
– du pays 1 kg 2200
– étranger 1 kg 1600

Unité Prix
Poissons de le plus

vente fréquent
en c.

Baudroie 1 kg 5400
Cabillaud 1 kg 3100
– Royal (filets) 1 kg 4100
Carrelets (filets) 1 kg 2800
Colin français 1 kg 4300
Féras (filets) 1 kg 3800
Limande (filets) 1 kg 4900
Loup de mer 1 kg 4000
– filets 1 kg 5600
Merlan (filets) 1 kg 3200
Sandres (filets) 1 kg 4000
Saumon frais 1 kg 2900
– filets 1 kg 3600
Sole 1 kg 4700
– (filets) 1 kg 8700
Truites d’élevage 1 kg 2100
– (filets) 1 kg 3100

Unité Prix
Champignons de le plus

vente fréquent
en c.

Bolets petits 1 kg 10000
Champignons
de Paris (culture) 1 kg 1400
Chanterelles:
– d’automne 1 kg 5000
Girolles:
– petites 1 kg 7000
– grosses 1 kg 5000
Cornes d’abondance 1 kg 5000
Ecailleux 1 kg 5000
Mousserons 1 kg 6000
Pieds-de-mouton 1 kg 5000
Pieds violets 1 kg 5000

Unité Prix
Beurre, fromage de le plus
et œufs vente fréquent

en c.

Beurre surfin 1 kg 1950
Fromages:
– Appenzell 1 kg 2150
– à raclette 1 kg 2150
– Brie français 1 kg 3200
– Emmenthal 1 kg 1990
– Gruyère salé 1 kg 1990
– Gruyère doux 1 kg 1940
– Parmesan, Italie 1 kg 2400
– Tilsit 1 kg 1900
Reblochon de Savoie 1 kg 2350
Tomme de Savoie:
– 3/4 grasse 1 kg 2100
Vacherin:
– fribourgeois 1 kg 2150
– Vallée de Joux 1 kg 2450
Œufs:
– frais du pays 6 pièces 350
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■ Jean-Jean Sàrl, à Bernex, rue de Ber-
nex 390 c/o Tommaso Casarella, CH-660-
1820004-7. Nouvelle société à responsabili-
té limitée. Statuts du 28.10.2004. But: tou-
tes activités relatives à l’exploitation d’éta-
blissements publics, achat, vente et géran-
ce de tels établissements, exploitation de
cafés, restaurants et discothèque; exploita-
tion, à l’enseigne «Les 2 diables», d’un
café-restaurant sis à Carouge, rue Alexan-
dre-Gavard 16. Capital: CHF 20’000. Asso-
ciés: Casarella Tommaso, de Genève, à
Bernex, pour une part de CHF 8’000, Du-
croz Jean-Pierre, de France, à Loisin, F,
pour une part de CHF 8’000, et Stauffer-
Wyrsch Anna-Christina, de Bernex, à Ca-
rouge (GE), pour une part de CHF 4’000.
Gérants: les associés Casarella Tommaso
et Ducroz Jean-Pierre avec signature indi-
viduelle; l’autre associée n’exerce pas la si-
gnature sociale. Organe de publication:
Feuille Officielle Suisse du Commerce.
Journal No 12845 du 02.11.2004
(02532300 / CH-660.1.820.004-7)

■ LEMANTRADE Sàrl, à Carouge (GE),
avenue Industrielle 14, CH-660-9578004-5.
Nouvelle société à responsabilité limitée.
Statuts du 21.10.2004. But: commerce, im-
portation, exportation et distribution de
produits industriels, notamment les al-
cools, les produits alimentaires et les bois-
sons, prise de participation dans ce domai-
ne, services de consulting, de marketing et
de tourisme; développement du marché
des pays de l’Est. Capital: CHF 20’000.
Associés: Linger Margarita, des USA, à
Puplinge, Novikov Alexei, de et à Genève,
Filliat Laurent, d’Uster, à Genève, Legoev
Kazbek, de Russie, à Vladikavkaz, RUS,
et Legoev Valentina, de Russie, à Vladi-
kavkaz, RUS, les cinq pour une part de
CHF 4’000 de chacun. Gérants: les asso-
ciés Linger Margarita et Novikov Alexei
avec signature collective à deux; les autres
associés n’exercent pas la signature socia-
le. Organe de publication: Feuille Officiel-
le Suisse du Commerce.
Journal No 12846 du 02.11.2004
(02532304 / CH-660.9.578.004-5)

■ LM Nerycord SA, à Genève, rue de
Jargonnant 2, c/o N.A.T. Services SA, CH-
660-1809004-0. Nouvelle société anonyme.
Statuts du 27.10.2004. But: achat, déten-
tion, administration, gestion et vente de
tout investissement, de toute participation
à toute société notamment dans le domai-
ne financier, commercial ou industriel (à
l’exception des opérations visées par la
Loi fédérale sur l’acquisition d’immeubles
par des personnes à l’étranger), au sens

d’une holding. Capital-actions: CHF
100’000, entièrement libéré, divisé en
10’000 actions de CHF 10, nominatives,
liées selon statuts. Organe de publication:
Feuille Officielle Suisse du Commerce.
Communication aux actionnaires: lettre
recommandée. Administration: Cattaneo
Christophe, de Genève, à Perly-Certoux,
président, et Noetzlin Roger, de Bâle, à
Genève, avec signature collective à deux.
Réviseur: DELOITTE & TOUCHE SA,
succursale à Meyrin.
Journal No 12847 du 02.11.2004
(02532308 / CH-660.1.809.004-0)

■ LM Vilpefox SA, à Genève, rue de Jar-
gonnant 2, c/o N.A.T. Services SA, CH-
660-1805004-2. Nouvelle société anonyme.
Statuts du 27.10.2004. But: achat, déten-
tion, administration, gestion et vente de
tout investissement, de toute participation
à toute société notamment dans le domai-
ne financier, commercial ou industriel (à
l’exception des opérations visées par la
Loi fédérale sur l’acquisition d’immeubles
par des personnes à l’étranger), au sens
d’une holding. Capital-actions: CHF
100’000, entièrement libéré, divisé en
10’000 actions de CHF 10, nominatives,
liées selon statuts. Organe de publication:
Feuille Officielle Suisse du Commerce.
Communication aux actionnaires: lettre
recommandée. Administration: Cattaneo
Christophe, de Genève, à Perly-Certoux,
président, et Noetzlin Roger, de Bâle, à
Genève, avec signature collective à deux.
Réviseur: DELOITTE & TOUCHE SA,
succursale à Meyrin.
Journal No 12848 du 02.11.2004
(02532310 / CH-660.1.805.004-2)

■ MG Relvefox SA, à Genève, rue de Jar-
gonnant 2, c/o N.A.T. Services SA, CH-
660-1804004-7. Nouvelle société anonyme.
Statuts du 27.10.2004. But: achat, déten-
tion, administration, gestion et vente de
tout investissement, de toute participation
à toute société notamment dans le domai-
ne financier, commercial ou industriel (à
l’exception des opérations visées par la
Loi fédérale sur l’acquisition d’immeubles
par des personnes à l’étranger), au sens
d’une holding. Capital-actions: CHF
100’000, entièrement libéré, divisé en
10’000 actions de CHF 10, nominatives,
liées selon statuts. Organe de publication:
Feuille Officielle Suisse du Commerce.
Communication aux actionnaires: lettre
recommandée. Administration: Cattaneo
Christophe, de Genève, à Perly-Certoux,
président, et Noetzlin Roger, de Bâle, à
Genève, avec signature collective à deux.

Réviseur: DELOITTE & TOUCHE SA,
succursale à Meyrin.
Journal No 12849 du 02.11.2004
(02532314 / CH-660.1.804.004-7)

■ PATENTERPRISE SA, Port-Louis, suc-
cursale de Meyrin, à Meyrin, route de
Pré-Bois 29, CH-660-9226004-5. Succursa-
le de PATENTERPRISE SA, private limi-
ted company, à Port-Louis, MUS, inscrite
au Registrar of Companies de la Réup-
blique de Maurice le 23-07-2004, sous le
n° 51970. Statuts du: 14.07.2004. But: acti-
vités commerciales et financières. Capital-
actions: CHF 5’000, entièrement libéré, di-
visé en 5’000 actions de CHF 1. Organe de
publication: Feuille Officielle Suisse du
Commerce. Administration: Gold Coast
Directors Ltd, à Port-Louis, MUS. Signa-
ture individuelle limitée aux affaires de la
succursale de Buttex Cédric, directeur de
la succursale.
Journal No 12850 du 02.11.2004
(02532320 / CH-660.9.226.004-5)

■ RICHARD MARINE SARL, à Genève,
rue de la Fontaine 2, CH-660-1829004-1.
Nouvelle société à responsabilité limitée.
Statuts du 28.10.2004. But: enseignement
du ski nautique et de la conduite de ba-
teaux, entretien, dépannage et transport
de bâteaux. Capital: CHF 20’000. Reprise
de biens envisagée: deux véhicules auto-
mobiles, une Jeep Cherokee de 1997 et
une Mercedes de 1991, pour le prix maxi-
mum de CHF 20’000. Associés: Perru-
choud Daniel, de Chalais, à Randogne,
pour une part de CHF 1’000, et Perru-
choud Richard, de Chalais, à Ambilly, F,
pour une part de CHF 19’000. Gérants: les
associés Perruchoud Daniel et Perruchoud
Richard avec signature individuelle. Orga-
ne de publication: Feuille Officielle Suisse
du Commerce.
Journal No 12851 du 02.11.2004
(02532324 / CH-660.1.829.004-1)

■ SOLERBACH, Vallotton Martina, à Pre-
gny-Chambésy, chemin de Valérie, CH-
660-1828004-5. Titulaire: Vallotton Marti-
na, de Vallorbe, à Pregny-Chambésy.
Objet: solutions d’éclairage pour l’archi-
tecture (projets d’éclairage, études photo-
métriques, conseil).
Journal No 12852 du 02.11.2004
(02532326 / CH-660.1.828.004-5)

■ SpeciTec SA, à Genève, rue des Gares
7, CH-660-1822004-3. Nouvelle société
anonyme. Statuts du 28.10.2004. But: dé-
veloppement, maintenance et distribution
de programmes informatiques pour les

banques, les sociétés de gestion et les so-
ciétés financières, conseils aux clients pour
la recherche et la mise en place de solu-
tions informatiques et la conclusion d’ac-
cords de distribution de logiciels informa-
tiques avec les producteurs de program-
mes. Capital-actions: CHF 100’000, entiè-
rement libéré, divisé en 1’000 actions de
CHF 100, nominatives, liées selon statuts.
Organe de publication: Feuille Officielle
Suisse du Commerce. Communication aux
actionnaires: lettre recommandée. Admi-
nistration: Smith Philip, de France, à Col-
longes-sous-Salève, président, Broch Mi-
chel, de Zell (LU), à Corminbœuf, et Czy-
zewski Nicolas, de France, à Genève; si-
gnature individuelle du président ou col-
lective à deux des autres administrateurs.
Réviseur: MCM Conseil SA, à Granges-
Paccot.
Journal No 12853 du 02.11.2004
(02532328 / CH-660.1.822.004-3)

■ TOP JEUX SA, à Genève, rue du Vélo-
drome 4, CH-660-1826004-6. Nouvelle so-
ciété anonyme. Statuts du 27.10.2004. But:
conception, réalisation et entretien de pla-
ces de jeux; commerce d’éléments pour
places de jeux. Capital-actions: CHF
100’000, entièrement libéré, divisé en 1’000
actions de CHF 100, nominatives, liées
selon statuts. Apport en nature et reprise
de biens: les actifs et les passifs de la socié-
té en nom collectif «Top Jeux, Ebner J.-C.
et Dunant G.», à Genève, selon contrat du
27.10.2004 et bilan au 30.09.2004 compor-
tant un actif de CHF 295’176,59 et un pas-
sif envers les tiers de CHF 191’781,81, soit
un actif net de CHF 103’394,78, en contre-
partie duquel sont remises 1’000 actions de
CHF 100, nominatives, liées selon statuts;
le solde de CHF 3’394,78 étant porté au
crédit des apporteurs. Organe de publicité:
Feuille Officielle Suisse du Commerce.
Communication aux actionnaires: lettre re-
commandée. Administration: Ebner Jean
Claude, de Genève, à Confignon, est admi-
nistrateur unique avec signature indivi-
duelle. Signature individuelle de Dunant
Guy, de Genève, à Cercier, F, directeur.
Réviseur: Aflisa sàrl, à Genève.
Journal No 12854 du 02.11.2004
(02532330 / CH-660.1.826.004-6)

■ Toure, Isexpress, à Genève, rue des Pi-
tons 13, CH-660-1821004-2. Titulaire:
Toure Ismaël, du Sénégal, à Thônex.
Objet: livraison par voie rapide de messa-
gerie, documents commerciaux, visa ex-
press et colis.
Journal No 12855 du 02.11.2004
(02532338 / CH-660.1.821.004-2)

■ Wee & Cie, Metacore Services, à Gen-
thod, route de Collex 20 B, CH-660-
9388004-3. Nouvelle société en nom collec-
tif qui a commencé le 11.02.2003. Objet:
formation et développement du potentiel
humain, solutions et produits pour la for-
mation de cadres et professionnels; élabo-
ration et mise en œuvre de sytèmes de tra-
vail et de processus d’entreprise. Reprise
de l’actif et du passif de l’entreprise Wee,
Metacore Services. Associés: Wee Chin
Chye Samuel, de Singapour, à Vernier, et
Wee Linda, de Bärschwil, à Vernier.
Journal No 12856 du 02.11.2004
(02532352 / CH-660.9.388.004-3)

MUTATIONS

■ Aa centre d’Arts appliqués contempo-
rains, à Genève, CH-660-1445997-6, pro-
mouvoir la recherche de nouvelles attitu-
des créatives, etc. (FOSC du 21.09.2004,
p. 6). L’inscription No 10710 du 14.09.2004
(FOSC du 21.09.2004, p. 6) est complétée
comme suit: But modifié: promouvoir la
recherche de nouvelles attitudes créatives
jusqu’à leur terme formel et jusqu’à leurs
applications sociales; créer une synergie
entre les artistes, les différentes écoles
d’art, l’industrie et le public; établir en
permanence l’état des lieux de la recher-
che dans l’art contemporain en recher-
chant l’application des principes «Maté-
riau-Forme-Fonction» et «Expression-
Image-Impact»; promouvoir une politique
d’expositions, de débats, de conférences,
de publications, de documentations, en
créant notamment un espace d’écoute, de
dialogue et d’échange pour les jeunes ta-
lents; proposer des modifications cons-
tructives de la formation des profession-
nels de l’art.
Journal No 12857 du 02.11.2004
(02532360 / CH-660.1.445.997-6)

■ Academy & Finance SA, à Genève,
CH-660-0691000-6, formation profession-
nelle, etc. (FOSC du 08.12.2003, p. 7). Ca-
pital-actions porté de CHF 200’000 à CHF
250’000 par l’émission de 500 actions de
CHF 100, nominatives, liées selon statuts.
Capital-actions: CHF 250’000, entière-
ment libéré, divisé en 2’500 actions de
CHF 100, nominatives, liées selon statuts.
Statuts modifiés le 28.10.2004.
Journal No 12858 du 02.11.2004
(02532370 / CH-660.0.691.000-6)
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URGENCES
Urgences sanitaires,
SOS ambulances: 144.
Police: 117
Service du feu: 118.
Service d’urgence –
Médecins à domicile
Service Rendez-vous Rapides
(Association des médecins):
tél. 022 322 20 20.
SOS Médecins à domicile
(24 h sur 24): tél. 022 748 49 50.
SOS Infirmières (24 h sur 24):
tél. 022 420 24 64.
Maternité et gynécologie
(32, boulevard de la Cluse): 
tél. 022 372 33 11.
Urgences obstétricales
(accouchements): tél. 022 382 42 36.
Urgences gynécologiques: 
tél. 022 382 68 16.
Policlinique chirurgie et médecine:
jour et nuit, 022 372 64 08.
Pédiatrie: Hôpital des enfants:
permanence téléphonique 24 h sur 24,
tél. 022 382 45 55,
47, avenue de la Roseraie.
Clinique des Grangettes:
tél. 022 305 04 58,
7, chemin des Grangettes,
Chêne-Bougeries, lundi-vendredi sur
rendez-vous 18 h-24 h, week-end et
fériés sur rendez-vous 8 h-24 h.
Hôpital de la Tour:
tél. 022 719 61 00,
3, avenue J.-D.-Maillard, Meyrin,
lundi-vendredi sur rendez-vous
18 h-24 h, week-end et fériés
sur rendez-vous 8 h-24 h.
Association des chiropraticiens:
du lundi au vendredi de 8 h à 18 h,
samedi, dimanche et jours fériés de
8 h à 13 h, tél. 022 781 82 00.
Association des médecins-dentistes
de Genève. – Service d’urgence, tous
les jours, y compris dimanche et jours
fériés, de 9 h à 12 h et de 16 h à 18 h
(voir la presse locale ou contacter le
111). Du 17 au 19 décembre:
Jacques Riesen,
30, rue de l’Athénée,
tél. 022 346 76 73.
Cliniques dentaires-urgences et
tous soins: du lundi au vendredi 
de 8 h à 19 h, samedi de 8 h à 
17 h, dimanche et jours fériés de 9 h
à 17 h, en alternance: Champel, rive
gauche, 5, chemin Malombré,
tél. 022 346 64 44; Servette, rive droite, 
60, avenue Wendt, tél. 022 733 98 00.
Vétérinaires:
0900 83 83 43 ou 0900 VETEGE
(1,50 F/minute).
HUG - Base hélicoptère Rega 15:
tél. 144 ou 1414.
Services industriels de Genève:
permanence téléphonique
24 h sur 24, tél. 022 420 88 11,
2, chemin du Château-Bloch, Vernier.
La Main tendue (24 h sur 24):
143 ou 022 328 28 28.
Renseignements: 111
Service de l’heure: 161
Prévisions météorologiques: 162
Centrale des taxis: 022 33 141 33
Secours routier (jour et nuit), numéro
d’appel pour la Suisse romande: 140.
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■ ACS Finances, E. Weber & Cie, à Ca-
rouge (GE), CH-660-1623002-7, conseils
financiers, économiques et juridiques, etc.
(FOSC du 02.09.2002, p. 5). La société en
nom collectif «ACS Finances, E. Weber &
Cie» est dissoute et radiée suite à la sortie
de l’associé Schütz Daniel; Weber Eric,
jusqu’ici associé, en continue les affaires
sous la raison individuelle «ACS Finances,
Eric Weber», conformément à l’article 579
CO. Nouvelle raison de commerce: ACS
Finances, Eric Weber. Weber Eric, titulai-
re, continue à signer individuellement.
Journal No 12859 du 02.11.2004
(02532390 / CH-660.1.623.002-7)

■ AGDI SA, à Genève, CH-660-0371990-
5, prestations de services, d’administra-
tion, etc. (FOSC du 30.07.2004, p. 5). La
société n’exploite plus le second bureau à
Gland, rue du Borgeaud 10b-12. Signature
collective à deux, avec la présidente, a été
conférée à Herzog Ulrich, d’Allemagne, à
Londres, GB, directeur.
Journal No 12860 du 02.11.2004
(02532392 / CH-660.0.371.990-5)

■ Alfa Bay SA, à Genève, CH-660-
0078987-7, achat, vente, construction, lo-
cation et gestion de biens mobiliers, im-
mobiliers et industriels (FOSC du
18.07.1997, p. 5120). Fiduciaire P.-E. Fon-
jallaz Experco SA n’est plus réviseur.
Nouveau réviseur: Transrhône révision
SA, à Monthey.
Journal No 12861 du 02.11.2004
(02532402 / CH-660.0.078.987-7)

■ ARGANE SA, à Genève, CH-660-
0103968-4, achat, vente, construction et
exploitation d’immeubles, etc. (FOSC du
05.03.2001, p. 1642). Capital-actions porté
de CHF 50’000 à CHF 200’000 par l’émis-
sion de 150 actions de CHF 1’000, au por-
teur. Capital-actions: CHF 200’000, entiè-
rement libéré, divisé en 200 actions de
CHF 1’000, au porteur. Statuts modifiés le
28.10.2004.
Journal No 12862 du 02.11.2004
(02532414 / CH-660.0.103.968-4)

■ Atel Bornet SA, à Meyrin, CH-660-
0054931-3, exploitation d’une entreprise
pour l’étude, la fabrication, l’achat, la
vente d’installations et appareillages élec-
triques, etc. (FOSC du 06.09.2004, p. 7).
Les pouvoirs de Mollier Grand Corps Sté-
phane, ainsi que la procuration de Mona-
teri Pierre sont radiés. Signature collective
à deux a été conférée à Zuber Jean-Philip-
pe, de Sion, à Montreux, directeur.
Journal No 12863 du 02.11.2004
(02532416 / CH-660.0.054.931-3)

■ BEVANAR SA, à Plan-les-Ouates, CH-
660-0792999-3, commerce et distribution
de produits, etc. (FOSC du 30.04.1999,
p. 2845). L’administratrice Armengol Ca-
roline signe désormais collectivement à
deux. Eichenberger Claude, de Landiswil,
à Genève, est membre du conseil d’admi-
nistration avec signature collective à deux.
Signature collective à deux a été conférée
à Baumgartner Erich, de Stettfurt, à Vey-
rier, directeur.

Journal No 12864 du 02.11.2004
(02532418 / CH-660.0.792.999-3)

■ Bureau van Dijk Editions Electroniques
SA, à Genève, CH-660-1044991-1, distri-
bution d’informations sur supports élec-
troniques, en particulier sur CD-ROM
(FOSC du 29.08.2003, p. 6). Conversion des
175’000 actions de CHF 10, jusqu’ici au
porteur, en actions nominatives. Capital-ac-
tions: CHF 1’750’000, entièrement libéré,
divisé en 175’000 actions de CHF 10, nomi-
natives. Communication aux actionnaires:
lettre. Nouveaux statuts du 28.10.2004.
Journal No 12865 du 02.11.2004
(02532430 / CH-660.1.044.991-1)

■ CANNON HYGIENE SA, à Lancy, CH-
550-1007559-4, développement en Suisse
des activités de fourniture, etc. (FOSC du
28.07.2003, p. 6). de Coulon Philippe n’est
plus administrateur; ses pouvoirs sont ra-
diés. Ballansat Bernard, de Genève, à
Cransprès-Céligny est membre du conseil
d’administration avec signature collective
à deux.
Journal No 12866 du 02.11.2004
(02532442 / CH-550.1.007.559-4)

■ Chauffage-Assistance SA, à Genève,
CH-660-0164972-8, surveillance et entre-
tien général de chaufferies, etc. (FOSC du
03.06.2002, p. 5). Gendre Pierre n’est plus
administrateur; ses pouvoirs sont radiés.
Les administrateurs Ledda Ilide et Ledda
Dario signent désormais individuellement.

OGH expertises comptables et fiscales SA
n’est plus réviseur. Nouveau réviseur:
Adexco SA, à Genève.
Journal No 12867 du 02.11.2004
(02532446 / CH-660.0.164.972-8)

■ Citibank (Switzerland), succursale à
Genève, CH-660-0066980-2, société ano-
nyme ayant son siège à Zurich (FOSC du
01.04.2004, p. 6). Signature individuelle, li-
mitée aux affaires de la succursale, a été
conférée à Arena Filippo, d’Italie, à Para-
diso.
Journal No 12868 du 02.11.2004
(02532450 / CH-660.0.066.980-2)

■ CSC Critical Skills Consulting SA, à Ge-
nève, CH-660-1654999-5, conseils en ma-
tière de gestion et d’organisation d’entre-
prises, etc. (FOSC du 30.06.2003, p. 7).
Nouvelle adresse: Grand-Rue 10, c/o Pier-
re de Mérey.
Journal No 12869 du 02.11.2004
(02532454 / CH-660.1.654.999-5)

■ DM Energy SA, à Vernier, CH-660-
0727000-2, activités commerciales (entre-
prise générale, gérance et courtage), etc.
(FOSC du 04.04.2000, p. 2253). Inscription
de la mention de l’existence d’une succur-
sale à Bougy-Villars.
Journal No 12870 du 02.11.2004
(02532458 / CH-660.0.727.000-2)
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Département de l’intérieur, de l’agriculture et de l’environnement
Service des forêts, de la protection de la nature et du paysage

Dossier Requérant Propriétaire Motif Parcelle Feuille Commune et lieu Arbres

2004
1868-0-1 Artaxe SA (Velebit, D.) Facchini, Pasquini, Peruzzi A 836 — Pregny-Chambésy, 32, av. de la Foretaille 4 pins et

2 bouleaux
1869-0-1 Niederhauser, J.-P. Etat de Genève, DAEL A 1284 — Meinier, rte de Gy 1 bouleau

A. Autorisations d’abattage d’arbres délivrées en liaison avec une autorisation de construire
2004
1061-0-1 ZS Ingénieurs civils Mairie d’Onex APA 105 — Onex, parc de la mairie d’Onex selon plan
1513-0-1 de Planta et Portier Mission permanente A 981 — Cologny, 27, ch. de Bellefontaine selon plan

de la République de Corée
1786-0-1 Vuille, J.-M. Vuille, J.-M. et Leresche, C. A 2160 — Onex, 60B, ch. François-Chavaz selon plan

A = Immeubles.  B = Chaussées, canalisations.  C = Places de parc, garages.  D = Lignes aériennes.  E = Travaux fluviaux.  F = Cultures.  G = Servitudes.  H = Sécurité, salubrité.
I = Entretien végétation.  K = Divers.
Les décisions présentement publiées peuvent faire l’objet d’un recours auprès de la commission cantonale de recours en matière de constructions (adresse: 4, rue Ami-Lullin,
case postale 3888, 1211 Genève 3, téléphone: 022 388 12 20) dans un délai de 30 jours à compter de leur publication. Les dossiers peuvent être consultés au service des forêts, 
de la protection de la nature et du paysage, 2, rue Henri-Fazy, 3e étage, de 8 h 30 à 12 h.

Dossier Requérant Propriétaire Motif Parcelle Feuille Commune et lieu Arbres

2004
1868-0-1 Artaxe SA (Velebit, D.) Facchini, Pasquini, Peruzzi A 836 — Pregny-Chambésy, 32, av. de la Foretaille 4 pins et

2 bouleaux
1869-0-1 Niederhauser, J.-P. Etat de Genève, DAEL A 1284 — Meinier, rte de Gy 1 bouleau

A. Autorisations d’abattage d’arbres délivrées en liaison avec une autorisation de construire
2004
1061-0-1 ZS Ingénieurs civils Mairie d’Onex APA 105 — Onex, parc de la mairie d’Onex selon plan
1513-0-1 de Planta et Portier Mission permanente A 981 — Cologny, 27, ch. de Bellefontaine selon plan

de la République de Corée
1786-0-1 Vuille, J.-M. Vuille, J.-M. et Leresche, C. A 2160 — Onex, 60B, ch. François-Chavaz selon plan

A = Immeubles.  B = Chaussées, canalisations.  C = Places de parc, garages.  D = Lignes aériennes.  E = Travaux fluviaux.  F = Cultures.  G = Servitudes.  H = Sécurité, salubrité.
I = Entretien végétation.  K = Divers.
Les décisions présentement publiées peuvent faire l’objet d’un recours auprès de la commission cantonale de recours en matière de constructions (adresse: 4, rue Ami-Lullin,
case postale 3888, 1211 Genève 3, téléphone: 022 388 12 20) dans un délai de 30 jours à compter de leur publication. Les dossiers peuvent être consultés au service des forêts, 
de la protection de la nature et du paysage, 2, rue Henri-Fazy, 3e étage, de 8 h 30 à 12 h.

Dossiers Requérants Propriétaires Motif Parcelle Feuille Commune et lieu Arbres

2004
2181-0 Visalli, G. Bury H 486 — Vernier, 5, rte de l’Usine-à-Gaz 2 arbres
2182-0 Jordan, F. et Fessler, M. — I 10363 — Troinex, 8, ch. du Sillon 1 arbre
2183-0 Zahnd, M. — H 12869 — Meyrin, 57, ch. du Grand-Puits 1 arbre
2223-0 von Auw, L. — H 3063 — Lancy, 10, ch. du Mas-de-Loches 2 arbres
2229-0 Martinez, A. — H-I 5794 — Veyrier, 46D, rte de Troinex 2 arbres
2234-0 Arbotech Blythe-Brunazzi, S. H 1233 — Genthod, 26, ch. des Chênes 1 arbre
2244-0 Quercus, G. C. et Design SA Hofmann, M. I 3839 — Veyrier, 4, ch. des Argousiers 1 arbre
2246-0 ABDF Bonadei et Chassot Porter, K. H-I 2004 — Cologny, 110, ch. des Hauts-Crêts 3 arbres
2250-0 Wieland-Meyer, S. — H-I 616 — Pregny-Chambésy, 44, ch. de Machéry 1 arbre
2257-0 Dell’Acqua-Dupont — H-I 7970 — Bernex, 5, ch. de Champ-Fleury 1 arbre
2263-0 Atelier Miden architectes Ritter, C. et P. A 10351, 10405 — Plan-les-Ouates, 9, ch. de la Redoute 1 sapin
2276-0 von Holzen, E. — H-I 4593 — Versoix, ch. du Lac 2 arbres
2281-0 Hospice général Fondation Doret H-I 8580 — Collonge-Bellerive, 7, ch. des Ecureuils-Doret 2 arbres
2282-0 Hospice général — H 5801 — Collonge-Bellerive, 47, ch. de Sous-Caran 2 arbres
2287-0 Orlandini, D. Schmidt H 27 — Onex, 177, rte du Grand-Lancy 1 arbre
2297-0 Jacquet SA Copro. résidence H-I 1023, 1747 — Chêne-Bougeries, av. des Amazones 2 arbres

La Gradelle
2304-0 Dal Busco, G. CAP Ville de Genève H 2323 — Carouge, pl. d’Armes 1 arbre

A = Immeubles.  B = Chaussées, canalisations.  C = Places de parc, garages.  D = Lignes aériennes.  E = Travaux fluviaux.  F = Cultures.  G = Servitudes.  H = Sécurité, salubrité.
I = Entretien végétation.  K = Divers.  Art. 10 = Cas de peu d’importance.  APA = Immeubles procédure accélérée.
Les requêtes peuvent être consultées au service des forêts, de la protection de la nature et du paysage, 2, rue Henri-Fazy, 3e étage, de 8 h 30 à 12 h.
Elles peuvent faire l’objet d’observations écrites dans un délai de 30 jours à compter de la présente publication, à adresser au service des forêts, de la protection de la nature 
et du paysage, case postale 3918, 1211 Genève 3.
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2004
2181-0 Visalli, G. Bury H 486 — Vernier, 5, rte de l’Usine-à-Gaz 2 arbres
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2246-0 ABDF Bonadei et Chassot Porter, K. H-I 2004 — Cologny, 110, ch. des Hauts-Crêts 3 arbres
2250-0 Wieland-Meyer, S. — H-I 616 — Pregny-Chambésy, 44, ch. de Machéry 1 arbre
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2281-0 Hospice général Fondation Doret H-I 8580 — Collonge-Bellerive, 7, ch. des Ecureuils-Doret 2 arbres
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2287-0 Orlandini, D. Schmidt H 27 — Onex, 177, rte du Grand-Lancy 1 arbre
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La Gradelle
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A = Immeubles.  B = Chaussées, canalisations.  C = Places de parc, garages.  D = Lignes aériennes.  E = Travaux fluviaux.  F = Cultures.  G = Servitudes.  H = Sécurité, salubrité.
I = Entretien végétation.  K = Divers.  Art. 10 = Cas de peu d’importance.  APA = Immeubles procédure accélérée.
Les requêtes peuvent être consultées au service des forêts, de la protection de la nature et du paysage, 2, rue Henri-Fazy, 3e étage, de 8 h 30 à 12 h.
Elles peuvent faire l’objet d’observations écrites dans un délai de 30 jours à compter de la présente publication, à adresser au service des forêts, de la protection de la nature 
et du paysage, case postale 3918, 1211 Genève 3.
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